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" DECLARATION

Nous, Ministres africains, reunis a Libreville en vue d'arreter dans I1unite

et la solidarite notre position sur les questions dont sera saisie, la sixieme session

de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le deye-lpp.pement 9vpreyue■-e

Belgrade en juin 1933 et de la soumettre a la cinquieme reunion ministerielle du

Groupe des 77 devant se tenir a Buenos-Aires du 28 mars au 9 avril

Conscients de I1aggravation de la crise economique mondiale et de ses consequences

catastrophiques sur les pays africains, de l'effondrercent des prix des produits de

base, de la desorganisation du systeme monetaire international, de la mont% du

protectionnisme et de 1'endettement exterieur dont les pays en developpement en

particulier sont les victimes;

Constatant que ces desequilibres etroitement lies et provenant de causes

structurelles, ont compromis ou arrete le processus de developpement dans de nombreux

pays africains, notamment les moins avances parmi

Resolus a oeuvrer en vue d'une restrueturation de 1* economie mondiale pour

laquelle il faut une approche globale et integree des problemes> la mise en oeuvre

de politiques compatibles entre elles? et des solutions novatrices et plus

audacieuses conformement aux dispositions de la Charte d'Alger, de facon a instaurer

le nouvel ordre economique international;

Soucieux a cette fin de promouvoir et de raffermir la cooperation entre pays

en developpement9 dans I1esprit du Programme d'action d'Arusha sur l'autonomie

collective et du Programme d'action de Caracass sur la cooperation economique entre

pays en developpement.

Rappelant les dispositions du Plan d*Action de Lagos relatives au developpement

de la cooperation intra-africaine et au renforcement de 1'autonomie collective de

l'Afrique;

Convaincus de la necessite. d*une part, de renforcer la solidarite et 1(unite

d'action des pays membres du Groupe des 77 devant l'impasse ou se trouvent les

negociations economiques Internationales, et d'autre part, ce relancer un dialogue

veritable;
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Kenouvelons notre foi en la cooperation Internationale ainsi que notre

engagement solidaire a sauvegarder dans 19interdependance 1'interet commun des

nations;,

LaiiQons un pressant appel aux pays developpSs afin qu'ils svassocient a

l'effort commun visant a relever les defis lances a l'humanite;

Avons a cette fin adopte le memorandum de Libreville dont la presente

Declaration fait partie intSgrante.
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LA SITUATION: ECONOMIQUE MONDIALE, PLUS PARTICULIEREMENT DU POINT DE VUE DU

DEVELOPPEMENT-: tlODES D'APPROCHE, FACE A LA CEISE ECQNOlttQUE UONDIALE ACTUELLE

ET PERSPECTIVES POUR LES ANNEES80, Y COMPRIS LES QUESTIONS, LES POLITIQUES ET LES

MESURES SE RAPPORTANT A LA MISE EN PLACE D'UN NOUVEL ORDRE ECONOMIQUE INTERNATIONAL

(point 8 de 1'ordre du jour)

1. L'economie mondiale est plongee dans la crise la plus profonde et la plus

generalisee qu'elle ait connue depuis le debut des annees 30. La dimension

Internationale des effets de cette crise se traduit par des consequences surtout

devastatrices pour les pays en developpement, particulierement les pays africains,

dont elle a gravement compromis les perspectives de croissance et de developpement.

C'est ainsi que l'Afrique qui comptait en 1981 vingt-et-un pays dans la categorie

des pays les moins avances en denombre vingt-six en 1982? le revenu par habitant .

dans presque tous les pays africains en developpement a chute ces dernieres annees

et continue de baisser.

2. La crise dont les causes sont exterieures a notre continent et echappent au

controle des pays en developpement procede d'insuffisances fondamentales et du

mauvais fonctionnement d'un systeme economique mondial qui ne repond plus aux

exigences d'une croissance soutenue, notamment aux besoins de developpement des pays

en developpement. L;inflation, les desordres monetaires ayant leur origine dans les

pays developpes, les politiqucs et pratiques des societes trai*snationales et l'ecart

technologique grandissant entre les pays developpes et ceux en developpement ont tous

contribue a la crise qui a ete aggravee par les politiques en matxere de pret des

institutions financieres Internationales9 les insuffisances des reglementations

commerciales et la montee du protectionnisme dans les pays developpess les

insuffisances des accords internationaux de produit, 1'absence de mesures efficaces

dans le domaine des produits e base et les restrictions en ce qui concerne lc

1*acquisition dfune technologie adaptee aux besoins dfts pays en developpement.

3. La crise n'est ni conjoncturelle ni cyclique, elle provient de lacunes

structurelles dans les domaines interdependants que sont les produits de base, le

commerce, la monnaie et les finances. La crise a des consequences graves sur la
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balance des paiements des pays en developpement. L'evolution de la balance des

paieraents des pays en daveloppement au cours des dix derniieres annees a etS

determinee par une serie de perturbations importantes dont la baisse soudaine et'

considerable des cours des produits commercialises, en oarticulier des produitd

primaires, I1augmentation brusque des taux d'interet qui a alourdi le service de la

dette, les fluctuations des taux de change et l'irregularite des flux de capitaux.

L'effondreraent du pouvoir d'achat de leurs produits d'exportation a et§ aggrave par

la montee du protactionnisme dans les pays qui sont leurs principaux marches, les

pays developp^s.

4. Devant la deterioration de la situation economique en Afrique et dans d'autres

pays en developpement et les contraintes considerables exercees sur la balance des

paiements et les budgets, les gouvernements se voient obliges de reduire les

importations des biens d'equipement essentiels, d'annuler des projets de developpemeni

et de reduire les depenses consacrees a des services essentiels dans les domaines de

la sante, de I9 education et d'autres secteurs publics. Les consequences Fur le plan

economique t=t social ne se traduiront pas seulement par un an ou deux de retard.

Etant donne le niveau de vie peu eleve de la majorite des populations des pays en

developpement, un te.l retard corapromettra leur bien-etre a un point tel qu'il ne

sera pas facile de remedier a la crise dans un avenir iramediat.

5. Compte tenu de la situation actuelle dans les domaines de la production, du

commerce et du niveau de la demande, I'economie mondiale se trouve dans une grave

crise qui durera encore longtemps, Les consequences d'une telle situation seraient

incalculables pour les pays en developpement. En effet, elle entralnerait pour ces

pays, et notamment les moins avancSs parmi euxs l'effondrement de leurs programmes

de developpement et contrarierait leur aspiration a participer de fagon plus active

a la production et au commerce mondiaux.

6. Tandis que 1'environnement economique mondial se degrade de plus en plus faisant

reposer le poids des amenagements de structure sur les pays les plus pauvres en

particulier9 le systeme monetaire et financier international nfa pas pu reduire les

effets de la deterioration de la situation exterieure sur l'economie des pays en

developpement en ne mettant pas a leur disposition des ressources supplementaires et

du financement necessaires pour la transformation dynamique cie leurs economies.
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De memo, la structure des marches des produits de base a aggrave les effets

nefastes de la baisse de la demande car elle a fait toraber les cours des produits

de base a un niveau jamais enregistre. Le systeme commercial n1inspire plus

confiance a cause des politiques de restriction des importations adoptees par les

pays developpes, ce qui rend les amenagements plus difficile et plus couteux.

7. II existe des relations internes etroites entre les divers elements de

l'economie mondiale, a savoir les cours des produits de bases le commerce

international, les questions monetaires et financieres, la technologie et le

developpement, tout comme il existe une interdependance etroite entre les economies

des differents groupes de pays. De ce fait, toute solution partielle ne pourra etre

ni valable, insuffisante . On doit recourir a un ensemble de mesures politiques

coherentes et complementaires dans chacun de ces domaines. En outre, on ne peut

resoudre les problemes actuels des pays deVeloppes sans tenir compte des imperatifs

de developpement des pays en developpement. Le role que jouent les pays en

developpement dans le commerce international et qui a permis d'attenuer la gravite de

la recession dans les pays developpes souligne clairement I1importance de ces pays en

tant que marches pour les produits manufactures des pays developpes et a quel point

ces derniers sont tributaires de la reprise de l'activite economique dans les pays

en developpement. En plus du fait qu'ils sont des exportateurs de produits vitaux

pour la sante de l'economie mondiale, ils sont devenus une force considerable dans

les marches financiers intemationaux. Des lors9 on ne peut plus considerer que les

pays en developpement sont en marge de l'economie mondiale. En fait, il faut

reconnaltre que ce sont des partenaires commerciaux et financiers importants dans le

developpement mondial et en tenir pleinement compte.

8. Ainsi toute idee selon laquelle les pays en developpement devraient se contenter

des retombees de la reprise economique dans le monde developpe est manifestement

erronee. De meme tout ensemble de mesures cherchant a resoudre la crise actuelle au

moyen de solutions a court terme serait inadequat. La situation exige un ensemble

coherent de politiques Internationales portant aussi bien sur les problemes

conjoncturels a court terme que sur les problemes structurels a long terme. Une volonte

politique plus concrete de la part des pays developpes accilererait le processus de

redressement economique et de developpement.
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L des dimensions critiques et alannantes. II

cst necessaire de lahtet un'programme pour le redressement economique mondial et le

dgvelopperaant. Un ffil prograra3e devrait tenir compte du caractere interdependant de

le. situation Sconomique internationale actuelle, en particulier des liens etroits

qui existent entre les probiemes touchant aux domaines du commerce, des questions

monstaires fit .financiSres, du transfert de technologie et du developpement. Compte

•-ecu du cdractere structurel et general de la crise actuelle, on devrait reconnaltre

qu- lo proceseus du developpement et les. changements structurels qui doivent

V c^covxpa^ner, y compris la re1forme fondamentale du cadre institutionnel qui gouverne

.les relations ecouotniques Internationales doivent constituer le theme central d?un

proj?rrarme de redrecseraent economique mondial et le developpement. Les institutions

exiles 5. Eretton Woods ne repoadent plus aux exigences du developpement mondial

dVio maniere conspatible avec les objectifs du nouvel ordre economique international.

Elleo doivent etre revues et restructures de manierc fondamsntale afin de refleter

plus .cb-Jectivometit les resliteo economiques et politiques actuelles dans Is monde.

10. A cet effet, la aixiSmo session de la Conference des Nations Unies sur le

comcarce et le dSveloppement devrait adopter des mesures en vue de lancer un programme

nondiel pour le redresseaent economique, la croissance et le developpement soutenus

cn-prcasrJ:, dfune part, des mesures d'urgence pour redresser la situation irradiate

notaament dans les pays africains' et les pays les moins avances, et d'autre pert,

dez meeuro? ? ooyon eft'long t-rmes vipant la reforms Vtructurelle de l[economie

11. La Conference devrait decider de la convocation d'une session annuelle du Conseil

du Co^srce et: du Developpemar.t au niveau ministeriel;

a) pour e^amiaer 1c situation economique mondiale et tenir des consultations

sur ce rujet:,

b) pour accorder une attention particuliere a I1impact sur le commerce

ot le developpement des pays en developpement, particulierement

•: lac coins avauces panai eux, des principes, politiques et pratiques.

dzr.s lea domaines inter-relies du commerce international, 4e la

ronnaie et des finances, et du developpement; et : ■;
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c) pour faire des propositions pour que les principes et politiqyes

appliques soient efficaces et confor^es aux objeetifs cle

l*economie mondiale dans les domaines de la croissance, de

-1'emploi et du developpensnt, en particulier ceux des pays en

developpenient#

12» II est propose de convoquer une conference nondiale qui regrouperait :

les gouvernementsf les organisations Internationales^ inter-gouvernementales

et non-gouvernementaleaj les organisationc syndicales mondiales et les

societec transnationalea.

13». Les elements essentiels pour le redressement economique, et une

croissance et un developperaent soutenuc, sont^presentes plus en detail,

dans les sections suivantes du : Memoranduiii de Libreville.
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PROBLEMES REUTIFS AUX PRODUITS DE BASE. EXAMEN DE LA SITUATION DANS LE DOMAINE

DES PRODUITS DE BASE. L'APPLICATION DU PROGRAM INTEGRE POUR LES PRODUITS DE
BASE EN CE QUI CONCERNED

a) la stabilisation et le renforcement des inarches de produits;

b) la commercialisation, la transformation ec la distribution,
y compris le transport^ et

c) le financement compensatoire des deficits de recettes
d*exportation;

en vue de 1'adoption de politiques visant a promouvoir le commerce et la valorisation
des produits de base (point 9 de l'ordre du -jonri

I>

14. L'un des traits saillants de 1'aggravation de la criae economique mondiale a ete
effondrement des prix des produits de base a partir de la fin de 1980. En chiffres

reels, les prix des produits de base sont aujourd'hui a leur niveau le plus bas

depuis un demi-siecle. Toujours en valeur reelle, Us ont baisse de 13% en 1981

et de 17% encore durant les trois premiers trimestres de 1932. Cetta crise des

produits de base s'explique principalement par le fait que la demande de cos produits

ast demeuree stationnaire ou a meme flechi dans les pays developpes. Ce flechissement
de la de^nde Stale lui-mgme lmputable a la stagna£ion> yoire j la diminution> dG ^

production a prix constants dans les pays developpes, conjugu^ avec le tassement des

stocks entraine par des taux d'interet exceptionnellement Sieves, relimination

constante de produits naturels par des produits synthetiques et le relevement du

coefficient d'auto-suffisance dans les pays developpes a la suite de 1'accroissement

des subventions a la production interieure de produits de base agricoles.

15. De nombreux pays en development, et notamment les pays africains, restent

fortement tributaires de leurs exportation de produits de base pour leurs gains en
devises (en 1981, les recettes tirees de 1-exportation des produits primaires -

petrole non compris - ont represent? plus de 50% des recettes totales d'exportation

pour 74 pays en development, dont 38 pays africains); en consequence, 1'effet de ces

baisses de prix a ete one tres forte erosion du pouvoir d'achat des recettes
d'exportation des pays en question. r<3ff, , .

Cette serieurse erosion du pouvoir



E/ECA/OAU/TRADE/1

Page 9

d'achat des recettes tirSes de 1'exportation

des produits de btse a done de tres graves repercussions, sur les perspectives de

deveioppement economique des pays en developpement.. Au. surplus, il faut apparemment

s'attendre a ce cue la demand© de produits primaires exportSs par les pays en

developpement marque le pas ou meme se contracte pendant le reste de la decennie.

II. Mise en oeuvre du PIFB

16. Dans les annees 70, le secteur ties produits de base etait au centre des Drgoc_

cupations lors des reunions consacrees aux relations economiques internationales.

La question a retenu 1'attention a la quatrieme session de la Conference des

Nations Unies sur le commerce et le developpements tenue a Nairobi9 ou fut adoptee3

en mai 1976s la resolution 93 (IV) contenant le programme integre pour les produitn

de base. Trois ans plus tards a Manille, la Conference a adopte en la matiere de

nouvelles resolutions (124(V) et 125(V) ) reprenant plus en. detail certaines des .

propositions formulees dans la resolution de Nairobis en particulier celles qui

visaient la mise en place d'un cadre de cooperation Internationale pour la

transformation, la commercialisation, le transport et la distribution, et soulignant

aussi la necessite de creer un mecanisme de financement complementaire.

17. En depit des nombreuses resolutions adoptees au sujet des produits de base, les

progres effectifs dans ca domaine ont ete tres lents. La recherche d'un dispositif

sur lequel asseoir Isorganisation et la reglementation du commerce des produits de

base n'a jamais veritablement debouche sur des resultats concrets. II paralt a peu

pres hors de doute que si le reseau dvaccords de produit envisage par la resolution

93(IV) avait ete en place ct avait pu servir a corriger les effets negatifs du jeu

desordonne des forces du marche5 la situation ne serait pas aujourd'hui aussi grave

qu'elle 1'est. Les marches des produits de base restent fortement exposes, aux effets

de brusques variations de la demande et de l5offre qui entrainent des fluctuations

disproportionnees au niveau des prix.

a) Stabilisation et consolidation des marches dss produits de base

13. Oepuis 1976, la question de la stabilisation et de la consolidation des marches

des produits de base est abordee par le biais de negociations visant la creation

et la mise en route du Fonds Conanun pour les produits de base, ainsi que la conclusion
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d'accords internationaux de produits prevoyant des fourchettes de prix fixees d'un'

commun accord. L'heureux denouement, le 27 juin 1980, des negociations en vue de

la creation du Fonds commun pour las produits de base a marque une etape positive des

efforts deployes, au niveau international, en vue de 1'application du Programme

integre pour les produits de base. Mais les travaux preparatoires pour la mise en

route effective du Fonds commun ont ete retardess tant par la lenteur des progres

realises en ce qui concerne la ratification de l'Accord que par l'attitude de

quelques pays developpes cherchant a interpreter 1'Accord de facon trop restrictive.

19. Le ler fevrier 1933, 92 pays (representant 74% du capital) avaient signe I'Accorc?

mais 41 pays seulement (representant 32% du capital) 1'avaient ratifie: or, pour entrer

en vigueur, 1'Accord doit avoir ete ratifie par un minimum de 90 pays representant au

moins les deux tiers du capital. Tous les pays developpes a economie de marche membr^s

du Groupe B (sauf l'Islande) ont signe 1'Aecord, et pres de la moitie d'entre eux (10)

l'ont deja ratifie. La Chine a9 pour sa part, signS et ratifie l'Accord. Aucun des

pays socialistes d'Europe orientale n'a meme seulement signe l'Accord. En ca qui

concerne le Groupe des 77, lsAccord n'a ete signe que par 68 pays, c?est-a-<iire la

moitie environ des membres, et ratifie par 30 d'entre euxs soit un membre sur 4. Plus

de la moitie de ces pays en developpement sont africains. En effet, 37 pays africains

avaient signe l'Accord et 13 parmi oux 1'avaient ratifie. II est particulierement

inquietant de constater que la plupart de ceux des pays memb;.es du Groupe des 77

auxquels lc paiement de leur souscription au capital du Fonds ne pose aucune difficult^

financiers nront pas encore ratifie l!Accord. II est preoccupant de constater le

nombre limite de pays des autres regions du Groupe de 77 qui, a ce jour, ont ratifie

l'Accord.

20. Quelques pays developpes ont retards la progression des travaux, tant au sein de

la Commission preparatoire pour la mise en route effective du Fonds que lors des

reunions preparatoires tenues sous les auspices de la CNUCED, dans le cadre du PIPBS

en essayant maintes fois de retrecir le champ dTapplication de l'Accord portant creation

du Fonds commun pour les produits de base. Ces pays veulent, par exemple, exclure

le financement de projets nationaux et des investissements sur le deuxieme compte,

alors meme qu'aux termes de l'Accord, les pays membres peuvent b-SnSficier individuellt-

raent de dons ou prets du Fonds imputes sur les ressources du deuxieme compte9 le role

de financement du Fonds n'etant pas limite aux activites de preinvestissement.
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21. Le retard apporte a la mise en route du Fonds a deux consequences facheuses;

dfune part les ressources financieres deja engagees restent immobilisees; dcautre

part9 le nombre relativement peu eleve de ratifications emanant de pays en

developpement affaiblira la position de ces pays dans toute nSgociation international

future int€ressant les produits de base et9 en particulier., a la sixierae session de

la Conference.

22. Bien quvon soit parvenu a" ranegocier tous les accords internationaux de produit

qui existaient avant 1976, a 1'exception de 1'Accord international sur le ble, et a

negocier de nouveaux accords sur le caoutchouch naturel et le jute, 1'efficacitS des

accords renegocies et des nouveaux accords patit considerablement de plusieurs

lacunes'

i) II nfa pas ete possible de renegocier meme un seul nouvel accord

multi-dimensionnel de produit comportant a la fois des mesures

de stabilisation des prix et des mesures de recherche-developpemen

ii) Quelques accords internationaux de produit comportant des dispositions

relatives aux prix reposent sur des mesures de stabilisation des prix

qui sont moins efficaces que ce n'etait le cas dans les accords

prScedentSj puisqu'elles reposent uniquement sur un mecanisme de stock

rSgulateur contrairement a ce qui se passait dans les accords precedents

qui comportaient un systeme de contingents d'exportation complete par un

mecanisme de stock regulateur;

iii) Certains accords de produit comportant des dispositions en matiere de

prix pr§voient une nouvelle disposition negative: un mecanisme d'ajustement

semi-automatique en baisse des niveaux de prix convenus;

iv) Dans quelques cas9 les principaux pays producteurs et/ou consommateurs

ont decide de ne pas adherer aux nouveaux accords de produit3 bien qu'ils

aient participS aux renegociations, et ils ont parfois pris des mesures

qui genent le bon fonctionnement des accordss comme le montrent les ventes

d'etain effectuees par les Etats-Unis sur leur stock strategique et les

exportations de sucre subventionnees par la Communaute economique europeenne.
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23. A part les deux nouveaux accords internationaux de produit negocies pour le

caoutchouc natural et 1g jute, les perspectives de'voir prochaincment aboutir les

negociations sur de nouveaux accords nc'soht favorables que pour deux autres

produits: le the (accord corapbrtant des dispositions relatives aux prix) et les

bois trdpicaux (accord ne comportant que des mesures a long tsrme de recherche-

developpement). Pour trois autres produits. lcs travaux sont rleja acheves ou vont

1'etre bientots mais n'ont donne que des resultats modestcs dans quclques domaines

particuliers comme la recherche-developpement (pour l'arachide et la noix de coco

et les produits derives:; la vianrfe; et la banaae.). Les travaux avancent tres

lentement et aucun resultat appreciable n'est escompte dans l'immediat pour quatre

autres produits: le manganese, la bauxite, le minerai de ifer et le tungstene. Les

discussions pour la conclusion de nouveaux accords sont dans Is impasse pour trois

autresproduits importants (cuivre, coton et fibres dures) en raison de la position

negative adoptee par lea principaux pays developpes. Enfin, en ce qui concerne les

phosphates, les deux reunions preparatoires qui ont eu lieu n'ont abouti a aucun

resultat concret.

24. Quelques pays developpes se sont montres peu disposes a engager des discussions

et des negociations utiles sur d'autres produits dont l'exportation presente un

interet particulier pour les pays en developpement mala qui.ne. figurent pas sur la

liate indicative do la resolution 93(IV)... Cqs pays ont egalemcnt continue de

s opposer a ce que certains produits transformes _soient inclus parmi les produits

vises par les mesures internationales en cours de discussion ou de negociation.

25. L* reserve de certains grands pays dgveloppes qui hesitent a negocier des accords

de produit assortis de mesures internationales efficaces pour reglementer les marches

et stabiliser les prix des produits de base exportes par les pays en developpement

forme un contraste frappant avec. leurs politiques agricoles nationales qui visent

1 stabiliser les prix et les revsnus de leurs agriculteurs9 Taeme si cela conduit a

des distorsions sur les marches, internationaux au detriment des pays en developpement

et le contraste n'est pas moins net.ayec les mesuros quails ont recemment adoptees

pour creer ou accro^tre des stocks economiques de mineraux importants qui sont

essentiellement importes 3 partir des pays en developpement. Les ventes de materdaux
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faisant suite a des modifications des objectifs des stocks strategiques ou economiques

nationaux peuvent etre extremeiaent domraageables. Le risque de perturbation pourrait

encore svaggraver si les stocks nationaux continuaient de croxtre en nombre et en

volume. Des discussions sur les stocks nationaux ont ete engagees a l'OCDE et

se poursuivent en 1'absence des pays en developpement. Etant donne" le risque de

dislocatipn rSsultant des operations sur stocks nationaux et l'interet qu'il y a

a permettre aux pays exportateurs d'exprimer leurs vues dans toute negociation, et

Stant ctonnS Sgalement l'echo manifestement rencontre par les propositions concernant

la creation de stocks nationaux dans plusieurs pays, il semble qu'une action d'une

grande utilite puisse etre entreprise a la CNtlCED afin de contrecarrer les effets

nuisiDles resultant de la creation ou de lfexistence de stocks nationaux.

26. La Conferonce de Buenos Aires pourrait envisager d'adopter les propositions

suivantes:

1) Fonds Commun

- Inviter avec insistance tous les pays en developpement qui ne l'ont

pas ehboro fait a signer et ratifier sans plus de retard et si possible

avant le 31 mai 19-33, e'est-a-dira avant la sixieme session de la

Conference, 1'Accord portant creation du Fonds Commun pour les produits

de base.

- Prier instamment les pays les moins avanc^s et autres pays en

developpement, pour qui les Etats membres de l'OPEP ont offert de

payer leurs souscriptions totales au capital du Fonds commun,

qui n'ont pas encore ratifie 1'Accord dc le faire sans plus de

retard.

- Prier instamment en particulier les principaux exportateurs mondiaux

de produits de base parmi les pays en developpement qui n'ont pas

encore ratifie 1'Accord de completer sans delai Iss procedures

a cet egard.
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- Prier instalment les pays developpes a economic de marche et les

pays socialistes do lfEurope de 1'Est qui n'ont pas encore ratifie

1'Accord do donner v.n engagement ferine lors de la sixieme CNUCED

de le rstifier sans plus de retard,

- Deaander qua 1& date du ler Janvier 1984 soit fixee pour le commen

cement des operations du Fonds. A cet egard, le delai pour la

signature et la ratification de X'Accord, qui a dej5 ete prolonge

de dix-huit mois jucqu'au 30 septembre 1983, devrait etre prolonge

•T,e deuxieme fois jusqu'au 31 dacembre 1983 au plus tard.

- En attendant le commencement des operations du Fonds Commun, demander

quo des ressources soient offertes sous forme de dons a travers le

PNUD et dvautres canaux multilateraux ou bilateraux pour 1"elaboration;

des propositions resuruees de projets contenues dans les programmes

sur les autres mecures qui ont deja ete approuves par des reunions

interscuvernementales dans le cadre du PIPB pour etre soumis au

Dcuxieme Corapte du Fonds Comraun (en particulxer en ce qui concerne les

arachides et les produits de l'arachide; la noix de coco et les

produits de coca; las bois tropicaux; la viande; les bananes et les

fibre;-; dnres).

- Etudier les doyens de fournir les ressources financieres necessaires

pour le paiearent: de la totalite de leurs souscriptions en capital au

Fends aias fcrois nouvcaux pays designes cennne pays les moins avances,

ainsi qu'a:ix auttes pays en deveioppement se trouvant dans une situation

analogue qui ne figurent pas sur la liste des 35 pays en deveioppement

bSn-Sficiaires de 1'offre de 1{OPEP,

- Prier installment aussi bien les pays developpes que les pays en

deveioppement qui n'ont pas encore annonce de contributions specifiques

au dsuxiSmc compte du Fonds commun de le fairs le plus rapidement possible

afin d'atteindre l'objectlf fixe pour les contributions voiontaires.

- Beaffirtier que le financement dec pirojets rationaux et des investissements

au luoyen des ressources du deuxieme compte du Fonds commun doit etre un

important aspect des accordsou arrangements internationaux de produit et

aes activites des organismes intemationaux de produit, conformement au

paragraphe 3 c) de 1'article 13 de 1'Accord portant creation du Fonds

commun pour les produits de base.
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2) Negociations sur les produits

- Prier instalment les gouvernements de reaffirmer leurs engagements

consecutifs a Isadoption de la resolution 93(IV) sur le Programme

integre pour les produits de base, et en particulier de reiterer

leur engagement ferae sur tous les objectifs et toutes les mesures

du PIPB en faveur de tous les produits de base qui presentent un

interet pour les pays en developpement exportateurs» y compris les

produits figurant sur la liste indicative de la resolution 93(IV)

et d'autres produits (tels que les cuirs et peaux; le sesame et le

sorgho) qui pourraient etre proposes par les pays en, developpement

en vue d'une action au niveau international.

- Demander que des conferences de negociation soient convoquees sans

plus de retard en ce qui concerne le coton, le cuivre, les fibres

dures et autres produits ayant fait l'objet d'un travail preparatoire

suffisantj afin que soient rapidement conclus pour ces produits des

accords internationaux xnulti-dimensionnels comportant a la fois des

dispositions relatives aux prix et des mesures a long terme de

recherche-developpement.

- Prier instamment tous lss pays de participer, comme producteurs ou

comrae consoraraateurs, a toutes les negociations sur les differents

produits de base en ayanc present a 1'esprit l'equilibre global des

avantages qu'ils peuvent escompter de l'ensetnble du programme integrfe.

- Prier instamment les pays en developpement de renforcer leur coeperation

mutuelle dans le secteur des produits de base afin de degager de??

propositions communes en vue d'une action Internationale. En meat temps9

il faudrait prendre des mesures pour accro£tre la demande sur les marches

offrant des possibilites d'expansion dynamique situes dans les pays en

developpement eux-memes. Des mesures speciales comme les regimes

commerciaux speciaux ct les programmes de promotion des §changes devraient

etre adoptees pour aecHerer la croissancs de la demande dans les pays

en developpement au-dela de ce qui pourrait etre obtenu par le seul jeu

des forces du raarche.
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- Demander ^application de mesures efficaccs de regulation de l'offre

dans le cadre des accords de produit existants ou dans le cadre

d'arrangements internationaux interimaires ad hoc.pour les produits ne

faisant pas; l'objet d'accords internationaux de produit9 tout en

poursuivant la negociation d'accords en bonne et due forme pour ces

produits.de maniere a stabiliser les prix des produits exportes par

les pays en developpement a" un niveau remunerateur. A cette fins le

Fonds conuaun devrait mobilise* des ressources financieres pour faire

face aux besoins de cos arrangements interimaires.

- Demander que des dispositions soient prises pour entreprendre a la CNUCED,

a I1echelon intergouvememental et a un niveau politique eleve, en etroite

cooperation avec les Conseils des accords internationaux de produits

intercsses, une etude du fonctionnement des accords internationaux de

produit existants, afin de degager d'eventuelles directives g&nerales

qui permettent d'accroltre l'efficacite des accords de produit.

- Prier instamment les gouvernements merabres des AIPs existants (en

particulier sur le cacao, le cafe;, le sucre et l?huile d'olive) de

prendre les mesures necessaireSj, conformement aux procedures de ces

AIPs, pour inclure d'autres mesures appropriaes du PIPB en vue d'utiliser

les ressources financieres disponibles a travers le Deuxieme Compte du

Fonds Commun, ainsi que d'autres sources dr. financement internationales,

regionales ou bilaterales, ; ■■ .

- Demander que des rcssoarces additionnelles soient offertes sous forme de

dons a travers le-PNUD et d'autres canaux multilateraux (ou bilateraux)

pour le financement d'activites (telles que les reunions entre pays

producteurs) visant a coordonner et a harmoniser les positions des pays

producteurs dans toutes les negociations internationales sur les produits

de bas&» activites qui font integralement partie des negociations du PIPB.

- Demander l'etablissement, sur la base de la decision 4(V) approuvee par

la Commission des produits de base le 17 juillet 197QS et lTadoption d'un

ensemble de directives plus detailie" et plus precis ou d'un code de conduite

concernant les operations des stocks nationaux, y compris la mise en place

d1arrangements approprias dans le cadre de la CNUCED pour la surveillance

de ces operations.
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- Prier instamment tous las gouvernements de reprsndre introedi.iterneat les

negociations engagees dans le cadre de la ''Conference des Nations Jnies

pour la negociation d'un arrangement international destine a remplacer

1'Accord international de 1971 sur le ble, tol qu'il a ete proroges en

vue de conclure.. I2 plus tot possible et en tout cas avant le 30 juin.1934,

un nouvel accord international sur le ble contenant (ainsi qu'il a 5te

propose lors de la conference de negociation en 1973-1979) des dispositions

economiques de fond qui permettent d'assurer la stabilite des marches et

prix mondiaux et contribuent a accroltre la eecurit§ alimentaire mondiale

et renfennant aussi des dispositions speciales propres a donner aux pays

en developpement, en tant qu'exportateurs et importateurs* la possibilite

de participer pleinement a lfaccords sur une base equitable.

b) Transformationt commercialisation, transport et distribution

27. Les progres ont ete tres lents aussi dans la mise en oeuvre d'autres elements du

progrannne integre au sujet desquels des propositions plus detaillees ont ete retenues

dans la resolution 124(V) de Manille, a savoir la creation,de cadres de cooperation

internationale dans le domaine de la transformation locale et dans celui de la

commercialisation et de la distribution des products de base exportes par les pays

en developpement..

28. Un certain nombre d? etudes portant sur la transformation et/ou la commercialisation

de divers produits de base ont 6te etablies par le secretariat de la CNUCEB et soumises

au Sous-Comite permanent des produits de base pour qu'il les examine. Des etudes sont

actuellement disponibles au stijct de la plupart des principaux produits de base dont

1'exportation pre"sente de l'interet pour les pays en developpement (cacao, bananes,

tabac, coton, cuirs ct peaux, bauxite, cafe, cuivre, fibres dures, jute, manganese,

phosphates, Sucre et the), et elles constituent une base adequate permettant d"en

arriver a la prgparation et a la negociation des projats de cadres de cooperation dans

les domaines de la transformation, de la commercialisation et de la distribution.
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29. La Conference de Buenos Aires pourrait envisager d'adopter les propositions

ci-apres:

- Demander que I1on passe au stade de la negociation dans le cas des

elements des cadres de cooperation internationale pour lesquels des

propositions sont apparues negociables dans les domaines de la

transformation et de la commercialisation, du transport et de la

distributions en particulier les suivants;

1) Transformation

i) Engagements spScifiques propres a faciliter le redeploiement des

capacites de production: objectifs precis en ce qui concerne la

composition des importations de produits de base, sous la forme de

parts ninimales d'importations de produits transformers; arrangements

internationaux visant a rediiire sur une base collective le cout de

l'acquisition, par les pays en developpement, de la technologie

ne"cessaire pour la transformation locale.

ii) Liberalisation de 1'acces aux marches: elimination de tous les droits

de douane et droits internes frappant encore les produits de base

iraportes des pays en developpement, ainsi que de toutes autres

interdictions et restrictions; en particulier, elimination immediate

de toutes les formes de progressivite des droits de douane qui

affectent les exportations de produits semi-transformes et transformes

provenant des pays en developpement; fixation d'un calendrier pour

1'elimination progressive des restrictions internationales et bilaterales

"volontaires" a" l'exportation, des arrangements de commercialisation

ordonnee et des arrangements analogues restreignant les importations

de produits transformes en provenance des pays en developpement;

amelioration sensible du SGP.

iii) Assistance technique et financiere adequate pour developper la

transformation de produits primaires dans les pays en developpement.

Plus precisement: a) renforcement de la base de capitaux dont disposent

les institutions financieres internationales; b) mise en place d5un

mecanisme special de financement pour la transformation des ressources
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naturelles, en particulicr des tnineraux et des metaux, qu'il pourrait

etre difficile d'inclure dans le champ d'activite des institutions

financieres Internationales existantes; c) facilites financieres accrues

pour les pays en developpement plus pauvres et relativement petits qui

sont riches en ressources naturelles mais no sont pas en mesure d'elaborer

de leur propre initiative des projets realisable et de mobiliser des

capitaux prives.

2) Commercialisation, transport et distribution

i) Amelioration de la transparence des marches par 1'adoption de mesures

pratiques et administratives permettant de rassembler et de diffuser

des renseignements sur une base non discriminatoiro, avec en particulier

acces des pays en daveloppement aux courants transfrontieres de donnees.

ii) Appui technique st financier accru pour la inise en place de systemes

nationaux de commercialisation et de distribution dans les pays en

developpement, y compris la creation et le renforcement de bourses de

commerce dans ces pays.

iii) Arrangements concernant la mise au point de clauses types ou de clauses

de reference pour la vente et 1'achat de produits dont l'exportation

presente de l'interet pour les pays en developpement, y compris dfun

systeme permettant d'evaluer lvusaj»e qui est fait des contrats de

produit dans le coiwnerce international.

iv) Accord sur des dispositions adequates permettant dfassurer la

participation des pays en developpement exportateurs interesses a la

la gestion des bourses de commerce ou se vendent leurs produits

d5exportation, en vue notamment de controler les activites speculatives

sur ces marches et de s*assurer que les reglemcnts les regissant ne sont

pas modifies de maniere unilaterale a 1 encontre des interets fondamentaui

des pays en developpetient exportateurs.
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v) Participation accrue des pays en developperaent au transport maritime

de leurs produits bruts, semi-transformed at transformess avec possibility

notatnment, de disposer de moyens financiers adequats a cet egard.

- Demander instamment que tous les engagements ci-dessus soient dans les cas

approprieSa negocies et mis en oeuvre simultanement dans le cadre des

negociations. relatives a tel ou tel produit et dans le cadre des negociations

globales.

c) Financement compensatoire des pertes de recettes d*exportation

30. L'action menee sur le plan du financement compensatoirs vient en complement de la

stabilisation des prix, dans la mesure ouellc concerne des produits de base pour

lesquels la constitution d'un stock regulateur n7a pas suffi et ou elle vise a compenser

des fluctuations de recettes qui sont imputables aux variations des contingents et non

a celles des prix. Cette question a ete frequemment discutee au sein de la CNUCED

depuis la premiere Conference de 1964, at plus particulierement a la quatrieme session9

en 1976a et eh plus grand detail encore a la cinquieme session, en 1979^ou dans sa

resolution 125(V) la Conference a demande que la CNUCED fasse une etude detaillee au

sujet d'une facilite complementaire devant s'ajouter a 1'amelioration du mecanisme de

financement compensatoire du FMI. Le Comite du developpement BIRD/FMI etait en fait

convenu en septembre 1979 de revoir la -question de la stabilisation des recettes

d exportation a la lumiere, notamment, de cette etude complementaire du secretariat

de la CNUCED, et il avait decide en septembre 1930 de continuer a examiner, sur la

base de cette etude, la question du programme de stabilisation des recettes d'exportation.

Cette question a ete egalement debattue longuement a la Commission des produits de base.

Depuis lors, il est apparu que le probleme avait pris la dimension d'une veritable crise,

eu egard aux pertes de recettes dvexportation que les pays en developpement ont subies

tant en 1981 qu'en 1932.
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31. La Conference de Buenos Aires pourrait envisager d'adopter les propositions

ci-apres:

- Demander l'adoption, a la sixieme session de la Conference des

Nations Unies sur le Commerce et le developppment9 d'une decision

visant 3 faire demarrer immediatement les negociations concernant

la mise en place d'une facilite complementaire pour la compensation

des deficits de recettes d1exportation imputables a tal ou tel produit

de base, y compris la conclusion d'un accord sur un mecanisme

intergouvernemental approprie pour la nSgociation de la facilite

complementaire ainsi envisagee.

- En attendant l'aboutissement des negociations ci-dessuss demander

qu un appui immediat soit fourni par les differents moyens suivants:

i) Elargissement sensible et liberalisation du mCcanisme de

financement compensatoire du Fill visant a mettre a la disposition

des pays en developpement un financement a un niveau adequat et sujet

a des conditions d'acces assouplies pour repondre effectivement a

leurs besoins,

ii) Arrangements speciaux en faveur des pays les raoins avances* dans

le cadre du mecanisme de financement compensatoire, avec compensation

integrale de leurs pertes de recettes, bonifications d'interets,

conditions d'acces assouplies et delai de remboursement plus long.

iii) Effort proportionne des pays socialistes d'Europe orientale par

l'Stablissement d'une facilite speciale au sein de la Lanque

internationale d'investissement ou de la Banque Internationale

de cooperation economique pour l'aide au titre des deficits des

recettes que les pays en developpement tirent de 1'exportation de

produits de base vers ces pays.
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QUESTIONS RELATIVES AU COH£RCE INTERI-F^IO?PX DEF 3ISNS ET DES SERVICES

(Point 10 de 1'crdre du jour)

32. La crise ecoixTrdcue nondiale touche tcun les ami~<es de : ays et est

particulierauent catastr vhique your 1g conmerce des ->-ys en developoenent.

Elle precede en oartie dc Vinad^ taticn du systSmr: c.mcrcial international

came en taTk-iyie la crises do o.nfionce que suscite le systeme actuel de

relations ccrrnerciales intemationalcs,

33. L'incapacite du systems ccinnercial dc rescudre la crise qu'il traverse

a ste reconnuo rer la deuxien-e Ccnfexencc extraordinaire des Chefs d'Ktat c-t

de Gcuvernanent de l'ca-. dans le PLnn d'acticn de Lagos j cur le develcri.'Enent

eccna^ique do I'Mri.que d'ici l'an 2000. Ls Flan -r^ccniGe on rarUculior des

insures visant Z. "etai^lir un ncuveau cadre d'ech-n^cs coim^rci.aux au niveau

international y ccm;;riD La conclusion d'acccrds ?ur de rruvenux rrinciix.s et

regies gcuvern^Jit, ontro autrcs,. les njustencjits structurelsr les traitements

oreferentiels censentis ^ux rays ui dfevel ^~ancnt .".insi quo l'elimination des

mesures ;; rcjtecti^nnistes destinees h entraver 1'acces des r^duita manufactures

et sexni-^nanufactares on -rrvenance dts '."ays en develc.:r;;rncnt sur les narches des

-pays dfSvel'.:7.0s.

34 „ II C':-nviandrait de .-.rendro des mesurcs ;^'liti^es officaces en vue do

ixcmcuvoir les tronsf-.-rrvitiaQS structuroller- dans les .>-\ys en dPvel^T-.raT^nt,

ot en .^articuiier dans los ,-ays africains '"ii lo nivcau d'industrj.alisr.tirn est

tres faxblo= Ctttc ^..xSration devrait so fairo dans If.. G?dre d'unc division

internati^Tialt: dynaniruo cu travail en vue d'atttindre entre ?.utrcsf l'rrbjfcctif

de Z5i>. 100 de la production industritllc mondiale fixe dans la Declaration

de Line et en vue d'accrottre la :;art des rays en devel--:.;;.3nent dare- le ccTmerce

des proiuits industriels7 finis ot stmi-'finis, Ir?. realisation de ces rbjectifs

est d'autant .plus nccessaixc cu'il exinte un lien f--ntre le ccnr-ercG et la

solution aux -.Tr^l&ncR cg balrnct des ^aiancnts y corrnris la dette des ;;v.ys en

devclc^^ntnt, Ces F^sures dc j: litique generalo dovraient o-rter c-jalanent

sur le transfert effectif aux :;;r.ys en ddvolr-'pfaxnt de. technclrcdes et des

resscurces relies ,rur le develoretcont airsi rue leurs ;-artici:ation accrue

a la corrr^rcinlisntion et au -transix:rt do leurc ;.r^.uits d'or^crtr.tim.

35. C'est rrarce que les interets lcgitimes des pays en develcppement n'ont

pas ete pris en consineraticn que la session ministerielle du GZYTT a abouti

sur des resultats decevants. Get cchec est egalanent attribuable, en partie,

au fait que, les pays africains, ppxce cue exclus, n'ont pas participfe

effectivanent aux travaux,
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36. Canute tcnu des considerations cle &: uvcraineto nationals, de security,

d1 independence cuituro.llc, financiers ct eccnardque ot cenfermernent a la

position ada;tee ;;ar In session rainisterielle du Grcupe des 77 le 8 cctcbre

1962 a New Y:rk, en -■. r^^ffinnc cue It-j ^irjidp.t du GT\TT- ne devrait p?.s s'ttendre

au d^mainc- dec services ni a aucun ?aatrc dcireane crue cem: figiirant dens l'^.c

1'accord general sur les Tarifs -zt le CVrrraGrce-.

I o Amelioration imnediatc Ces possibilites carracrciales des r^Ys ^^ dcveloppement

37. Aucune ncuvellc inesure protectienniste ne devrait otrc prise 5 l'enccntre

des pays en develcppement,,

33. En vue d'a^lioier les ;;rinci:^s ct d'^ttcinc1^ les objectifs ci-^dossus

a) ©laborer o.es .orc-jrantnES cencrets dVi^iii aux

Gtructuro destines a facilit.j: 1^ transfcrt Jes rGsscurces prcductives

dizis ii-jnes de pr.x;actif ns nm o:irr etitives ?; d'sutrcs lignos ck^

Inductions <tC a d'autros Gtx:tcursu

.administratives axisfcrjitcs afin G'elijTiJTier Irs elements qui

oitravtnt Ifc cornsree cu crntrnionent les ^;ertenr.ires crmcrciaux

p-lus falbl^G.

c) . assure* prcc'rossivc-incBt la rirxiuction r.t finrtlancnt Li su^rc^sion

des Eubvcntions dirigeer vers dcR sccteurs c:u industries rnocencrniaae

des pays devel y; -<isn

39. ICn vue dsassurer une civisic-n internatic^nalc txfoitablf-- du travail, des

mesures devraient ctre prises :;-.»ur fr-urnir c\cs vr.ssil^ilit^s accrues aux v^iys

-an develq/^-tnent vcur la prcx^cticn et le cri^aerco dans les dotv?inos ou ils

ont des ^cssihsilite-s riiclles ,ai pottnticl3.t;E netament rv*r lc bir?.is

laents internaticinaux de S"us-traitanceo
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II. Prcgranste de travail dans le ra.- du .proteeticnnisHic et c'c 1'ajustemsnt

structure!.

40. Afin d1 aider S ^x-liguer les princites ot a reaiiser les ebjectifs

sus-tnentionn$s, le Ccnscil du crxnmerce ct du devoir^viaont de/rait elabcrer et

ccntreler un programme dc travail vis-ant a tlininor tcutcs les measures ayant

des incidences defavcrables sur las ;;xc.c2uits on ^rovenanco des ;.xiys en

dfivelqxxanent.

a) examiner les mesures protects nnistos pcuvant -tvoix des effets

def^vc arables sur le ccinnerce des j/.\ys en dev-olopr.orient et etablir

un calendrier vxior leur oiinine.ti'jn ct jujoc l'r;xlication des

rtiesures d'adirptati^n nct^raent ^ane inclaraiis^ticn ^x pays tcucho

b) jcuer le role d'un inecanisnfc do cucreVation dans le dciraine des

ix:litiques -.^rtant sur ]£i ^rr^uctinn. et le ermrosree ot dans a;.

contexts degagor des princi:..es gruvern?Jit 1'assisb-mcc en matiere

d'ajustenent, nr-tarinont celles fcumics aux pays en

i-Aar lfctablisscment d'unt. fscilite n^=ciale en we. r'.

en ce d

c) olabcrer des rnesures pt"litifjues int.jrn;.iticnalcment accevtcc^s

en cc qui concerno la :;;n ductionr l-^rnlri,, 1- cc nsrrmation et lc

catroorce aoricrlfs en we .f.Vjiccurrgor Ic-g Gsc-crtati.cns des ^cv/s

en d.tSv3lc;

d) accorder une attentien particuli^re aux sccteurs dans lesquels le

mesures protectirnnistes cnt eta a*:* -liquees a plusieurs ra-rises

■:u ;;cnd?jit unc l ^id

e) t-^endre des racsurcs vjjsant a c-melicrcr j.c 5iG?7 surtcxit en ce qui

concerns s'ai elargissement ^t son f.'.nctir-nnorent en occrrdant la

pricrite aux prctluits des -Ljoys les mcins ^/"mces en ^articulier

aux orcduits finis et semi -fins et incitor lc PtJJD ? etendre le

LjrcJGt cl'assistance technique aiUCED/^^X^ au-del^ de 1933?

f) trcuver les noyens ar'_:r::,:.rie3 en vug d'eliiriner on de reduire les

taxes fre.;:;;:ant dans les oays devclr- ^s^les prfjduits des ry-iys en

develc^^ement cji prrticulicr les yrsys les n-ins avances^
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g) veiller a ce quo les dispositions :le 1° ensemble de prirccines et regies

tauitables c:nvonus au niveau multilateral pcur le controls des

praticues carrnerciales restrictive? s-;iont f^rmancnt ap~:licu6es y

canpris celles relatives a la ira.se sur pied do pr'rxoinmes CTisultatifs

cV assistance technique et de f-rraattm c:t charter lc Grcu;^. inter-

o nverntnental d°c:c:-erts sur Igs ^ratiquies ccxTiarci^lts ■ restrictives

£& faire ties rec"mandr.tirnf: sur fVcvcntucllcs r-'M'.lioratirno a .TAcrtcr

aux clis;;.< sitic-ns rle l:t-nsfjEiijlc do -./rincij'cs e.t regies ^cur lui "x-rmcttrc

de rbaj.i;3^r scs objectifc;

h) fcjanultx ces ^.liticu^E i>;;.ur aider a diversifitr la tase des ex-rrta-

tions Jies ;>ay3 v?n de.vt^L_i;:.^anent en fr-x;ilitant 1^ rt-aif*-rcar»cnt d.ez

irifrastructurts fiivaici§rcf c.T-nt;rcialc r.t ciicr. autres infrastructiirf-.s

ugs ;>iys tn devfclc;" "vxroit afin de, ; .rer^-uvoir leurs gx;.crtr.ticns r!c

prt.0.uit3 transit mts et semi—tr?.rsfrimes;

i) a^ocxter un a;-"ui direct et in;:irtct en liaison avec d'autr^s rt

satiens int^xnati-.;nalo5 cc;r^-etxjitf-;r? *.-n vue d'aider les pays cji

cieveLrr ^r <ent dans t--us lc^s A-RO.ine? rclatifs a leurs ex ^rtati'Tis

v--t en r>-xticulita: dnns leurs activites et ^>r^^rarrtie;?: oe comerciaii

sati1 Ti en rmant et en ava]-;

j) trruver Ice ^icyens avv-rrr:riss permettoit d'offrir C^s rarantios

concerr.ant 3.a qualito ;-.:t 1^: rtjyl^imer.t des bions d:errur-.^icnt eh -:V l

en

h) orenflri; dos nt-.Gures :.rur aider les ;;ays en devc Ict *j-.iojit a crGcr

services de fin/mctnent et -"^assurance ;xur leurs GKrx^r

i) ■ denone^r aux recrotariats de la OfJCm et d,e 1'OIaJDI, en c::q:eration

avec d'autreB orr;ani3ationc- Internationales car: \itenteG, d'elabercx un

-Ian d3action coherent sur des accords de cooperation Industrielie entre

pays d6velo\_es tt i.ays en .^evelcv;.-c^ent p.-air ;cmettrc le rcjde';.loie--

ment e'inaustries dans ies pays en develop;,-;ment dans des secteurs cu

elles disp-^sent a'avantages canparcs et acccler>;.r ainsi 1?. restructu-

raticn dans lt;S r^avs devcio-T.^s cenfermtarttnt L\ la resolution 131 (V) ■
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m) donanuer au Secretariat de la (XUCED, en ceov-exation avec dV,utres

crgrnis2.tir.ns int^rnaticnales cafr&te-ntr-s, notrrrmc-nt I'OHUDI, la F*0

et 1c Ccnseil mondial dr 1'rJ.inentation, d'c^ntr«-.rxendrc une etude

^nrcfendie sur les ^railuitrj aHrrr-industriols at Its effcts de 1?.

concentration cle la ^■uisssriCG Sccnanioue dsns cc sectcur sur 1q

canricxce et lc Jevelor-r-onBnt cios -ays en ucvclc^xr.cnt et d;. ■^-■rqnese

c^s niEjGurcs ncccss^ires ma renfercenont ug lr, O7rtj.ci.>^tion ."'c cog

uiys uTns les p.ctivit^s -*z- v>r(.\'1ucticn et ue crrmorcc des ^-ro

ac-rc-industriels =,

III. Principes., ^x:litiqucs et ^^r~ttigucg uins hh canmercc i

(1) Services

41. Poor faciliter 1' engagement r^ccru 'les v'nys en -.levelq^^enent Uans le

secteur aes services, le Caiseil devr^it -vrxit lr. fin dt- 1934 -

a) i'iciitifiGr et ctablir ?£-.s nrieritos concomant lr:s nctivitos en

nicitit-rc de services interessant r =urticuli5ranfait les ;.\^.ys en

dcvelrrr^ernent crt tint ru! irr^rtateurrv; :^t e^r-crtiteurs, ct trcuver .

d^s _ rcgrrones en vue .2c renf-;rcer les c?- -.".cites en nfitien? ■■"!£

services ees 'ws en ccjveVp'^arr^nt;

b) tetu^ier (les iw^ustries ;:c service:," telles quo L-:s services clc

trsnanissim ct Je st'^cknr^ ^-^ ^onn<:c:s, les services Cingenieri,

et ie consultmts et 1B in'iustrie cinrrr^tcgra^hicTie oui no. der>enc'.ent

i/>ns des urg^jiisatic-riS inttrnatir^nnlcs

c) t-rendre ^es inesures ^:n vue uc^ccroitre les chances «?ec; 7,-ys en

develqp;;ar.3nt Cans I'exi/jrto.tion des services; -on :.jarticulier ;.ar

l'cctroi c'un tr^it^ncxit s^Xrcial et solcctif;

Uenander -?u sccr6trriat '"ie ia a^JCrD ce rassen}.;ler et de Ciffuser,

de fagen Evsteirntiqu^j,- ,.lc=s informritic:-ns cur le secteur des services'

e) institucr ties "rc/jrarmes C'assistance technique ..c-ur los ;;-ays en

■ilevel-x.; ■ement uans le secteur des services y cTnris des elooents en

m^tiere :"ie ccmercialisaticn c± cics activates ori-rnteos vers

lIex:.y.:;rtr;tic>n?
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f) fcurnirf dans le donaine ties services, un appai aux activites dos

autres organisations intcrnaticrales telles quo l'OMPI, le Centre

pcur les scciet6s transnationcJ.es, I1CMC ct l'QACI.

(2) Relations catmerciales internaticnales

42. Afin d'§tahlir un systems ccmmGrcial international equitable permettant

d'aocroitre la participation des pays en develc^xmont dans le cormerce mondial,

le""Ccnseil devrait notaroment t

a) entre^renclre une etude den regies, principes, ^Tolitiques et pratiques■

en coors dans les relations cannerciales internationales et frrmulGr '

des j^rincipes et des politixjues j?our amelix^rer ces relations et '■

notamnent cies propositions dont l'ap^licatirn devra conduire 3 Li :

naissance drun systenvo plxis universel,!

b) d§finirf sur la base de ce qui vsrecdde, des normes et crit^res

(isvant regir la canduite des nejeciatiens dans le donaine du

i- surtcut pour veiller H ce.que les interets des lays en

en tant qu' iimportciteurs et GXTTOrtateurs de biens et

de services jjuissent etre suffiscmment pergus, et pris en

consideration.
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I. La crise du d^velonpement et de l'^conomie
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43• Le nonde en d*velor>pement est franp3 de Plein fouet par une crise qui est aussi

par son ampleur rjue profonde Hans ses ef^ets. L'exnansion ^conomiaue s'est

et la croissance de la nroduction est aujourd'hui inf^rieure a celle de la

population. On s'attend a un nouveau ralentissement en I0*7". La baisse des revenus

par habitant s'est accornnanvi d'une wont^e en fleche du taux de ch6>R^e de la wain-

d'oeuvre et de sous-utilisation des machines - plus de 500 jnillions He personnes sont

touch^es par le chSmqe et le sous-e^Ploi dans les pays en d^velopneirtent - ainsi

que d'ircportants chanpements dans la repartition du revenu entre cat^cories

nelles. Beaucoup de nays en d^velonne^ent se trouvent dans une situation c!&

La crise actuelle menace de r'duire a n^ant une Trance ^artie des ProoirSs qui ont 01

acconplis ^ar le nass^ et d'en e"Tpe1cher ^'axitres nendant "ilusievrs ann;>es. Au vu

tendances actuelles, les obiectifs convenus au niveau international et ^nonc^s dans la

Strat^pie internationale du d%eloppenient en ce qui conceme le d^veloppej^ent des pays

en d£veloppe«rent et l'instauration d'un nouvel ordre 'conrtninue international n(ont

aucune chance d'gtre atteints. La <rravit" de la crise est telle qu'ellr? transcende les

questions d'^cono^ie et de relations oconomi^uRS internationales: dans beaucoup de Pays

en d^veloppement, la crise nerturbe les relations sociales et alinente des tensions po-

litipues de caractere aussi bien national nu1international.

44 . La crise aique nui a result' des politiques ^en'es par les pays d^velopn^s provoouent

un effondrement ffin?ral des Prix des produits de base: en valeu r^elle, ils se situent

actuellement a leur nivsau le nius bas de^uis une won^ration. On sait cue les exporta-

teurs de produits de base ont perdu lueloue ^0 milliards de dollars de recettes oendant

la periode 1^"1-1°32. Certains prands pays H%elopp^s ayant choisi la politinue mon^taire
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comme principal moyen de lutte contre 1'inflation, les taux d'intere't sont montes a des

niveaux sans pr~c^dent. La hausse des taux d'intere"t de 1973 a 1981 a fait au<menter

de 15 a 20 milliards de dollars les naiements des oays en d%elonpement. Les taux d5in-

ter§t ont bai3s£ Dendant 1'annee ^coul^e, mais. le ralentissernent de l'in^lntion fait

qu'ils demeurent tres ^leves en valeur r^elle. Les exportations des pays en developpement,

producteurs et non producteurs de p^trole confon^us, ont aussi dimimr en volume du fait

du fl6chissement de la deinande et de la mont^e et de la t>roli^ration des obstacles nro-

tectionnistes de toute sorte.

45. La dopradation corresnondante de 1'environnement externe, venant a^res plusieurs

annces de d^sordres dans I'^conome mondiale, sou^et a de tres fortes tensions la balance

des paiements ext-^rieurs ^es nays en d^velor^e^ent. te deficit courant des pays en de-

velopt>ement a atteint 92 milliards de dollars en 19°-2. La contrainte exterieure est beau-

coup plus lourde nue ne l'indiquent les chi^^res des r)aiements courants. 0*une part, en

effet, la degradation du corrote exterieur n'a pu etre r)artiellement comnensee que par

des reductions des importations et t|onc par une baisse de 1'investisseni.ent et de la pro

duction. D'autre t>art, le coptnte de capital Ae beaucoup de ^ays en develoTJpement est .

soumis a de fortes tensions; non seule^ent les remboursements du capital eranrunto par le

passe aupmenten.t rapidement, »nais le Volume des prSts nouveaux diminue fortement. Le

manque de liquidit^s qui en r^sulte fait nue le service de la dette est devenu une S*cra-

sante oour beaucoun de pays en d?veloppement et que notararient les pays moins avances que

les arri^rapes et les reoorts H!f?ch£ance ont au.qnient^ notohlement. Les pays en develon-

pement souffrent actuellement des tentatives nue font des institutions rinancieres privies,

des banques tranflnationales en particulier, nour r^duire leurs engagements: intervenant

a un moment ou le besoin de ^inancei^ent s'est acnrus cette limitation de l'acces aux

marches financiers a <^es conscnuences n^fastes et, de surcroit, sane le developnejnent

des pays en d^veloppement.

II. La crise du d^velopnement et le systSme mor.^taire et financier international

46. Le systepe monetaire et financier international doit avoir pour fonctions d'amortir

les effets d'une depradation de 1!environnement externe sur l'sconomie des pays en develop-
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pement et de foumir a l'ajustement international un ca^re ficononinue qui serve de

soutien au develor>r>ement § lon# terme, tout en assurant une repartition Equitable des

charges de l'ajustement a court terme, Cr le cadre actuel, non reformc, des relations

rcon^taires et financieres intemationales s'est r%^l^ or^iudiciable a ces fractions.

Les principaux pays d6velopp*s formulent leurs politiques sans tenir dument conipte des

repercussions qu'elles ont sur l'economie Internationale et plus particulierement sur

les economies vulnerables des pays en d^veloppement. En outre, le convoorternent de l'ele-

ment nrivS du syste"me ne fait qu'agpraver les dificultes financieres des pays en d%elop-

pement* L'^lSment public, de son c3t^, a fait t>reuve jusqu'ici de tron de rinidit^ pour

r^pondre de maniere appropri^e aux besoins des pays en d«velopT5ement - en g^noral les

pays les moins avances en particulier.

47< Les t)ays d^velopp^s, surtout ceux qui ont beaucoun de poids dans les institutions

financieres et mon^taires continuent d'igiiorer les dif^icult^s -que rencontrent les pays

en voie de d^veloppement dans la inise en oeuvre des oolitiques d'ajustein.ent destinies a

faire face a leurs deficits massifs, en^enr^s par l'ext^rieur politiques qui leur font

subir des pertes de production et de croissance qui les ap^auvrissent., (Les organisations

Internationales, concernc?es continuent a prescrire des remedes qui, bien qu'ils puissen^ dans une

rcesure, convenir a des deficits en^endr^s principalement par une demande eixc^dentaire,

ne conviennent r»as dans le contexte actuel oil les d^icits ont surtout une oripine exterie

et requierent des amonafTements de structure.) Lfappui apporte 5 la-balance des naiements

a Stf nettement insuffisant et les inodalit^s et conditions Hraconiennes de cet appui se

sont ecart^es des realit^s. De ce fait, l'asymetrie du processus d'.ajustement de la ba

lance des paiements, qui fait reposer tout le poids de I'ajustenient sur les pays a dSfieit

plutot qiie de le rcnartir pquitablement entre les pays a" deficit et les pays a excedent,

est toujours aussi fort, contraipnant les pays en d^velot>r)ement a" ■ preceder a des ajustemonts

a un rythme et d'une maniere qui ont eu des effets d^vastateurs sur leur croissance et

leur doveloppenent.

III. L'ori)?ine des deficits, le t>rocessus d'ajustement et les besoins de financement

48. Le deficit actuel des paiements des rtnys en developoement est en partie la consequence

directe de la baisse de 1'.activity ^conomique dans les pays d^yelopnSs. Une partie

inportante de ce deficit est due aussi a des facteurs structurels a lonj» terme (notsmmenv:
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la resistance aux am^nagements de structure dans les nays drveloTw's) qui n'ont pas

conduit, a l'echelle srlobale, a 1'adoption dun ensemble de mesures apnropri^ies. Les

politiques a court terme oui ont St£ appliquoes visaient a r^duire la demande (quoique

les deficits bujq^taires se soient nccrus dans les pays ^velonnes) et donnaient une

importance excessive aux t)olitiaues non^taires, ce qui a fait monter les taux d'intPrgt

a un niveau encore jamais atteint. La justice et 1'efficacit^ exigent que les deficits

cycliquement intuits soient corrise's par un relevement du niveau A%activity dans les

pays d^velotrons et un abaisseraent des taux d'int'ret a des niveaux plus raisonnables,

et non par la reduction de la production et de la croissance dans les pays a deficit,

comme cela se passe actuellement. La reorise ^conomique exipe une apnroche plobale qui

consiste en partie a op^rer les changements d'orientation appropries dans les pays d^ve-

loapes, notamment a nrendre des mesures pour faire baisser les taux d'int^ret, et a

coop^rer effectivement en vue decker suffisamment de liquidit-'s internationales pour

stimuler la production et la croissance dans les pays tant d^veloppSs qu'en dfevelonpement

En l'absence de programme de reprise de l'economie mondiale ctabli en ce sens, les pays

en d^veloppement n'ont aucune chance de corriper leur deficit des paiements et de con-

tinuer a remplir leurs obligations au titre du service de la dette sans subir des pertes

enormes et ruineuses. Mais la reprise n'assurera pas a elle seule le d^veloppement des

pays en developpement: encore faut-il quo la structure des relations ^conomiques inter-

nationales subisse de profonds changements,

49. En attendant la reprise (qui jusou'ici se dnrobe), il est indispensable que des

moyens financiers suffisants soient mis S la disposition des pays en developpement a des

conditions et selon des niodalit^s appropriates pour leur eviter de devoir proceder a des

"ajustements11 inutiles et ruineux. C'est en ef^et un wrincipe admis dans les relations

mone"taires internationales (principe explicitement reconnu par 1'institution de la faci-

litft de financement compensatoire du FPI) que les deficits dont les politiques nationales

ne sont pas la cause et qui sont finalement reversibles doivent e"tre trait6s t»ar des

moyens .financiers r>lut6t que par une reduction des imnortations. N^anmoins, ceux qui

detiennent le pouvoir de decision dans le systeme mon^taire international ont refus^

d'appliquer ce principe au cours de la crise actuelle. Au contraire, ils ont d^nlac^

1'accent pour le raettre sur rr'aiustement" par les pays a deficit et ont imput? a la

politique des pays en deyeloopement des deficits de paienents nui sont en realitS la

consequence directe des -actes des pays doveloppos.
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50. On admet qu'une r-artie du deficit enreffistr* par lespays en d^veloppement est due

a une accroissement rutnl du cout des products import's par lappoi-t au prix des produits

exportes et ne sera done pas automatiquement corri^e par un redressement de l'Sconoroie

mondiale. Mais la oncore, lfajustement ctfflationniste n'est pas un moyen efficace pour

apporter les chan.^ements oui s'imposent aux structures de Production. Pour corriger le

deficit structural imputable au rencherissement des importations, il est necessaire de

reduire le besoin d1importation (en particulier de prcduits nui n'ajoutent pratiquement

rien a la capacity de production) et d[accroitre la capacity d'exportation (en particulier

de produits non traditionnels) dans les Pays a deficit. Ce n'est pas la deflation penS

mais bien lfinvestissement et la croissance nui permettront d'atteindre 1'objectif visg,

qui est de modifier la composition de la production et du stock de capital.

51, Les amnnapements de structure exigent inSvitablement des ressources considerables

pour les pays en developpement. Us doivent done etre atrouySs par un financement des

paiements dans 12s oays en developpement (en attendant nue l'ajustement soit achev^) et

par des capitaux exterieurs (pour finance* les chanpements de structure). Dans la situa

tion actuelle, ajustement et ^inancement sont coirol^entaires l'un de l'autre et non pas

remplarables l'un par l!autre, car sans un appui exterieur su-Pfisant, 1*"ajustement" se

fait inevitablement au detriment du i^velonpement et non par lul. C'est en fait ce qui

se passe actuellement : les a^napements de structure sont pravement entrav^s par la

stagnation des transferts de ressources a des conditions lib»rales, le tarissement des

apports prives et le manque de financement des naiements. 1/incoherence et le mauvais

fonctionnement du syst^rae monStaire et financier international apparaissent maintenant

au grand jour.

52. L'absence d'une approche pl'"J-3eaccrott les difficult^, car le processus d'ajus-

teir.ent lui-m-me implique des chansments alobaux. II est bon'de soulifrner r\ue les amena-

p;ements de structure-se renforgant mutuellement - tout chanpement de la composition de la

production d'un pays doit s'accompacmer de chan^ents de la situation de la demande ou

de lfoffre dans les autres pays -, les perspectives d'ajustement des pays en developpement

dependent de maniere cruciaie des politioues des pays developpes. Si la recession actuel-

le persiste et si Us obstacles protectionnistes sont maintenus (ou renforces), les pays

en dSveloppement n'auront nas la possibility "d1exporter la Production additionnelle re

sultant des amgnajrements de structure. II imports done tout pa^iculierewmt que les pays
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d^veloppes prennent des mesures Pour reduire les resistances aux amenaqements de la

structure de leur econoinie, au lieu de sout^nir des secteurs qui ne sont pas comp^titifs

53. Les taux d'int^rSt sont un autre facteur important de la degradation financiere

dans les nays en d%eloppement. Des taux d'int^rSt Sieves rendent 1'investissement

necessaire plus difficile et Plus couteux. J-es aironapements do structure des uays en

develonpement sont tributaires de la baisse de taux d'intorSt, de l'olimination des

mesures protectionnistes et de la reprise

54. Les deficits critiques des paiements des pays en dnveloppement exigent un accrois-

sement rapide et appreciable des apports financiers de diff^rentes sortes, demiis la

panoplie habituelle des moyens de ^inancement des paiements jusqu'a une aide aux pro-

crrainrpes a plus lonp, ternie pour pernettrc de realiser des am^r.apeip.ents de structure

positifs notamment de nature a accrottre les exportations des r>ays en developpement.

11 convient de souligner que ces besoins financiers accrus s'a.ioutent au deficit de

ressources extorieures a lonp terme des pays en developpement, qui a lui-mSrae augment^.

Le doficit de ressources ext^rieures a cobbler pour atteindre le taux raoyen de croissarce

de 7% fixp comme objecti-P dans la Stratepie Internationale du de*velopnement de la troi-

siene Dccennie des Nations Unies r)our le d'veloppement denasse maintenant de beaucoup

les estimations faites a 1'oripine. C'est Pourquoi le simple d^tournenent des apports

financiers a lonp terme normaux (eux-memes insuf^isants) vers le financeinent des paie-

nents et de l'aiustement ne constitue pas une solution acceptable: il est indispensable

d!aiouter le second aux premiers. II n'est pas satisfaisant non Plus de chercher un

allegement dans 1'acquisition do credits a court terme: ceux-ci ne feront qu'appraver

les problemes sous-jacents et interd^pendants de la dette et du deficit. La situation

exiqe plutot un accroissenent considerable des apports financiers de divers types dans

lequel on ferait une Place particuliere a l(£l%ient aui a stA. dfune insuffisance manifeste

par le nass£, a savoir le ^inancement a plus lon» terme nui peut servir a payer les im

portations de natieres premieres et de biens dcequipement n^cessaires a la realisation

des programmes d'investissement. Une iccel'ration des apports d'APD et de 1'aide aux

programmes doit par cons^qufent aller de pair avec un accroissenient du rinancement de 1':

balance des



E/ECA/OAU/TRADE/1

Page 34

55. Les conditions de lJaide ext^rieure ne sont pas une question nbins brQlante que

celle du volune de 1'aide. II faut absolureent %iter de Subordonner le financemeiit de

la balance des rjaiements et du d^veloppement a la mise en oeuvre de politiques nui von.

a l:encontre du maintien ds I'emploi et de la croissance : crest 1'accroissement de la

production, et non la reduction de la demande, qui donnera lux pays en dSveloppement

les moyens de r*dvire leur besoin de financement ext'rieur et de re"tablir leur capacit

d'emprunter et de rembourser sans interruption.

IV. LtMinterd^pendance" et l'int^ret mutuel

56. L'appui a la balance des paiements des pays en deVelrmnement, mgm.e d'un volume

considerable et a des conditions et selon des modalitns moins contraignantes que cela

n;a ^t<^ la regie, servirait aussi bien les interests des nays d«velor>nss nue ceux des

pays en d^velormement. Cette i:interd^endance" est illustroe notarmnent r>ar le fait qu-

la demande d1importation des pays en ^veloppement a fortement contribu« a soutenir la

production et l'emploi dans les pays d^veloppes. En 1°75, les pays en d^veloppement out

absorbi pres du quart des exhortations totales des pays dovelor>o% a ^conomie de march-.

En l°74-lf>75J par exemPle, le deficit commercial des pays en developpement s*est tradurt

par un ponflement de 12 a IZ milliards de dollars par an dr. PTB des pays de l'OCDE. "n

1*J81, 1'^volution du volume des exhortations n'a pratiquement rien ajout^ aux revenus des

pays de I'OCDE et l'on pr^voit qu'en l°St le secteur de ^exportation aura contrlbue a

la Misse de la production. II est done narticulierement important a 1'beure actuelle

de soutenir la deninde d' importation dans les nays en d^velonr?ement en leur assurant tin

-^inancement suf?isant ainsi nue des marches libres nui absorberont le volume croissant

de leurs expectations. Un abaissement des taux dUnt^rSt y contribuera, en r^duisant

l'h^orra.trie de devises r nais il faudra beaucoun t>1us nue cela pour financer le dofic5t

selon des modalitos et a des conditions annro^ri^es. Tin I9absence de mesures nouveller

et compl^mentaires, les perspectives de reprise de Teconomie mondiale resteront

incertaines et la possibility de soutenir In croissance et le dnvelonpement economiques

au-dela du moyen-terme sera privement

57. La mutyalite d'int^rets resultant de lM(interdppendanceH prandissante du Nord et

du Sud se manifeste aussi dans la relation entre emprunteurs et preteurs. Btant donn^i
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l'ampleur des engagements des banques transnationales a l'^pard des pays en develormement

(en narticulier au repard de leurs fonds prcnres) les difficult^ rencontrees dans le

service de la dette font peser une menace non seulement sur le processus de d%eloppement,

mais aussi sur la viability du systeme financier international. Les repercussions

syst%atiques qu'entrainerait 1'incapacit* qenerale d'assurer le service de la dette

d'une maniere ordonn^e sont trop <rraves pour justifier une aoproche au coup par coun.

Un programme financier global en favour des pays en develotmement, appuye par des

efforts d'adaptation aussi Men dans les pays dnvelopp^s que dans les pays en develop-

pement est n°cessaire pour mettre un terme au dgsordre et iux doreglements de 1'economie

mondiale.

53. "L'interdopendsnce" croissante des nroblemes examines ci-dessus, qui concement

le commerce et le systeme mon^taire et financier, est une m-Soccupation fondamentale

et permanente de la CNUCFD dont les conclusions doivent Stre nrises en compte par

d*autres organisations internatibnales comn^tentes, cowie le FMI, la Eanque mondiale

et le GATT.

V. La reaction a 1'echelon international

59- T!alpT^ quelques ameliorations roineures, le l?ilan du systeme officiel de paiements

et de financement du d^velonpement a H* catastrophique en ce qui concerne les ressources

et les rfnlais nu'il devrait accorder aux navs en dovelonpement pour nu'ils ouissent en-

trenrendre les am^nagements voulus dans la Dersnective de la croissance.

60. Le volume des ressources du FMI et Uacdes des pays menbres a ces ressources ont

HG Slar^is quelnue r>eu ^ar la decision de telever la proportion des quotes-parts aui

peut faire Tobjet de tirades et rip,r les emprunts dii Fonds aupres d1 institutions

officielles. Toutefois, cette amelioration n'a com^ens^ que partiellement la tendance

en lonmie n5rio^e qui fait que les quotes-Darts du PJfT diminuent par ranQort aux

apr^fats pertinents. Le rannort des quotes-uarts aux d^sequiliblres des comptes courants

est tombe de 84 p. 100 en 1966-70 a 39 P. 100 en 1071-75 et a 27 d. 100 au cours des cinq

dernieres annSes.
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61. ^assistance du Fonds a diminu* "gale^ent du Point de vue qualitatif. L, poli-

tique d'acces elarrf Unite l'acces dif«reniiel aux tranches supSrieures de credit.

En outre, les plafonds imnosSs aux tirades sur la facilite de financement comnensatoire

en fonction des .uotes-^arts ont »tr' releves sans que les dispositions relative, aux

conditions poshes nar le Ffil nient *« modifies en cons&mence. II en est result* un

d'senuilibre important et d*favorable entre les ressources dont 1-acces est assorti de

conditions souples et celles dont 1-octroi est assorti de conditions rigoureuses

C'est le contraire de ce qui s'ftait pass? en 1974-1975, ou, pour Ktaondre a un

important dSsSquilibre structurel des elements internationaux, on avait mis en place

le mecanisme pStrolier dont les conditions d'acces sont souples. La conjoncture

actuelle de 1-Sconomie raondiale justifie une augmentation analogue des disnonibilit.«s

financiers assorties de conditions souples. Peut-etre le neu d'e^resse^nt a op*rer

cette augmentation est-il du au fait que les nays oui sollicitent actuelleinent un

apnui exterieur sont surtout les pays en development alors qu'en 1974-in7S nlusieurs

.rands pays d=velopp»s avaient eux aussi besoin d-une aide : la moitie environ des tira.es

sur le mecanisme ^trolier fitait allSe a ,tes nays d%elonp«s a economie de n,arch» II '

est inadmissible que la reaction Internationale aux chan^ents intervene dans les ^aie-

ments internationaux soit dict<'e par des orientations rolitiques de ce Penre.

62. II est regrettable aussi cue le Fonds ait abandonnS 1-annSe pass-e 1-effort qu'il

avait «,*„« en 1979 TOur adapter les conditions de son aide a 1-volution des reality

Un effort dans ce sens est rendu encore t>1us souhaitable .par 1-aanleur et la ?ravit'

de la deterioration de la situation des naio^ents des pays en d'velo^ement. Le fait

que les ressources du Fonds sont limits n-est .as une raison pour resserrer les con

ditions d-octroi de son aide. II est au contraire encore Plus urgent d-au^enter les

ressources du Fonds de facon qu'il puisse s'acquitter des fonctions T,r*vues dans

ses Statuts, et en particulier atteindre l'objectif ^noncn a 1'article I, a savoir

"faciliter !• expansion et 1'accroissenent harm.onieux du coerce international et

contribuer ainsi a 1'instauration et au maintien de nive,,x elev% d'enmloi et de

revenu reel et au development des ressources pioductives de tous les metres

objectifs premiers de la politicue ficononique". I-oan.oins, on a laiss^ les quotes-parts
du Fonds face aux desequilibres des coyotes courants et Hu commerce raondial subir une
chute rapide sur une lonpie n^riode. F.n outre, les montants alloues pU titre des ITS
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n'ont pas St6 tres importants et la part des DTS eux-mgmes dans les reserves mondiales

est tombee presque a zero. Les perspectives d1augmentation des quotes-parts sont

manifestement insuffisantes. Aussi est-il necessaire de toute ur^ence d'allouer des

montants appr^ciables au titre des DTS.

63. L1experience rScente a ££alement mis en lumiere quelnues imperfections praves

dans la facility de financement compensatoire. D'abord, pour beaucoup de pays, le

plafonnement des tirades S 100% de la quote-part (125% si l'on inclut les deficits

cSrSaliers) liraite la proportion du deficit couverte par le m^canisme. Ensuite, les

conditions poshes pour l'octroi de 1'aide, conditions dont il a d£ja H* question,

restrei^nent 1'accSs a la facilite et ^ont qu'il est. difficile d*effectuer les

tirages en temps opportun. Enfin, exception faite des cer^ales, il n'est pas tenu

compte des variations des prix S I1importation. A noter aussi que les aupmentations

des charges d'int&rets resultant de hausses des taux ne sont pas couvertes Par la

facility bien que cela soit conforme a sa vocation premiere.

64. Le Mian des arrangements elargis du FHI.a §te encore plus d^cevant. La plupart

ont 3t6 suspendus, en raison surtout de la s€vfirit6 et de la ripidit^ des crite"res

de performance concernant le volume ducr^dit et les besoins d'emprunt du secteur

public qui sont generalement apnliques aux credits "stand-by" dans les tranches

sup^rieures de credit. La mSthode consistant a fixer des objectifs ponctuels pour

ces variables sfest revelee dangereuse mSme dans les pays d^velopp^s dotes de

structures institutionnelles bien rodees. Elle est particulierement nocive dans le

cas des pays en developpement. En outre, elle ne semble pas permettre de prendre en

compte les i.mprSvus. Ces difficulties auraient nte evit^es si la facilite Slargie du

Fonds avait I1orientation structurelle qu'on voulait lui donner explicitement a

1'oripine, au lieu d'etre essentielleraent une s^rie d'accords "stand-by" traditionnels

congus avant tout pour juguler la demande.

65 • Par sa decision de fournir des prgts a lfajustement stn-Cturci, la Banque mondiale

marque sa volont^ explicite de pallier l'indioence du financement des programmes

Mais ces prSts n!apportent pas de ressources financiSres additionnelles (si ce.n'est
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dans la mesure ou ils accslerent les versements) et la nart de sa capacite de finan-

cement que la Banque consacre a cette forme de credit ne depasse pas 10%. P'ailleurs,

ils sont assortis de conditions rigoureuses qui combinent les conditions des credits

"stand-by" du FW et des conditions de princiue qui imposent se r^duire au minimum

I1intervention de l'Etat et sont par consequent inacceptable pour beaucoup de pays

en developpement a la fois pour des raisons economiques et pour des raisons politiques

et sociales.

66. Les prSts do la Banque mondiale n'ont pas He glarpis a1 la mesure des besoins

de financement accrus des pays en developpement. D'ailleurs, son actuel programme de

prgts sur sinq ans n'envisa^e oas de croissance en valeur r^elle. Au contraire, la

Banque a cherchS a faire une larpe place au cofinancement et a ce qu'elle appelle son

rSle de !!catalyseurt: dans la mobilisation des ressources du secteur privn. Or il est

peu probable que la Ranque mondiale nuisse vraiment servir de catalyseur a" moins dfune

augmentation rapide de ses ressources proures, d'autant que les bailleurs de fonds

priv^s hesitent de nlus en plus a preter leur aroent. En tout ctat de cause, rtour

beaucoup de pays en developpement, la mobilisation des apports prives par le cofinan

cement n'est pas un substitut valable 5 l'accroissement des anports publics. En fait,

dans la mesure ou le cofinancement serait li^ au financenent de projets (avec un cycle

de projets de 10 ans en moyenne), il n'y aurait nas de decaissements supplcmentaires

importants ni rapides pour faire face aux besoins imm^diats des pays en developpement.

Cependant, IS ou le cofinancement des programmes permettrait d'obtenir des ressources

suppHmentaires (oar exemple, credits a 1' exportation), ces rsssources aideraient en

partie les pays en developpement a maintenir leur capacity d1importation.

67« Les institutions de Bretton Woods qui n'ont pas et? concues a l'oricine pour

traiter les problemes des pays en developpement ont penalise ces demiers et en

particulier les moins avanc6sa pour lesquels elles renr^sentent les rcrgteurs de

premier et aussi de dernier recours. Ces pays ont ^^alement p9ti de la reduction des

ressources financieres de I1IDA resultant de la d^ciaion unilateral© des Etats-Unis

de rSgchelonner leur contribution. La reduction aurait 6t£ narticulierement severe

si d'autres bailleurs de fonds avaient suivi leur exemnle et il est heureux que

beaucoup d'entre eux en aient decide autrement.
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68. II est Evident que les politiques du Fonds et de la Banque ont pris une ff

importance pour an larpe event ail da says ea d^veloppejnent na-mi lesquels on en trouve

beaucoup qui iusqu'a une date recente brn^ficiaient d'un acces, liberal aux marches des

capitaux priv's. Ces politiques ont eu aussi un certain nombre d'effets negatifs sur le

systeme monetaire et financier • international dans son ensemble. II est imperatif que

ces institutions s'orientent beaucoup plus vers le soutien du processus de d^veloppement

et 1'aide a l'ajustement d'uns maniere qui soit a" In fois Equitable et efficace, au liou

de s'engager dans une politique de nalliatifs de circonstance iui ne servent nullement

les interets a lono terme de la communautfi Internationale.

69. C?est surtout sous la pressior. des 'Ivenements qu'un certain nombre d'accommo-

dements ont fitfi consentis afin de rouondre aux graves difficult^s qufont les nays en

d^veloppement pour assurer le service de leur dette. Us vont du r?"chelonnement de

la dette !>ublique et de la dette gp.rantie r>ar 1'Etat dans le cadre du Club de Paris

(procod'1 p^nfiralepent par des accords "stand-by17 avec Is FKI) a la formule plus rocente

des arrangements spociaux en faveur des r>ays ayant de lourdes ^ch^ances aupr^s des

banques- Ces mesures ad hoc ^taient novatrices a certains *pa.tdsf en particulier en

ce qui concerne les relations entre le Fill, -1'autres autorit'^s nionitaires et les pays

en drveloppement et, en dormant au systeme monntaire et financier internatioanl

un desre de sounlesse tienvenu qui lui faisait pr^cedemment defaut, elles ont aid^ 5

Sviter son effondrs^ent. Mais ces mesures de circonstance ne so sont pas attaqu^es

? un grand nombre de problernes fondamentaux. II est done inp3ratif de passer de

1'ininrovisation en temps de crise a une ar;r>roche plus refl^chie et syst6matique des

questions indonendantes du commerce et du financement qui, entre autres choses,

permettrait de s'attaquer pleinement .iux Droblemcs de In. dette des pays en divelotmenu it

Cette approche devra en^lober aussi bien les pays en developpement qui a eux seuls

sont trop oetits pour destabiliser le systeme dans son ensemble oue les gros dsbiteurs.

La encore, il ne faut pas perdrc de vue que les possibilitSs de service de la dette

seront renforcees a la lon.^ue par le Mais do la croissahce de l?offre et non par une

contraction de la demande.

70. Les institutions multilitorales de ^ir.ancement du d-velopnement n'ont pas St6 en

mesure de r-^^ir de facon adequate a la situation nouvelle a la fois en ce qui concerne
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la croissance r^elle en volume de leurs prSts ainsi qv.o les nouvellcs techniques de pr;-t,

Le financement des programmes par les bannues ro^ionales wr excmule demeure nnplipeab e

Bar rapport aux besoins demurs pays roembres, alors que les comptes charges des pre"ts -

dcs conditions de faveur continuent d'etre insuffisamment aliment^s.

VI. Perspectives a plus long terme

71- Les divers chanpements analyses ci-dessus concernant les moyens de

financement et la dette, de meme que leurs inconv%ionts, doivent etre replaces dans

la perspective de la tendance penorale au ralentissement ou a la stagnation des

courants de dapitaux a lon(^ terme vers les r>ays en d^veloripement. Comrae convenu-dans

le cadre de la douxieme decennie des Nations Unies pour le d%eloppement, certains pays

doveloppes et pays en develomiement, qui s'^taient enpapns dans ce sens, ont atteint

l'objectif nu'ils s'^taient Hxes de proceder, a un transfert de ressources en faveur

des pays en doveloppement. II resto toutefois que, dans 1*ensemble, le volume des ressour

ces octroyees a des conditions de faveur nar les nays d^veloprj^s a, au mieux,

faiblement pro^resse en valeur r^elle, cela essontiellement parce que quelques-uns

des principaux donateurs ne se sont Das enpapes dans la voie tracee par la ■

communaute Internationale. Les pays socialistes d'Eurooe orientale ont eux aussi

fait wreuve de ri^idit*' en ce qui concerne 1'objectif d'aide de 0,7%. Par centre,

les depenses d^armement ont fiugmente a un rythrne accel're pour atteindre des

niveaux extremement ^lev^s, absorbant des ressources oui auraient pu Stre consacrogs

au develonnement.

72. Comme on l!a d^ja indiou'j les courants nets de ressources en provenance des

marches prives ont nettement din.inuo. .

73. En outre, 1'incapacity du systeme mon^taire et financier international de faire

■^ace a la deceleration de 1' activity s-conomique mondi.ale est partiellement imputalble

a la modification, ces dix dernieres ann'os, de l'importance relative de l'^lc.ment

prive et de lfElement public du systeme. Les relations mon^taires et financieres

internationales se sont praduellament ''privatises'1. Par exenple, les taux de change
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mais aussi de mouvements de cav>itaux ?>riv£s en^endr's p?r 1'^lasticit^ des int'r^ts

et la stimulation.

74. Cette situaiton a nui au commerce et a l'investissemsnt, surtout dans le cas des pays

en developpentent oui sont particulierenent pial xrmfs pour contrSler la situation de leur

monnais dans un contexte de libre fluctuation des orincipales devises. La creation de

liquidites internationales s'est elle aussi privatis^e, une part colossale de l'accrois-

sement des reserves mondiales devenaht imnutable aux mouvsnents fie fonds qui ont lour

origine sur les marches financiers T)riv^s (notamment les marches ext^rieurs).

Les allocations de DtS, qui offrent la r>ossibilite de r€partir plus £quitablement les

liquidites internationales et sont aussi un moyen alus efficace de cr^er ces linuiditas

ont jou6 un r61e noaiigeable : la ^art dos DTS dans les reserves totales est tombee au

chiffre insifjnifiant rl.e 3% - soit a un niveau plus bas que voici 10 ans. Depuis peu,

les marches financiers priv-is jouent un rolo actif dans la contraction des reserves,

une bonne part de la reduction vis«nt exrross%ent les pays en d'velonpement.

75 Du fait de ce nrocessus de privatisation, le mode de financement <1u deficit des

transactions cour&ites des pays en d%eloT>pement a beaucoup chang*. Au cours des

10 dernieres ann^es, la n.irt des courants de ressources privees autres que les

investissements directes est pass^e de moins de 20% a plus de 40%, alors que celle

de lfaide publique au d^velonperasnt, tant bilat^rale que miltilat6r.ale, et des apports

de capitaux publics, est tombee de 60 X 40%. Certess l'accroissement ^.es courants

de ressources correspondant aux pr§ts prives a eu de nombreux ef^ets positifs : il a

notamment permis a quelques pays en dsveloppement de s'assurer, nour les besoins des

paiements et du doyeloDperaent, des ressources financiSres beaucoup plus inportantes

et g^neralement accord'es a des conditons ^oins ri<?oureuses qu'il n?aurait gte

autre?nent possible, et beaucout) d'entr^ eux ont vu conjupuer am^naffe^ents et croissance.

Mais les aoports de canitaux nriv^s se sont reviles impr^visioJe et vuln^rables.

De plus Involution de 1? repartition entre ressources privees et ressources publiques

est symptoniatique, non seulement du dynamisme des cour^r.ts prives, mais aussi de

1'inertie des courants publics.
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76. La faible croissance des aborts de canitaux Public* a coOt* particuliSrement cher

aux noinbreux nays en d^veloppewent <iui no sont pas en mesure d?attirer ies capitn.ux

nriv-s. Pour ces nays, les marches financiers orives ne *ieuvent pas se substituer

au secteur public. Au surplus, 1'expansion Hu secteur nublic n'n pas .<ts suffisante

pour cr-er un environment dans lequel le socteur nriv* Puisse *onctiormer sars i-coups

nar exemple, 1'actuelle tendance au ralentissement des courants de ressources a desti

nation des nays en d-veloppement, anre.aistr-e au moment oG un chanaemont dans la facon

dont est percue la solvability des Pays iette la nanique ijarmi les nreteurs, e*t partiel-

lement imputable a la diminution relative de 1'importance du F*'I. "n net accroisse^ent

des courants de ressources oubliques, et nlus sn^cialement de ceux aui sont canalisos Par

les institutions multilat^rales, est indispensable Pour nue les systeme monetaire et

financier international permette effectiveipont, cor»nc il doit le faire, de stabiliser et

nourrir le processus de drveloppement, ainsi oue de r-nondre pquitablenent aux besoins

des pays en development, a tous les stades de ce processus.

77. Les craves di^icult-s oue connaissent aujourd'hui les ^ays en d^velopnenent sont

en fait *troitejnent li^es aux ^aiblesses structurelles nUe recele la nature du systeme

monntaire et financier international et nU± peuvent etre r-sun-es comme suit :

a) le secteur public a r>eu a peu abdinu^ ses responsabilit^s au profit du

seteur privS. Des informations r^centes sur les decisions de ^rincine nrises par la

Banque mondiale en matiere de cofinancewent donnent a penser nue ce processus se poursuit;

b) "les ressources des institutions nultilat^rales se sont cr^rit^es, jouant un

r61e plus efface dans le cadre du systeme non^taire -t financier international:

c) la cooperation international, sur les plans monotaire et financier, a Hf

orient^e vers la mattrise de crises a court terme olutSt nUS Vers la promotion du dovelop-

pement a lonp terme;

d) les pays en d^veioppe^ent ont It- nresoue conrolotement tenus a l'^cart de la

pestion du syst§n,e lequel a Pes^, en revanche, d'un poids tron lourd dans la conduite

de leurs affaires.
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VII. Le defi a relever au niveau de la nolitique g^nerale :

II s'apit d'un triple d*fi :

a) Une sr'rie de mesures fixcet?tionr>clles doivent gtre prises, notamment dans le

domaine des moyens -ie financement, pour que les pays en dgyeloppement survivent a la

crise qui s^apgrave. Ces mesures doivent §tre compatibles avec les imp^ratifs de

transformation structurelle de l|::;conomie internationale et la mise en place d'un

systeme rronetaire et financier qui r^ponde aux int~re"ts des pays en d^veloppefnent.

Far exemple, si elles devaient servir principalement ou esssntiellement a renforcer

le systeme -\es paiements nriv^s, elles seraient totalenent insu^fisantes sans une

action complSmentnire visant a fournir les noyens de financeraent du d'veloppement

dont ont besoin les pays en d^veloppement. Ces mesures exceptionnellos doivent

comporterun accroisseraent de 1!importance relative du sncteur public, en particulier

du HII, et une amelioration des conditions des nrgts.

b) les mesures excentionnelles -levraient aider a reorienter le systeme mon^taire

et financier international ixmr appuyer la croissance et le dovelonoewent tout en

favorisant la reprise en mewe temns d'un processus de r^forme syst^matique est

indispensable pour remettre 4o l'ordre dans le. systeme monntaire et financier inter

national et sortir' de la crise economique globale qui se r>oursuit. II faut en parti

culier restructurer le cadre institutional de la cooperation international touchant

les questions monetnires et financieres. II ^aut veiller a ce que les nays en d^velop-

r)ement aient r'ellement voix au chapitre dans la ?estion du systeme monetaire et

financier international. La ;vr>rivatisation'; des annorts de ressources exterieures ne

doit pas etre institutionnalis^e.

c) Le A1ficit de ressources oxt^rieures a lonp tert^e n^cessaires au development

des pays en d.*veloppement doit 8tre co!r.bl^ par le biais rt'un important transfert de

ressources, notcment au titre de 1'aide pujliaue au d^veloppement (APD), en accord

avec les engagements pris'au niveau international.
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VI11. Ligne pe

79. Parmi les mesures les plus ircportantes a prendre d'urpence, il convient d'envi-

sager les dispositions ci-anres :

a) Un accroissement substantiel des liquidity's et avoirs des nays en deVeloppement,

ainsi qu'une modification immediate des conditions de l?aide fournie par le FMI;

b) Un accroissenent substantiel de l?aide publioue au developpement et des autres

apports de capitaux publics, tant sur le plan bilateral que multilateral;

c) Une operation importante do restructuration de la dette;

d) La rnise en route du processus de reforme du systetie monetaire international,

II est promos' que les troupes appropri^s du FMI soi^nt charp^s de corwencer

immediatement les travaux. A defaut d'un accord sur ce point, on nourrait ervisaper

d'autrps mecanismes, notamrnent I1 institution, p(?.r le Secretaire p^n^ral de l'ONU,

en consultation avec le Directeur ^Sn^'ral ^-u Fends, lo President de la Banque niondiale

et le Secretaire funeral de la CNUCEP, ct'une commission ind^pendante sur la rSforme

mon^taire;

e) La mise en oeuvre des mesures financieres pertinentes telles qu'elles ont

identifioes dans les domaines du commerce et des produits de base et des ajustements

structure qui peuvent entrainer la reprise et le developpement ^conomioues h 1'Echelon

*nondiale.

80. Depuis 1'elaboration, en 1970, -ntir le Croime des 77, du Pro^n-TTirne d'action

diate sur les problemes mon^taires et financiers internetionaux (Livre bleu) et

1'adoption, par l'Assen'bl^e p^nerale des Nations Unies en 1980, de li Strat^^ie inter-

nationale pour la troisieme ^dcennie des Nations Unies nour le '-'veloppement, la. crise

economique internetionale est devsnue plus aipue.

SI. II est propose que le Livre hleu soit examine? le rdus t6t possible par le

Grouse des 24 nui se rSunirait au niveau ninisteriel avant la reunion ministnrielle

du Groupe des 77 p. Huenos Aires en nars-ivrll 19S3. Le Groupe des ?4 devrait formuler

des propositions precises ?iu cours de cet exanen.



E/HCA/O.\U/TRADE/1

82' Immigration ci-wres-des ^robl&nes et des Propositions n'est oas exhaustive
Bile xndxque to.rtefois.les noint.s !3S ,lus importants que le Groupe des 77 devra

examner d-ur^ence au cours des reunions r^ionales au niveau ninist^riel destines a
pr^parer la reunion de Buenos Aires en m?.rs-avril 1083 :

IX. Hesures de ^olitique

Reprise et development Sconomiques § l'echelle mondiale

S3 II faudrait, sans tar.er, entre^rendre on effort global en vue d'adopter des
polxtxques mongt,,ires, finantieres et co^.erciales concertoes destines aentraxner
un processus de redresse.ent mondial de la .reduction et.de l^ploi dans lepue! un

role de prenxer nlan serait ;ou. nar une revise, a un ryth.e ,cc«W, du devel^cent
es naxs en d.velo^ent, , laquelle s-ajouteraient les a^ements a appo.ter .
element a la stature de 1. ,roduction mondiale> ^^^ . ^ JJ ^

econommue international.

A< le Fonds

O¥t a) Conditions d'octroi de'T**»irf*» ■ r« c-<t j ' '
. ^ aide ' Le F; T d^'rait entreprendre une revision

2 r^:-T nrin;lnes sur iesqueis r~ •- —°-—- ■ -revoxr x^^dxate.ent les conditions de principe applicble, aux tirades dans les
rancne de fa?on k.^^^ ^ J^^

^^^

fT^. - substantiene aHocation
tenudes besoxns deliouidxtSs a i-echelle .ondiale et 1-insurance i

des reserves des nays en development. "xsance
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c) Facility a moyen terme : II conviendrait de nettte en place, pour 1'octroi

de ressources financierss ^ iioyen terroe aux pays ^r i^.velopnement, ?. des conditions

lib?rales, une nouvell? facilite aliment^e oar le "oroduit des allocations de DTS aux

pays d£velopp6s.

d) Le lien : II conviendrait de t>rendre, sans nlus attendre, la decision

d'Stablir un lien entre les allocations de DTS et 1'octroi de ressources financiers

en vue du d%eloopenent.

e) Quotes-parts : Conrpte tenu de la recommandation du Comit^ int^rimaire

demandant de porter les quotas du Fonds a 90 milliards de DTS, ce qui est manifes-

tement insuffisant pour couvrir les besoins actuels et futurs des t>ays en developpement

membres du Fonds, il est recommando :

i) que la nouvelle augmentation des quotas, en vertu de la huitieme

revision, prenne effet pas plus tard que 19P3;

ii) d'avancer a 1934 la neuvieme revision des quotas compte tenu de la

crise financiere actuelle;

iii) que la politique actuelle relative a l'acces global aux multiples du

quotas soit au moins maintenue apres 1'aupnentation de quotas qui

suivra la huiti§me revision gSnerale.

f) Fonds fiduciaire : II faudrait cr^er un nouveau €onds fiduciaire oui sera

alimente par les benefices nrovenant des ventes supplenentaires d'or detenu par le- FMI

et des interSts dus au titre de creation des DTS par les pays

p) Facilito de financement comT?ensatoire : La facility de financement compensa-

toire doit §tre lib^ralisi^e a fin de couvrir completement les deficits. La formule de

deficit doit etre revue et exprim^e en termes reels afin d'e^fectuer les tirages au

moment opportun. Les modalit's d'acces a la facilite doivent e"tre considerablement

liberalisees et les rembourse^ents doivent §tre plus etroitement lies a un redresseirtent

des recettes dvexportation.
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h) Le R'l devrait inciter les pays d^veloppes 5 excedent a" faire en sorte,

part le biais du'contrSle des taux de change et -Tautres moyens aprtroprios, que le

processus d'amena^eraent soit plus efficace et coherent.

i) Prise de decisions : Les pays en d^veloppement devraient participer pleine-

ment a toutes les Stapes de la Tirise de ^cisions, tant officielles qu'officieuses.

line place sensiblement accrue devrait leur £tre faite dans les institutions de Bretton

Hoods au niveau des droits de vote.

B. La Banque mondiale

85. a) L'application du programme de pr§ts de la Banque portant sur la p^riode quin-

quennale 1932-1936 pour un nontant de 60 milliards de dollars E. -U. devrait Stre

accelSr^e, de telle sorte que la totality des fonds soit docaissee en l'espace de

quatre ans. A cet effet, il conviendrait d'aupmenter non seulement la part des

defenses locales finances par ces prSts, mais aussi l*assistance a des programmes

et les cap*citfis d'identification et de mise en oeuvre des projets par les pays

en d^veloppement.

b) Les conditions des prets consentis au titre d'amonaeements de structure

devraient §tre ajust^es pour que tous les "ays en develo^pement ayant besoin de fonds

aux fins de tels ajustements pidssent contracter des emprunts. Afin d'accroftre la

capacito des pays en developpement a faire face a leurs besoins d'urgence, la Banque

mondiale devrait aupmenter ses prets au programme surtout Clever la limite des prgts

pour les ajustements structurels.

c) II faudrait nccroitre les ressources de la Banque mondiale de facon a

permettre une nette nrogression du montant des nrSts en valeur r^elle. II

conviendrait d?aupmenter le capital et de relever le coefficient d'endettement.

d) Le cofinancement devrait s!entendre en sus des ressources ordinaires de la

Banque et non comroe une condition pr^alable de lfoctroi des ?re"ts.

e) Vu 1'av.incement des discussions sur la creation d'une filiale de la Dandue

pour I'^nertrio et l'accueil favorable r^serv^ a cette initiative par nombre de
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#ouveraements des pays developp^s conune des pays en dpveloppement, il conviendrait de

decider sans plus attendre de crSer cet organisme et de faire en sort© ou * x1 puisse

commencer S fonctionner le plus t6t possible en 19"4.

f) La septieme reconstitution des resources de I1IDA devrait assurer a cette

derniere d'importants moyens financiers en valeur reelle. Les negociations devraient

§tre enpaeees promptement et ntenoes a bien en temps utile pour que les operations au

titre d'IDA-7 puissent comniencer au d€but de 1984. II faut £viter des dsboires

comme ceux qufIDA-6 a occasionn^s. Les conditions de I1IDA doivent deneurer inchansoes.

' Autres institutions multilat^rales

86. En ce aui concerne les institutions r^gionales de dpveloppement, les sommes regues

pour reconstituer les fonds des guichets pour prSts 5 des conditions de faveur, n'ont

pas augments en termes r^els. Les n^aociations relatives a\ la reconstitution des

fonds devant commencer en 1°14J il est fortement recoinmandR que les pays bailleurs

de fonds aujn^entent de facon substantielle leurs contributions & la reconstitutions

en termes reels des ressources ^te ces institutions.

C., Credits a I1 exportation

87. a) L'analyse technique d^taill^e menoe par la CNl'CHD sur la n^cessit6 d'un

raecanisme international destin^ h refinancer les credits a" 1'exportation consentis

aux pays en doveloppement preconise une decision ferme de la part de la sixiSme

session de la Conference en ce qui concerne la creation du syst^me international de

garantte des credits a I1exportation. La conference devrait ^tablir des procedures

et un calendrier en vue du d^marrage du systeme en 1^84 au plus tard.

b) Les directives de l'OCDE sur les credits a I1exportation, adoptees sans

consultation prealable avec les pays en developperaent, devraient etre immSdiatement

revis^es en vue d'exempter completement tous les pays en developpement de 1'application

de leurs dispositions rigoureuses relatives aux credits a 1'exportation accord% aux

pays en develoopement.
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c) II conviendrait d.'aufrnenter de racon substantielie quantitativement et

qualitativement les credits h 1'exportation ^ostin^s 5 financer les importations

ne"cessaires aux nays en develonpement. A cct ^g^.rd, les participants aux p.rrangenients

intemationaux sur les credits nublics a 1'exportation devrnient mettre en oeuvre la

recoramandation formulae a" ce sujet dans la Declaration oinisterielle du *jATT de

novembre 1982.

D. L'aide publique au d^velonpement

88- Les r>ays d^velonpes qui n'ont pas encore atteint 1'objectif de -0,7 % devraient

le faire d'ici a 19H5 ou, au nlus tard, avant la fin de la d'cennie et devraient se

fixer des objecti^s interrn^diaires en vue d.'atteindre ce chi Tfre au cours de cette

p^rinde. Cette aile ne doit r,as servir d'a^ui a la promotion d'op^rations commer-

ciales des nays donateurs.

E. Le nouveau programme sti*:stantiel..dlaction

89 ... . . ■"*"■
Les institutions intemationales comnetentes devraient ^oursuivre leurs

efforts en vue d'examiner s^rieusement de nouveaux m^cani.smes et arrangements qui

nermettraient de mobiliser des transferts accrus f^e russources ^inancieres en

faveur des pays les moins avanc^s. Oe leur cot£, les ->ays donateurs devraient:

a) remplir 1'enpaeeraent qu'ils ont nris He doubler leur APO en faveur des pays

les moins avanc^s et d'atteindre 1'obiectif de 0.15 % d'ici a 19S5;

b) verser des contributions aymr^ciables aux fonds amronriss de l'orpanisation

des Nations Unies a^in d1 aider §. la wise en oeuvre du nouveau nroorantme substantiel

d1action;

c) accorder aux nays les moins avanc^s une APD entierement constitute de dons,

ainsi oue des prSts a des conditions au Trains aussi ^avorables oue celles de I1IDA,

dans les deux cas en tant ou'aide non li^e;

d) am^liorer la qualit- et l*e"icacit^ HG l'ai-le foumie aux nays les moins

avanc's.
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F. Mesures dans le domaine de la dette ^ublique et r»rivoe des r?avs en f**veloppement

90. La restructuration de la dette ext^rieure des nays en d^velonpement

n^cessitera un" prand norobre de mesures comnleirentaires telles que le r^arnsnatfeTnent

de la dette avec une p^riode de consolidation et d'un differ? d'amortissement plus

lon?s, la reduction du taux dfint*re"t <*n ^onction du processus de d^veloppement,

notamment l'aiustenient retroacti^ Hes conditions et modalit^s nortant sur le

financement demand^ y conmris la liberalisation des conditions et 1'annulation.

Les t>rincipes et procedures rcf?issant le r^^chelonnement de la dette nublique

devraient §tre r^exanin^s de facon complete et de nouveaux arrangements et

princir>es ^tablis en ce qui concerne le r^atnonaq;einent de la dette nriv^e.

(i) Alleaement de la dette rmblique

(a) Appliquer int^pralement et raT>idement la partie I de la resolution

165 C^-IX) du Conseil du Commerce et du d^velopnement et ce, sans discritnination et

transformer tous les nrgts en cours consentis au titre de 1'APO bilatcrale en dons

pour les pays les moins avances.

(b) Transformer en dons tous les PrSts consentis aux autres pays pauvres

au titre de 1'APD.

(c) Un allegentent de la dette, de caractere ff«n^ral et exceptionnel

devrait Stre arr§te lors <te la sixieme session He la CHMCED en ce qui concerne les

remboursements Hes prSts Publics ou qarantis par l'Etat. Pour tous les nays en

dSvelop^ement non vis^s aux alines (a) et fb) ci-dessus, les remboursepents de prSts

au titre ds l'APD pr^vus durant la ngriode 1984-19.^5 devraient gtre report€s a la fin

de la pSriode de remboursement n

(d) En ce qui concerne les credits a 1'exportation publics ou parantis par

1'Etat, une bonne nartie des paie.neit d'intorgts et des remboursements devrait gtre con-

solid^e; le montant consolid^ devrait etre rembours^ sur 10 ans, avec un dif^r^ d'anor-
tissetnent de cinq ans;
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(e) La contribution des institutions tnuitilatSrales de financement du

d^veloppement p.ux mesures d'ur?ence oour I'alleaement de la dette dsvrait consister

en une assistance surnlewentaire aux nro.qraTnnies des nays en dovelopperoent d'un montnnt

au moins ngal a 1'obligation contrictee nar 1'emprunteur au titre du service de la

dette.

(ii) Restructuration de la dette nriv-e, y co*npris les modalite"s de financement

de cette dette.

Princioes et procedures r^gissant le re^chelonnement de la dette

(a) Oette publioue

(i) MalPT^ l'Moption rtl!t^l^inents dot^ill^s- dans la resolution ?22 (XXI)

du Conseil du Commerce et du d'veloppenent, I1accord conclu sous lf~<ude du Club de

Paris ne replete pas, en t^n'ral, les directives. Celles-ci devraient §tre r^exaiin^es

de facon complete par la Con^rence et rodi^i^es 3 la lumere de la crise tres grave

que connaissent les pays en develorn^ement;

(ii) Sur la base de la resolution 132 (XV) Hu Conseil du conferee et du

d^velopnement adoptee r>ar consensus et a*in de perwettre au Club de Paris de se

ranprocher Hes ^lnments internationaleTnent convenus, 1? Conference devrait ^tablir un

cadre qui nermettrait aux nays en develonne^ent int^ress's, avant la ren^pociation de

la dette dans les instances habituelles, de convoquer une reunion des cr^anciers publics,

bilat^raux et multilateraux et narallelei?ent, aux creanciers nriv^s appronri^s d'exa^iner

la situation ^cononique ainsi cue les o\iecti^s et perspectives de develonpenient a moyen

terme Hu oays concerns. Cet examen devrait se faire avec le concours des orpanismes

o^ficiels conrontents, notamment la a-V'^J) et Porter sur ?os besoins en ce oui concerne

3a balance des paiements et le financetnent du d%eloppement (^v pays dans un cadre qui

aide Ii croissance et le r^velomement du oays d^biteur.

(b) Dette priv^e . : .

L'absence de nrincines et ?laments intemationalement accept's dans le doinaine

de la dette nriv^e tout conme l'inexistence d'une instance »nultilf»t^rale nour la restruc-
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turation de la dette nrivse a ?ravement coiimroinis les efforts faits par les pays en

deVeloopement tout re^chelonner la dette priv^e de maniere ordonnee. La Conference

devrait etudier cette question a titre prioritaire et etablir les directives apnronriees

parallelement a un cadre multilateral vissnt a am^liorer l'acce's au financeroent ext-*rienr

et ramener la croissance.

^' Investissement direct

**■' Vintervention des investissements etranpers ^riv^s directs qui so conformant a

la legislation nationale ct contribuent a la realisation des objectifs et des nriorit^s

de d?veloppement des pays en d^veloppement constitue tin ap^ort non ne^ligeable au ds-

velopnement et au renforceipent des capacit^s nationales nar un reel trans^ert de tech

no lo?ie .

La finalisation des n^gociations pour 1'Elaboration <\u code de conduite r>our

reglementer les activites des sociSt^s transnationales rev§t un caractere d'urpence .

mon^taire Internationale

92. ii fnudrait enTaper au plus t8t d-as n'crociations afin de corriper les d^fauts

structurels du systS^e mon^taire international et lui ^ermiettre ainsi de mieux Stayer

les processus de d^veloppenent, notarnment dans les r>ays en d^velopnerient. II faudrait

"revitaliser" lTfU£7uent nublic du systemc monetaire international et en ameliorer le

cadre institutionel nour faire niece *ux insuffisances de l'^l^nent

a) Les consultations et la concertation or^an-is^es au niveau international,

avec la participation des nays en d%eloppeF!ent sont n^cessaires en vue d'harmoniser

les politiques macro-SconoTniques .ftes Drinci"ales puissances econoipiques, ceci afin

de tenir comnte de 1'incidence^ ces Politiques sur le monde en dsveloTioement et de

freiner les tendances a 1?inflation et 5 la recession globules.

b) II faudrait accroitre 1'efficacitf- du nrocessus ri'a-justement et en rer>artir

plus ^quitablenent la charge entre p*ys 5 exc^dent et r>ays en deficit.
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c) Le volume et les conditions et roodalites d'octroi des ressources publiques

destinies au soutien. He la balance des paienents Hevraient §tre ^onction des causes

du d-1-Ficit, ainsi <iue de la capacity variable rles pays a proc^der p des Jvn^naoSroents,

et pouvoircontribuer a freiner la propagation des tendances inflationnistes et r^ces

sionnistes dans le

d) Le systeme des taux de change devrait etre revu dans 1'optique d'une plus

gr-ande stability «tant entendu qu'il faudra conserver une sou^lesse. gy^isante pour

permettre dfoporer des aiustements sans repercussions excessives sur le niveau de

I1activity

e) II faudrait asseoir l'accroisseinent ^es liquidities intemationales sur des

bases plus stables et plus pr'visibles en faisant des irTS le principal avoir de reserve,

ainsi qu'en creant des DTS de facon r^qulierc et pour des niontonts suffisants. Le lien

devrait ^tre effectivement mis en place dans un tres nroche avenir.

f.) Les ressources du Fonds, et notamment les quotes-parts, devraient aupmenter

r^pulierement et en fonction des a^r^pats a prendre en copptes comme 1p valeur des

et l'ampleur des d^s^quilibres du conpte courant.

a) Les pays en d^velopperaent devraient participer nleinement a toutes les phases

des Etudes, consultations et n^nociations int-ressant les decisions qu'apnelle le systSme

mon^taire international.

r* Le cadre de la cooperation financiers internationale en vue du 4%eloppeinent

93. a) II faudrait donner un caractere plus coherent et plus plobal au cadre de 1'action

financiere en vue du develonnernent, ^in de nouvoir cobbler In "doficit" des ressources

exterieures a lonp terme des pays en d^veloppement et r^pondre pleineraent aux besoins de

diverses formes d'assistance (y comnris 1'assistance technique).

b) II faut faire en sorte que les courants bilateraux et multilat^raux reposent sur

une base de plus en plus solide et envisa^er s^rieusement la possibility d'utiliser les

revenus du natrinoine commun, d'instituer un systeme fiscal international et de mettre

a profit les ressources lib^r'cs r>ar le d*sarmement.
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c) II conviendrait de revoir le cadre institutionnei pour la solution des

problemes oue Tiose le service de la dette, de roaniere a donner une importance e

aux aspects intoressant le ^oveloi>pement.

d) Examen de la ^trat"fi-5 internationale du doveloTroement pour la troisieme

D^cennie t>our le



:i/ECA/OAU/TPAUE/i
P^e:? 55

PROGRES REALISES DANS L'APPLICATION DU NOUVEAU PROGRAMME SUBSTATTIEL D'VTTO'-J
EN FAVEUR DES PAYS LES MOINS AVANCES (jaaintj^do 1'ordre du lour)

Introduction

94. Reconnaissant que les pays les moins avances sont les pays en development les
Plus pauvres et les plus faibles economiquement, avec des niveaux de vie tout a fait
insuffisants, la Conference de Paris de 1981 est convenue que la co-nmunaute

Internationale, en particulier les pays developpes et les organisations international
appropriees ainsi que les pays en development qui sont en n>esure de le faire

fourniraient a ces pays une aide.considerable pour transformer les structures de leur
economie, en tant que priorite essentielle de la Strategie Internationale du

development pour la troisieme Decennie des Nations Unies pour le development,
1 objectif etant de leur permettre d.echapper definitiven-ent a leur stagnation passee
et presents et a leur sorabres

autonome.

95. L. Conference de Paris a reconnu que pour atteindre les objectifs du nouveau
progra^substantiel d'action, les efforts faits par les pays les moins avanc.s

devaient etre corapletes par des .nesures d'appui de la confute international

consistant, d'une part, a accroltre les transferts de ressources financieres et, de
autre, a adopter des polities et des programs touchant les .odalites de 1'aide

1 assistance technique et le transit de technologie, les ^esures a prendre en '
-txere de Politique comfflerciale et la cooperation entre pays en developpement'.

• II a e^estime a la Conference de Paris que les .ressources financieres exterieures
- essaires a Execution du nouveau program substantiel d'action pour la premiere
-itie des annees 80 se ^.onteraient a quelque 61,7 milliards de dollars (ce qui

correspond a un apport annuel raoyen de 12S3 .illiards de dollars), soit environ 35,

de plus que 1 argent des annees 1975-1979 (qui s'est chiffre en .oyenne a 6,6
milliards de dollars annuellement). Des projections revisees, fondees sur ^eS

rensegs statistics plus recents et qui tiennent co.pte des nouveaux pays

Ite d"S ; 8§n§rale> ' " tr—^"- —- • ™e Vinclusion sur lalis e eS pays les molns avancgss montrent qu,u ^^^ ^

de dollars en 1985 aux prix de 1980. milliards
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97- Eu egard a la necessite urgente d'accroitrc substantiollar.ent le tr.-.nsfert de
ressources en faveur.des pays les moins avances, tous les pays se sont engages a

orienter de plus en plus l'aide publiqua au developpement (AFD) vers les pays lau

molns avances plus precisement, la plupart des donateurs d'AFD se sont engages a

consacrer a ces pays 0,15% de leur produit national brut au cours des annees 1982-1985.

D'autres se sont engagees a doubler leur APD aux pays les moins avances durant la meme

periode. Globalement, ces engagements devraient permettre de leur fournir, d'ici a

1985, un volume d'aide publique au developpement representant le double des ressources

qui leur ont ete transferees au cours des cinq dernieres annees. En outre, 11 a ete

convenu qu'en regie generale, les pays donateurs fourniraient sous forme de dons leur

aide aux pays les moins avances et leur accorderaient des prets determines d'un commun

accord a des conditions tres favorables. II a ete convenu aussi que, dans toute la

mesure du possible, 1'aide publique au developpement fournie aux pays les moins avances

sous forme de prets et de dons serait une aide non liee. Les pays donateurs sont convenus

en outre que l'aide aux pays les moins avances serait fournie sous forme d'aide aux

projets, ainsi que sous d'autres formes, comme l'aide en nature, 1'aide aux programmes

et aux secteurs, le soutien de la balance des paiements et, le cas echSant, le soutien

budgetaire, la participation au financement des depenses de fonctionnement et le soutien

des banques de developpement et institutions financiers locales.

98- II a ete convenu aussi d'appliquer sans retard la resolution 165 (S-IX) du Conseil

du Commerce et du developpement, qui prevoit que les pays donateurs adopteront des

mesures pour ajuster les conditions de 1'APD bilaterale anterieure, comme moyen

d'ameliorer les courants nets d'APD en faveur notamment des pays les moins avances.

II ttait prevu que les prets bilateraux en cours au titre de 1'APD fournfe aux pays les
moins avances seraient immediatement convertis en dons.

99. Etant donne les difficultes particulieres que les pays les moins avances ont a

obtenir 1'acces a une aide aux conditions normales du marche, il a - Ste convenu a la

Conference de Paris que les institutions d'aide mltilaterale devraient affecter a ces

pays un volume considerable et croissant d'aide a des conditions de faveur.

100. La Conference de Paris a examine aussi la question des nouveaux mecanismes

susceptibles d'etre mis en place pour mobiliser des transferts accrus de ressources

fxnancieres. A cet egard, il a ete convenu que les institutions Internationales

competentes devaient poursuivre leurs efforts concerns en vue d'examiner de nouveaux
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mecanismes et arrangements, qui comprendraxent notamment des propositions relatives a

^elaboration de plans de taxes internationales pour le developpement;, de nouvellos

ventes d*or par le Fonds monetaire international3 1'etablissement d'un lien entre la

creation de droits de tirage speciaux et l'aide au developpement, et 1'emploi de

techniques de bonification d'interets.

1Q1« La situation de la balance des paiements des pays les moins avances etant

extremement precaire et ces pays ne pouvant actuellement financer que la moitxe de

leurs importations a l'aide de leurs recettes d!exportation, il a ete convenu a la

Conference de Paris que tous les donateurs et tous ceux qui sont en mesure de le faira

envisageraxent de creer des facilites pour fournir une assistance visant a araeliorer

cet etat de choses.

102. il a ete convenu aussi qu'un effort special serait fait pour faeiliter la

creation de debouches suffxsants et pour assurer l^acces aux marches aux produits

d exportation des pays les moins avances dans des conditions de surete et de regular:' te

maximum. II a ete convenu egaleraent qu'il faudrait simplifier et ameliorer encore les

schemas de preference de divers types, afin de prevoir autant que possible l^adraission

en franchise des produits d(exportation des pays les moins avances.

Execution

103. 3) Qe j_eur c$t&y un nombre important de pays parmi les moins avances ont deja pris

des initiatives serieuses pour executer.le nouveau programme substantiel. Au niveau

national, iis ont mis en place dans lcappareil gouverneaiental un element central charge

de l'examen et de la mise an oeuvre du nouvcau programme substantiel et ont arrete les

arrangements consultatifs requis dans le programme d'action. Certains d'entre eux ont

deja organise des reunions avec leurs partenaires dans le processus de developpement,

tandis que d'autres se preparent a en faire autant,

b) Au niveau national, peu de payc africains parmi les moins avances ont pu tenir

des reunions de consultation avec les partenaires da 1'aide, sous forme de tables-roncas

et de reunions de groupes consultatifs sous I'egide du Programme des Nations Unies pouj

le developpement et la Banque mondiale. Au niveau regional, comrae le prevoit le

paragraphe 125 du Chapitre 3 du nouveau Programme substantiel d'action,, le Secretariat

de la CEA a de son cote6 organise une reunion ministerielle des pays africains en vue

notamment de passer en revue les tendances et perspectives actuelles dans ces pays et

d'evaluer le NPSA et ses incidences sur la croissanca et le developpement des pays

africains les moins avances.
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O Les results des reunions de consultation tenues jusqu'ici montrent que les
engagements sont souvent vagues et ne donnent aucune prgcision sur ^ contrlbutions

fxnancxeres e, techniques que les divers pays Qu institutions sont ^^ §

a execute des programs et projets par pays. Tres souvent, les institutions

"c;;ont "T* iVassistance technique actueiiement favances et exp™ leur intention de poursulvrc cette assistance.

™. Toutefois, malgre les engagements priS> le^ouHnt^e^^so^ccs^estinees aux pays
les moins avances ont malheureusement ^»i7^^^^TI^Z^~f^
ees pays ont flechi en valeur rgelle de 3>5%.

es pays _bres du CAB a di.inue en prix courantSs tombant de ^ ^^ &

a 3,16 railllarus, solt un recul dc 3K ± ^

axsse et ne represent plus „ moyenne que 0,04% du PNB des pays donateurs. ^o^

on 1981 les contributions versees aux institutions .ultilaterales par les pays du CAB

IZTITprSs de 20%> tandis que la part des apports —6s - - *-.«*,««
ux pays is molns avances restait stationnaire. L'APD des pays du CAD consider dans

ensemble, qul representait en moyenne 0,07% du PNB des donateurs en 1980 a axnsi
recule par rapport a robJectlf <!e 0>15Z durant cefcte ^ ^ ^ ^> nt cefcte ^ ^ ^ ^

pays donateurs du CAB ne repr.sentait en ..oyenne que 0,07, do leur m. alors que le
chxffre pour les pays donateurs de l'OPEP stalt do 0 ,,. pf n

d'Europe orientale de 0,02%. P

105 n apparalt maintenant ^^ ^ ^ bage ^^ ^^

des engagements actuels qu'en 1985 Tapport reel d'APD destin, aux pays les moins

av nces ne depasserait que de 30% environ ceXui d. 1980. L'apport «■*PD > ces pays so

iffrerait done a 8,1 milliards de dollars en 1935 (aux prix de 1980).

ir:: 198°qui se monta±t a ^ ^^-—«- du
as U 3 ^Uxards de dollars ^il faudrait fournir en 1935 pour maintenir le taux
de croxssance actuel de ces pays qui est pourtant bien modeste.

"B" D"aPrlS ^ ^-i^Ma^miatJrale, la part consacree en 1931 aux pays les
ns avance. dans le total des Montants vers.s par les institutions .ultilatlales
nc s surtout par les Pays du CAD a g« portee a 2U, ce qul est un peu plus qu'en

0 mals un pcu moins qu = en 1976 et 1979. Toutefois, la.recente reduction du voLe
s ressourcesmises a la disposition a., programs multUatSraux . cree des difficulty

Par exe^ple 1^ source la plus lmportante ^ g des -
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pays les moins avances, a souffert du fait qIle u Con?res des Etats-Unis a decldS que 1*

contribution de ce pays pour la sixietne reconstitute c'3s resources .erait ScalPi aur

quatre ans au lieu da trois ans. Pour 1'exercice financier 1982, les engagements dc

l'IDA en faveur des pays les moins avances ont diminue da 5,6% en valour nominal*.

107. Le PNUD a ete penalise lui aussi par des diminutions recites de ressources. En

1981, les contributions annoncees ont baisse de 6%. En 1982, elles sont restees

pratiquement stationnaires et pour 1983 on s'attend qu'elles soient inferieures de

10 millions de dollars a celles de 1932. L'Administrateur du PNUD a fait savoir aux

gouvernements que les ressources estimative* disponibles au titre du troisieme cycle de

programmatlon (1982-1986) ne pemettraient d'utiliser que 55% environ du montant fix^

comme objectif pour la somme des chiffres indicatifs de planification de reference.

Etant donne que le systeme de repartition des ressources du PRUD a ete fortement modifie
lors du troisieme cycle en faveur des pays les moins avances et d'autres pays ayant un

revenu par habitant inferieur a 500 dollars, ce sont ces pays qui souffriront le plus
de ces reductions globales.

10B" En °« ^ concernc les »to»tf. Hc i-.^n seuls quelques donateurs bilatgraux

fournissent integralement sous forme de dons leur APD aux pays les moins avances. Les
autres pays donateurs ne le font pas encore.

109. Si l'on considere les pays les moins avances globalement. la proportion des
engagements d'APD bilaterale des pays du CAD qui 6t.it non liee en 1980 ne depassait

pas 42%. En revanche, la quasi-totalite de 1'aide accordee a des conditions de faveur

par les pays de 1'OPEP et par leura institutions multilaterales est non lite. Toute

1'aide des pays socialists d'Europe orientale, y con>pris leurs contributions
multilaterales, continue d'etre subordonnee a 1'achat de biens et de services aupres
du pays donateur.

outre rIrlandes le Luxembourg^ ndes le Luxembourg et lfl

Norvege, seuls U pays donateurs du CAD ont signale qu'ils avaient pris des mesures

concretes au benefice de 27 pays du groupe des pays les moins avances. Dans certains

cas, toutefoia, 1'allegement accorde reste subordonne a 1'approbation du Parlement.

En outre, 1'allegement des dettes n'a pas toujours pris la forme d'une annulation pure

et simple. Ces dernieres annees, la dette publique et. los paiements au titre du service

des dettes pour la quasi-totalite des pays les moins avances ont continue d'augmenter

regulierement. L'endettement global de ce groupe de pays est passe de 12,9 milliards
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de dollars en 197S a 18,4 milliards en 1931, et la part de leurs recettas deportation

totales qu'ils consacrent au service de leur dettt a plus que double entr? V-ilZ

annee pour laquelle on estime qu'elle a atteint 24,2%.

i:\JI

111. Le nouveau programme substantiel d'action envisageait des strategies visant a

porter a 9% au moins le taux de croissance annuel global de la production manufacturiere

des pays les moins avances. Ces strategies prevoyaient que l'on mettrait a leur

disposition un appui technique et financier adequat et qu'on supprimerait les obstacles

tarifaires et non tarifaires opposes S 1'importation de leurs produits industriels. J

Or les achats d?articles manufactures des pays industrialises auprSs des pays les moins

avances sont tombes S environ 1 milliard de dollars en 1981, alors qufils sf .etaient

chiffres a" 1 milliard 280 millions en 1980. II ressort de certaines estimations

qu'environ 30% de ces importations restent soumis a des obstacles tarifaires ou non

tarifaires dont la suppression pourrait aider a accroltre les exportations en provenance

des pays les moins avances.

112. Bien que nul ne conteste que l'energie est un facteur indispensable au

developpement, la communaute Internationale n'a pris aucune mesure serieuse pour

accrottre le potentiel energetique des pays les moins avances et favoriser ainsi

1 application integrale du nouveau programme substantiel d!action.

113. Les pays donateurs et les institutions donatrices nront pas donne de renseignements

adequats concernant lection engagee par eux pour mettre en oeuvre le nouveau programme

substantiel, bien que deux annees se soient ecoulees depuis la Conference de Paris.

Faute de donnees il a ete extremement difficile d'effectuer une evaluation objective

des progrSs accomplis dans l'execution du programme. Toutefois, dfaPres les renseignements ,

disponibles, il apparatt clairement que ces progrSs ont ete extremement lents.

Recommandations *

114. La Conference voit avec deception la lenteur de la mise en oeuvre du nouveau

programme substantiel d'action en faveur des pays les moins avances pour les annees 30,

adopte voici pre"s de deux ans, et la diminution effective des courants de ressources

a destination de ces pays, laquelle donne a penser que, meme si les donateurs honoraient

tous les engagements pris jusqu'ici, on enregistreraient chaque annee, dans les pays les

moins avances, un deficit de ressources dont l'effet serait de creer, pour la seule

annee 1985, un ecart de 6 milliards de dollars entre le montant des besoins et celux
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des ressources dlsponibles. En fait, d'aprSs des estimations fondees sur les tendance

actuelles, il semble que le.deficit doive largement depasser ce chiffre. Cela en depit

des engagements qui ont €t€ pris dans le cadre du nouveau programme substantiel d'action

et de serieux efforts deployes par les pays les moins avances pour appllquer ce

programme.

115. La Conference constate avec une vive inquietude la degradation de la situation

economique des pays les moins avances qui a contraint certains d'entre eux * suivre une

politique d'austerite et a se concentrer sur les mesures de-stabilisation, en limitant

les defenses en capital et les importations de produits alimentaires, d'energie, ainsi

que de biens intermediates et de biens d'equipement, au lieu d'identifier et effectuer,

comme prevu par le nouveau programme substantiel d'action, les investissements que suppoc

la transformation structurelle de leur economie.

116. Les pays Xes moins avanc6s sont responsables en premier popre

developpement mais il est evident que 1'execution du NPSA necessitera une assistance
importante de la communaute internationale.

117. Afin de renverser cette situation lnacceptable? qui est incompatible les

engagements pris lors de la Conference des Nations Unies sur les pays les moins avances,

la Conference sur le commerce et le developpement demande instalment a la communautS

internationale d'assurer pleinement et efficacement la mise en-oeuvre du nouveau

programme substantiel d'action et de fournir aux pays les moins avances une assistance

financier dont le volume et les conditions d'octroi repondent a leurs besoins immediata

et a long terme en matiSre de developpement. Les donateurs qui ont pits des engagements

precis au regard des objectifs de 1'aide aux pays les moins avances devraient les honorer

sans tarder, les autres devraient accepter les objectifs fixes a cet egard dans le

nouveau programme substantiel d'action et faire en sorte de les atteindre d'ici 1985.

118. La communaute internationale devrait, a titre prioritaire :

i) aider les PMA a assurer l'equilibre interne et externe de leurs
economies;

ii) aider a maximiser la capacite des unites economiques .de production,;

iii) appuyer les efforts des PMA visant a augmenter la production alimentaire
par habitant-

ivj en raison des problemes snergetiques qui se posent aux PMA, fournir une

assistance financiers et technique pour la recherche, la prospection et la

mise en valeur des ressources energStiquss dans les PMA.



Page 62

119. a) Les institutions Internationales competentes devraient poursuivre leurs efforts

pour !•etude serieuse de nouveaux mecanismes et arrangements qui permettent de mobiliser

des resources financiers plus importantes a 1'intention des pays les moins avances, et

notaament de mesures comme la mise en place de system fiscaux internationaux au service

du development, 1-organisation de nouvelles ventes d'or du PHI, 1'etablissement d'un
lien entre la creation de droits de tirage speciaux et 1'aide au developpement, ainsi

que ie recours a des techniques de bonification d'interets. D'une fa9on generale le

soutien de la balance des paiements ne doit pas servir a exercer des pressions politiques

sur les pays les moins avances ou etre subordonne a 1'acceptation, par ces derniers

de mesures ct programs i^liquant des couts sociaux qui compromettent leurs buts,
objectifs et priorites essentiels.

b) Le FM! devrait examiner de facon approfondie les principes sur lesquels repose
la conditionnalite de facon a faire droit aux priorites des PMA sur les plans social

economique et politique et allouer a ceux-ci une partie importante des DTS, des facilites

du fonds d'affectation speciale et des facilites de financement compensatoire.

120. a) Les pays donateurs devraient prevoir d'importantes allocations au Fonds du PNUD
pour les mesures speciales en faveur des pays en development les moins avances, et a,

Fonds d'e.aipement des Nations Unies, arin de favoriser la mise en oeuvre du nouveau
programme substantiel d'action.

b) En ce qui concerne les reunions de consultation par pays, les institutions jouant
le role de chefs de file devraient, en raison de la lenteur actuelle de 1'execution,

participer plus activement a la convocation des reunions de consultations a 1-echelon
national.

121. S'agissant des modalites de 1'aide, tous les pays donateurs devraient prendre des

mesures immediates en vue de fournir aux m une aide publique au development integral

sous forme de pre'ts et de consentir des prets a des conditions de faveur au moins aussi
interessantes que celles de Is IDA.

122 .a) Les pays developpes devraient appliquer rapxdement et integralement la resolution
165( -IX) et transformer tous les prets en cours consentis au titre de 1'aide bilaterale
publique au development en dons et ce pour tous les PMA sans discrimination
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123. b)Les pays donateurs devraient prendre des tnesures en vue de fournir aux PMA sans

distinction une aide publique au developpement des prets et des dons sur une base liee.

124. Les pays donateurs devraient prendre des mesures en vue d'ameliorer la qualite

et l'efficacite de l'aide et d'eliminer les delais entre les engagements et les

decaissements. Les pays donateurs sont egalement invites a appliquer les recommandation;

de la deuxieme reunion des institutions multilaterales et bilaterales d'assistance

financiere et technique avec les representants des pays les moins avances.

125. Dans la doiaaine des politiques commercialese il est necessaire que les pays

developpes appliquent les mesures indiquees ci-apres, en vue de stiinuler le commerce

d'exportation des PMA:

i) etendre la couverture du SGP pour les exportations des pays les moins

avances de facon a permettre a ses produits de beneficier de la franchise;

ii) appliquer des normes plus souples en ce qui concerne les regies d'origine

portant sur l^s exportations des pays les moins avances^

iii) eliminer les mesures non tarifaires touchant les exportations des pays

les moins avances:;

iv) faciliter la participation des pays les moins avances aux accords et

arrangements relatifs aux negociations commerciales multilaterales;

v) renforcer les moyens dont disposent la CNUCED et d'autres organismes et

organes appropries des Nations Unies en matiere d'assistance technique afin

qu'ils repondent aux besoins des pays les moins avances;

vi) renforcer les activites visant a promouvoir le commerce, grace au CCI et a

d'autres initiatives comiue par exemple 1'encouragement a etablir dans les

pays importateurs des offices de promotion des importations.

■ 126. Les partenaires au titre du deveioppement, dans le cadre bilateral, at les

organisations internationales devraient aussi:

i) aider les pays les moins avances a implanter des industries de transformation

sur place des matieres premieres et des produits alimentaires,

ii) contribuer a la mise au point dc projets intepres visant l'accroissement

des exportations et fournir des ressources suffisantes pour 1*elimination

de tous les goulets d'etranglements au niveau de 1'approvisonnement;
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iii) favoriser I1 adoption rearrangements a long terme pour la vente :de prbduits *

d(exportation des pays les moins avances, et veiller a ce que les organismes

publics et les institutions Internationales se fassent une regie d'effectuer

une partie de leurs achats dans les pays les rooins avances.

127. Pour ce qui est de la compensation des deficits de recettes tirees de l'exportation

des produits primaires, dans le cas des pays les moins avances :

a) les pays developpes devraient envisager d'etablir un accord du type STABEX en

faveur des PHA d'ou ils importent leurs produits primaires;-

b) dans le cadre de la proposition tendant a elargir eta liberaliser le systeme

de financement compensatoire du FMI, il conviendrait dsenvisager des arrangements

speciaux en faveur des pays les moins avances, a l'effet de combler en totalite leurs

deficits de recettes d'exportation, de leur accorder des bonifications d^te^ts au

titre des tirages deja effectues et de prevoir le remboursement en 10 ans? avec un

delai de grace de 5 ans. A cette fin, il faut, d'urgence, assurer le demarrage des

operations du compte du subvention du FMI, de facon a couvrir la difference entre le

montant des paiements effactues a des taux dcinteret commerciaux et celui des paiemeni:s

qu'impliqueraient les conditions normales d'utilisation des ressources du Fonds.

^26. Ainsi qu'il est recoramande au paragraphe 35 du nouveau programme substantiel

d(action, la communaute Internationale - organisme des Nations Unies et autres donateurs

bilateraux et multilateraux - devrait fournir aux pays les moins avances des ressourcos

financieres destinees en particulier au developpement de leurs installations portuaires,

routes, chemins vicinaux et transports ferroviaires, ainsi qu'une aide financiere

et technique pour la formation de la maln-d'ocuvre dont ils out besoin et la mise en

place d7institutions nationales de formation.

1^9- Dans le cadre de la cooperation -.conomique entre pays en developpement et eu egard

a l'objectif d'autonomie collective, les pays en developpement qui sont en mesure de

le faire devraient aider les pays les moins avances. comme indique ci-apres;

a) accorder un traitement preferentiel, autant que faire se peuts aux importations

de biens produits par les pays les moins avances;

b) seconder les efforts des pays les moins avances pour accroltre leur.capacite

de production de denrees, d(energie et d!autres produits, y compris les articles

manufactures'
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c) fournir, stIon des modalites et a ues conditions preferenti^lles ct pour un

cout minimum, les r^sultats de recherches sciantifiques et technologiques qui sont .

adaptes aux besoins de developpement des pay,-? les moins avances;

d) assurer un accroissement des courants d'assistance financiere et technique

et des transferts de biens a destination des pays les moins avances, par lc biais

d'arrangements preferentiels speciaux^

e) encourager et developper les operations en association avec les pays les moins

avances impliquant le transfert de materiel et de technologies dans le cadre d'accords

bilateraux ou arrangements speciaux a long termer

f) explorer les possibilites d'elaborer des arrangements a long terme pour aider

les pays lesmmoins avances a porter a un niveau raisonnable le volume des ventes de

leurs produits.

130. a) La communaute Internationale devrait fournir une assistance financiere et

materielle supplementaire considerable aux pays les moins avances sujets aux catastrophes

aussi bien naturelles que causees par l'homme en vue d'epauler les efforts qu'ils font

pour fournir les services essentiels et intensifier leurs activites de developpement;

b) En ce qui concerne la non-contribution des donateurs aux reunions de consultation

des pays africains les moins avances, les institutions et les pays donateurs sont pries

instamment de respecter les engagements pris a la Conference des Nations Unies sur les

pays les moins avances et de profiter des reunions do consultation pour indiquer de

facon precise.

i) leur contribution financiere globale complementaire a 1'aide qu'ils

fournissent deja;

ii) le secteur et les projets specifiques qu'ils ont 1*intention de

financer ou de co-financer;

iii) V element d'action immediate et les domaincs ou secteurs qui

beneficieront de I1aide non destinee a des projets;

iv) les mesures correctes a prendre en ce qui concerne les modalites

de I1aide;

v) les mesures concretes qu'ils prendont en vue de la promotion

et de la diversification des exportations.
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131. Dans le contexte de la preparation de l'examen global a mi-pcrcours de la mis-a

en oeuvre du nouveau programme substantial d'actions le Secretaire general de la CNUCEi?

devrait convoquer une troisieme reunion d'institutions multilaterales et bilaterales

dJassistance financiere et technique et de representants des pays les moins avances.

Cette reunion serait notanmient appelees

i) a examiner et apprecier la situation aconomique des pays les moins

avances, ainsi que 1'assistance necessaire a l'acceleration de leurs

progres;

ii) a analyser et presenter des recoramandations permettant d'ameliorer les

methodes et la gestion de l'aides notamment en ce qui concerne les

conditions et modalites de 1'aide, l'adaptation des criteres d'assistance

aux besoins specifiques des pays les moins avances, les formes d'aide

et les domaines prioritaires, 1'administration et la gestion des programmes

d'aide, ainsi que 1'assistance technique;,

iii) a evaluer les resultats des consultations par pays organisees en application

du paragraph III du nouveau programme substantiel d1action, et a formuler

des recommandations dont le but soit dsassurer une meilleure coordination

des programmes d'assistance.

132. a) Le Secretaire general de la CNUCED devrait etablir des rapports .d'ensemble

sur la mise en oeuvre du nouveau programme substantiel d'action, contenant des

recommandations precises en vuc de I5application totale et rapide de ce derniers ainsi

que les autres documents necessaires en vertu des paragraphes 120 et 122 du nouveau

programme substantiel d'action., pour1 faciliter l'exarnen global a rai-parcours qui sera

entrepris en 1985 par le Groupe lntergouvernementals a un niveau plus eleve.

b) Afin de s'acquitter efficacement de ses responsabilites en ce domaine et an

raison de 1'importance de ces questions le groupe de la CNUCED charge de la question

des pays les moins avances devrait etre renforce et disposer des ressources

supplfmentaires necessaires- On devrait egalemeht, d*urgence envisage^ dans le cadre

de la restructuration du mecanismB institutional de la CNUCED, de faire du groupe

une division distincte au sein du secretariat. Les commissions econoniques regionales

devraient egalement etre renforcees de fagon a pouvoir evaluer et suivre au niveau

regional les progres accomplis dans la mise en oeuvre du nouveau Programme Substantiel

d!Action.
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Les pays et organises donateurs doivent communiquer regulierement au secretariat

de la CNUCED des renseignements detailles sur les mesures qu'ils prennent pour donner

effet aux dispositions du nouveau progranune substantiel d'action:, de fs?on a permcttra

une evaluation objective des progres accomplis dans le processus do mise en oeuvre.
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TECHTDLOGIE (point 13 (a) dc l'ordrc du jour)

I. INTRODUCTION

134- 1^ cadre general dans lequel seront considercs lss problenes technologiques

lors de la sixieme session de la Conference est donne par le rapport de la

CNUGED intitule "Strategic pour la transfornation technologique dec pays

en developpement" (TD/3/C.5/9O) ainsi cue I1a decide la Commission du transfert

de tcchnologie dans sa resolution TD/B/C.6/L«69«

II. PSINGIPAI£S QUESTIONS APPELANT UNE DECISION A LA SIXIEME SESSION

DE LA CONFERENCE

135* La sixieme session de la Conference fournit l!occasion d1examiner les

progres realises, de consolider certaines initiatives et de prendre des

decisions relatives a de nouvelles dimensions pour les annees

A. Rcstructuration de l'environnement juridique

i) Code international de conduite pour le transfert de technologie

136. Conformement aux dispositions de le. resolution 37/210 de lfAssemblee

generale, la Conference devrait, a sa sixieme session, finaliser la negociation

d'un code international de conduite pour lo transfert de technologie qui soit

a l'avantage de tous les pays. Les propositions formulees par le Comitu

interimaire de la Conference devraienfcservir do base pour trouver des solutions

aux questions en suspens, Le code doit etre adopte par l'Assemblcc generale

a sa trente-huitiemc cession.

ii) Aspects economiques, commercie.ux et de developpement du regime de

proprietc industriclle

137* Le Groupe est convaincu quc, en revisant la Convention de Paris pour

la protection de la propricte industrielle, on dcvre.it reconnaftre cue la

mise en oeuvre effective ost une condition essentielle de l'octroi et du maintien
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des brevets et que ceux-ci devraient £tre utilises non pas pour instituer

dec monopoles d1importation, nais pour contribuer au developpeuent econonique

ct technologique des pays ou ils sont deposes, A ce propos, les progres acconpli;

a I1echoIon national par un certain nombre de pays en dcveloppement en ce qui

concerne la revision dc leur legislation sur la. propriety inductriellc doivent

etro notes avec satisfaction, Etant donne les obstacles juridiques de plus

en plus serieux qui entravent l'etablisocnent d'une base scientifiquo pour

les pays en developpement depuis I1 entree en vigueur de la Convention de Paris

sur la convention sur la propriote industrielle, le Groupe en appelle aux pays

devcloppes afin qu1ils procedent cans retard a la revision de la Convention

de Paris qui doit tenir pleinenient coirpte dos interets des pays en developpenent,

3 • Approches coinir.unes en ce c;ui coneorno la legislation et la re^lementation

13: « k2 Groupe attache uii ran^ de prioritc cleve a I1elaboration de lois et

rer;lements nationaux sur le transfort de technolDgie, dans le cadre dfune

politique economique plus genorale, visant a renforcer dans les negociations

la position des cntreprices qui acquiarcnt de la technologies en eliminant

les pratiques abusivec et les conditions inequitables, et a accroitre la

contribution dc la technologic acquisc au developpeiTient social et eennonique

general du pays acquereur.

139. A ce P^pos, le Gro-^pe appelle 1!attention de tous les pays en developpc

rr.ent sur les propositions figurant dans le rapport du secretariat de la'CNIEEL

intitule "Holes d'approche comniune de la lc^iclrtion et dc la rcsleraentr.tion

relatives au transfert ct a I1acquisition do la technologic" (TD/3/C.6/9l),

ainsi que sur la pocsibilitc d'utilicor ces propositions pour introduire ou

reviser des lois et reglements nationauj:.

C* Aspects du trg^^^jworGc_d£j^inoj^c relatifs au devcloppoaent

HG. Le Groupe der.iandc instaniment au Secretaire general de la CNUCED de

prendre imncdiatenant les dispositions vouluec pour donner suite au

paragraphe 5 de la resolution 37/207 de l'Ascenfcloe generale, aux teracs"

duquel il doit convocuer les reunions d»experts vouvernementaux neccssaires

afin de "fornuler des recor.iinandationG sur lea politiquos ct dss nesurco
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concretes visant a attonuer les effete nefastes du transfert inverse de

technolojie pour les pays en dcvelopperaent, y corpris sur la proposition

tendant a creer un service international de ■compensation du travail".

D• Assistance technique_et operationnelle fournie par le Service consults.1!:if

c'u transfert de technologic

l4l« Le Groupe souho.ite que lc service consultatif z i) intensifie son

assistance technique et operationnellc aux pays en developpenient qui le lui

dci'Tr.ndent, pour 1'elaboration et la nise en oeuvre de politiquee, legislations,

re.rjlenicnts, procedures ct mecanisrr.es en vue du transfert et du dcvcloppement

de la technologic sous tous cos aspects 5 ii) rnette davantage l'accent sur

I'accroissernent de la capacity des pays en doveloppeiacnt d'olaborer ct appliquer

des plans et politiques en vue du dcveloppeinent technolorjique des sccteurs

d1importance critique pour eux, ainsi quo cur la nise en place de nouvcau

iaecaniGnes ct de nouvcllec modalites dc cooperation entro ces pays, dans les

secteurs en question ; iii) accroisse ct clar^icsc sensiblencnt I'ainpleur ct

la portce de sco divers programmes de xornntion ; iv) constitue unc base

de donnees et de rensei^neraents concernanl- les differentes sources possibles

ct les fournisseurs 6ventuels de technologic j v) 6tablisse des liaisons

interrd;^ionales entre les centres, y cowrie bs centres sectoriels pour le

transfert ct le developpement de la technologic#

142 o II est des lore r.bsoliment indispcncable, do I1 avis du Groupe ? rue le

Service consultatif soit dote des ressources supplcmentaires dont il a becoin

pour Men rcmplir son role et intensifies lxaido -;u!il fournit p.uj: pays en

developperacnt dans Ictirs efforts en i.iatisre de technologic

E, Initiations nouyellos pour les annecs CO

143* ^ troupe est convaincu que la mice en oeuvre d!une strategic dyna^iique

dans le dociaine dc la technologic suppose la prise en consideration, de nouvelles

dimensions et de nouvelles questions, on vue dc I1action future. Le Groupe

est persuade cue les domaines ci-apres meritent un examen approfondi a la

CNICSD, au courc dez amides a venire
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a) Poursuite des travaux concernant les secteurs et domaines d! importanc

critique

l44« Le Groupe demande instamment qua soient organisees dec reunions groupant

un nombre limite d1 experts pour reexarniner et recommander des politiques

appropriees, y compris dec mesures concretes, dans les trois sectcurs do

l'industrie alimentaire, des biens d'^quipement et de l'outillago industriel,

ainsi c;ue de l'oner-gie.

145. Aussi un certain nor.bre dc doniaines et quection d'importance critique

pour les pays en developpemont devaient etrc examines d'urrjence : les facteurs

de production a^ricole, lc f inancement de la technologic par lc biais de

l'investisscment etrangor et d'autres formes de transfcrt, les raesurcs d'ordrc

juridique, institutionnel et fiscal visant a encoura^er 1'assimilation et

lc dcveloppenent de la tcclinologie, dans de bonnes conditions, lee incidences

de la dependance technolosique doe femncs, ot le role des petites et nioyenneE

entreprises des pays developpcs dans lc transfert international do

^) Regie et nornes internationales concernant les produits pharmaceu :iquo

146* ks Groupe est convaincu de la necessity d'examiner dfur£ence, a I'echcl-.n

intergauvernenental, la possibility el'arreter des rr.esures, et notararacnt de

fornuler des nornes intcrnationales, concernant les activites pror.iotionnelles.

la distribution, le conferee et la technologic dans le secteur des produito

pharmaceutiquea.

c) Aspects oconor-iiques et commorciaux ct aspects relatifs au d

en rapport cvec les technolories naissantes

147- ^ Groupe demande instanraent quc le 3ecretaire general de la

etudie la question des technologies nouvelles et naissantes (Biotc^^

technolo^ie de l'Cner-ic solaire, nicroelectr^nique, etc.) de facon k jetcr

les bases d*un exairxen ultSrieur par les fiouvcrnements, en vuc d'une action

appropriee*

"-* Liaisons interre^ionales

14S. L° Groupe est aboolument convaincu de l'ur^ente necessite de

naintenir des liaisons interre^ionalcs efficaccs entre les efforts deployes a
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1'echelon national,par les centres de technoljrie ou institutions analogue

existant dans les pays an developpement.

e) Utilisation ot col^ierGiaj.ij3atio£ cos resultats deg__activltcs

de r^c_hgj.^cne-d6velQpper.Tent financees par le secteur public

149. Lc Groupe demands au Service consultatif de la CNUCED d'claborer des

instruments oporationnels tels que nanuelc, guides et directives conccrnant les

circuits, mecanisnoG, politiques ot procedures qu!iniplique I1utilisation

productive des resultats de la recherche-dcveloppement finance par le

secteur public, dans lee pays en developpehient et de fournir des services

d'orientation quant aux moyens de coir.mereialiser les resultats en questions,

) ion et comraercialisavipnclesjresultats dgl

_Har lg systene des Nations Uniesy dans

pays en Ccvelonpcr.ent

15O« Le Groupe denande que la CHUGED e;;r.:d.nc ct apprecie les dispositifs

et circuits qui existent actuellenent pi)ur l'utilisation ct la coinmorcialisation

des resultats de la recherche finaneee par les Nations Unlcs, ct determine

les iscsures et dispositions qui pourraiont ctre prises pour accroxtrc la

contribution ^lobale de ccs resultats a la transformation technologique des pays

en devcloppement de facon a jeter Ice; bases <.".'un cxamen ultcrieur par les

Gouvernements, en vue d'une action appropriee.

q) Deconmercialisation de la tochnolorio qui est du cloisaine public

I5i• Le Groupe demando instamment au secretariat de la CNUCED d'entroprendre

une etude, pour exai:ien ultorieur par lee jouverneinents, ^ur les r.ioyens

eventuels de deconmcrcialisor des technologies pubiiqucnent accessiblcs et dc

permettre aux pays on ddveloppenont d'en obtonir aioement et rapidcr.cnt

l'usarjc. Le Groupc exhortc 6r;alement le Gccretariat de la Ci;]IJC2D a se rnettrc

en rapport avec l>aPI afin d'obtenir, au profit des pays en developpcment,

la liste rcise a jour dec realisations tccl.noloqiques :rui sont toraboes dans

1g donaine public.
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III. SUITS DSS TRAYAIK CONCERNANT L'ELABGRATION ST LA WISE EM CEOVKE

DS LA STRATEGIES

152. Lc Groupc prie le Secretaire general de la CNDCED de constituer, au

soin ic cette dernierc, un 3roupe de travail special auquel il appartiendrait

d'etudior la otratccie, ainsi que lee observctions y relatives forraulecs par

les gouvcmenentG a la cixiene cesGion de la Conference.
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TRANSPORTS M

153. Le Groupe dec 77 considerant lee transports maritimes conuae lfun

doc supports essentiels indispensables au developpenent harmonieux de leurs

economies et considcrant qu'ilc doivent etre libres dc toute restriction

quant a la determination de leurs objectify ainsi que des voics et moyene

pour les atteindrc estinent que la raise en oeuvre du nouvel ordre Maritime

international suppose leur participation effective ct significative au

transport de lTensenble des carrjaisons gcncralcs par leur commerce exterieur

ct par consequent le ceveloppement substantiel de leurs flottcs jusqurici

rcarginales ; lOp, 1C0 et 1 p. 100 pour les pays en voie dc doveloppement

ct africains respectivement.

154. Le Groupe dos 77 est conviancu quo seule unc negociation a. I'ochelle

internationale sur une base juste et nutuellecent bonefique pour tous peut

permettre aux transports maritiracs de joucr efficacement leur veritable

role de recteur principal du commerce internrvtional.

155. DanG ce contexte, le Groupe des 77 reaffirme son attachement a I1entree

en vigueur sans retard du code de conduite des conferences raaritiraes. II

constate avec preoccupation q\ie certains pays developpes nTont pas encore

honorc l!cn3aocment pris a l'occasion dc la GNUGED V de ratifier ledit

code, 2n consequence 1c groupe des 77 demande aux pays developpes qui ne

l'ont pas encore fait dc ratifier cc code.

155. Le Groupe des 77 prie installment lee Couvernements des Etats nembres

de la CNUCED d'etudier attentivement les propositions faites par leG Pays

en developpement tendant a cc qui des credits pour la construction et l'achat

de navires leur soient accorces aux conditions minifies suivantes i
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a) la dur6e maximale des prcts ne devrait pas ctre infcrieure a

14 an;; pour los navircs neufs et a 10 ana pour lee navirco

d1occasion;

b) le noritant de l'aeompto no devrait pas depasser 10 p. 100 du

prix du contratj

c) le taux d'intorct pour ce paioment diffire no devrait pas

depasscr 5 p* 100 par an|

d) dec conditions plus favorabies devraient lcui" etre accordees .

en cas dc construction de navircc,

157. ^Jne attention particuliwrc serait apportcc a toute propocition cnanant

dec pays les inoins avances,

153. Le Groupe dec 77 se declare preoccupe par 1'attitude quo les pays

maritirnes traditionnels adoptent danc Iog n6.;ociationc interna.tionalec sur

l'acccG au;: chargerjents, en particulier vxv-i charfoments de vr?.c, et relovc

qu"cn raison de 1'cr.iprisc des Gocicteo transnationalos sur les charc0^011*3

do vrac, les pays en devcloppsincnt rcascntcnt de plus en plus fortenent la

noccssite de recourir t. des mesurec unilatiralesj le Groupe des 77 reaffirme

sa deterrunation a participcr au transport ces vracs sur une base significative

et equitable.

159. Le Groupe dec 77? tenant compte do I1 importance des transports r.iaritimea

dans les echc.nrjes intcrnationaux et considCrant qu'ils doivent etre, libres de

toute restriction pour pouvoir atteindre lours objectifs en tant qoie ;;ioyen

de transport effica.ee, prie le secretariat do la CNUC2D d!ontroprendro deb

rccberchos intensivas sur les socictes transiiationales, leur emprise sur la

csctaur du transport do vrac et lc r6.Qi:r.e auruel elles sounettcnt les pays

en cVjvelqppcnent exportatcurs et iniportatours par ie jeu du niccanisr.ic

des prix de cession interne dans le doi.iainu des transports riaritines.

Lc Groupe des 77 attache une importance capitale a la normalisation des

conditions d'immatriculation des navircs, a l'ctablissenent d'un lien

econoraique authentic;ue entrc les navires et le pavilion du pays d'iix'atriculation
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conformoment aux dispositions explicitgs de la resolution A/37/209 dc

I'Assemblee rjeneralc ct dcr.ia.nde a la CIJUCED dc poursuivrc les etudes en cour;

ce domains •

l5l« Compte term rlcs pratirucs abusives prcjudiciables aux pays on doveloppciaent

constatecs dans le cectcur des transports naritimes, lc Groupe dec 77 demandc

une etude r^lobalc dec politiques d'invectisscnient et dc subvention danc cc

sccteur, on vue de determiner los mesurec proprcs a assurer1 un devcloppement

harmonieiuc ct ordonno dec transports maritimes par le noyen dfune concurrence

loyzle.

lC2, Ls Groupe deo 77 souliaite accclercr loc ncgociations intcmationalos

dans les domaines de la rcrlcnientation mcritine, de I1 assurance, des

privileges ct des hypotheses maritimes, dc I'etablissement tT'uii modele do

reglemcntation maritime nationale, de I'etablissement d'un modelc de rifles

tarifaircs pour lcs contencurs ct dc ncsures pour l'elimination dc la

fraudc maritime et de la piraterie.

l63« L<3 Groupe des 77> soucieux d'assurer le developpemcnt des ports,

der.iandc qu!un modele dTaccord pour lee ports de collectc et de transbordement

coit etabli par dea experts international^: sous les auspices de la CMZKSD, ct

invite cos experts a etudicr c.ussi lcs :?.odalites des investissernents etranrjers

d?.ns lee ports, lee obligations et lcs responsabilites des exploitants et

des utilisateurs dc tcrminaux pour contencursj il demandc au secretariat de la

CNICaO d'etudier en profondeur I'ar.Cnajcncnt de terminaux de vrac et les

possibilites et conditions d'un financnent international pour lc devcloppenent

des ports.

l£4» ^ Groupe dec 77? prooccupc par le devcloppenent dc la contcneurisation

et des operations c.c transport multimodalj souhaite ;

i) l!etablissenicnt ^.'un accord international couple sur lcs normes

pour les contcncurc;

ii) I'claboration d!une formule type et d!un modele de clauses pour

lc document dc transport nultir.odal j
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iii) l'utabliocenont ct la diffusion dec principes directeurs pour

^application dcs nodelea infornatiques au transport multinodalj

iv) la conduitc d'une etude sur 1* intent de redder un code de conduite

des entrepreneurs de transport multiraodal;

v) la CNUCED devra fournir am; pays en voie dc developpencnt 1'assistance

ncccssaire en vue de la prise Co nesureo internes quo necessite

la wise en ocuvre de la Convention internationale relative au

transport nultiraodal•

165. Les pays membres du Groupe des 77 s'efforceront d'intensifier la

cooperation economise entrc eux dans le donaine dec transports naritir.ies,

notamnent par 1'institution dc services ce transport maritime reguliers

entre lea pays en dcvclqppenent; a cet effet, ils deoandent l'aasistancc du Se

cretariat de la CNXSD pour otablir un projet de programme d'action pour la

cooperation cntre pays en devcloppeinent dans les doi:iaines du transport

aaritiae, des ports et du transport multinodal, en vue de son exanen par la

Gor.Kdssion dec transports naritines a sa onziune session ordinaire.

166. Le Groupe des 77, coi.pte tenu Co la cor.plcxite des activites naritines

ct de la necessity de pronouvoir unc racillouro comprehension des problems

naritlnes au plan intornational, appuic fortenont les efforts deployoc par

1c secretariat do la CNIE3Q et denando audit secretariat de mener a bien

toutes les etudes-en cours.

Le delete du Liberia a emis dc surieuses reserves sur le;

paragrapheo 153, 159, 160, l6l et 162.
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ACTIVITES DE LA CMJCED CONCERNS LES PAYS EN DEVELOPPEMT SANS LITTORTlL ET

LES PAYS EN EEVELOPPEMENT INSJLAIRES (Point 13c) de I'ordrc chi jour)

A. ELEMENTS D'UN PROGRAMME SPECIFIQUE EN FAVEUR DES PAYS EH

DEVELOPPEMEKT INSULAIRES

I. INTRODUCTION

167• kes pays en dovelopponent insulaires sont aux prises avoc des problemes

specifiques en raison dc leur position goographique. Dons sa resolution 111 (v), la

Conference dos Nations Unies sur 1c commerce et le duveloppcment a decide que :

"(des) mesures specifiques sTimposent dans le cas des pays en develop-

pement .insulaires pour los aider a compenser lours principaux handicaps,

notamment ceux qui souffrent de handicaps imputables en particulier a

leur faible superficie, ?, lf eloignement, aux contraintes qui pescnt sur

les transports et les communications, aux grandes distances qui les separent

des marches, a l'exiguita do leur marche interieur, au manque dc specialis-

tes de la commercialisation, a la modicitc de leurs ressourccs, a leur

manque de ressourccs naturcllcs, au fait qu'ile nc peuvent cornptor quo

sur quolques produits dc base pour leurs reccttcs en devises, au manque

C^c personnel dfadministration et a lours lourdes charges financiercs.

La communaute internationale devro-it ctre pr$tc ?, agir pour que les pays

en doveloppement insulp.ires aient pleinemcnt leur part des avantages

des mesurcs gonerales qui seraiont prises en favour des pays en develop—

pement"*

168* De plus, un certain nombre de pays en doveloppement insnlaires sont des

archipcls et, dans Men des cas, les lies sont dispersees sur unc 2onc tres

vaste*
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Dans la me"me resolution, la Conference a ogalement decide que la CNUCED devrait

effectuer, de maniere coordonnee et en "tenant comptc des travaux deja realises dans

ce domainc, des etudes en profondcur on vue dTanalyser les problemes •ommuns aux

economies des pays insulaircs et les obstacles au developpomcnt et a la eroissanee

eeonomique de ogb pays, en particulicr le.role.des factcurs cconomiques et

geographiques dans ces problemes*

170. Le Conseil du commerce ct du developpement, dans sa decision 247 (XXIV), a en

outre, prie le Secretaire general de la CNUCED, en. entrepreneur*; la preparation de la

sixieme session de la Conference qui aura lieu en 1983, tout en s*en tenant a un

ordre du jour selectif, do tenir clument compte des problemes des pays en developpement

insulaires et, en consultation avec -les gouvernements, en particulier ceux des pays

en doveloppement insulaires, ot avoo les organisations internationales ehar^es de

responsabilites on matiere de cooperation pour le devoloppement et en eas de catas

trophes naturelles, de fairo le necessaire pour mcttrc a la disposition de la Confe

rence, a sa sixiemc session, la documentation et les elements qui lui permettront de

s'oeeuper efficaeement des pro"blemes des pays en dovoloppement insulaires, qu!il

s'agisse d!lles ou d'archipels.

171. Dans sa resolution 35/61, !!Assem"blee gonerale a :

a) Note avec preoccupation que tres peu d!initiatives notables'ont etc prises

jusqu'a present pour appliquer les mesures spc«ifi<3u-es provues dans les resolution .

98 (IV) et 111 (V) de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le develop

pement ;

b) tanee un appel a tous les Etats, organisations internationales et institu

tions financieres pour qu'ils prennent d'urgence des dispositions effieaees afin

dfappliquer les mesures specifiques en faveur des pays insulaires en developpement,

comme le prevoient les resolutions 98 (IV) et 111 (v) de la Conference des Nations

Unies sur le commeree et le developpement, ainsi que dTautres resolutions sur ce

sujet;
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c) Invite les organismes compe*tents cics Nations Unies a prondre d'autres mesures,

le cas echcant, pour accroitrc lour capacity do repondre de facon positive aux "besoins

particuliers des pays en developpement pendant la troisiomc Decennie des Nations Unies

pour le dcveloppement.

L'Assemblee genorale, dans sa resolution 37/206

172* Les pays en doveloppement insulaires doivent fournir a leur population une

gamme de services, en particulier do services publics, aussi etendue quo dans tout •

autre pays, Pourtant, en raison do leur eloignement, oncoro aggrave dans la plupart

des cas par 1g fait quo ces pays sont des archipels, cos services doivent ctre

dispenses a de petitcs cornrnunautes dispersces. Les pays en developpement insulaires

doivent clone faire face, par la force des choses, a des couts de fonctionnement

elevos, et cela de plus en plus, etant donne oue Involution technologique dans" le

monde tend a favoriser de plus en plus les operations a 'grande ochelle et necessite

une specialisation croissante. La Communaute Internationale devrait apporter un

appui sans reserve aux pays on developpement insulaires pour qu'ils puissent surmon-

ter cos handicaps specifiques,

II. ELEMENTS 17 UNE AC0IO1I SPECIFIC SE RilPPORTiMIT AUX EESOINS ET PROBLEHES

PARTIOJLIERS HES PAYS EN'DEVELOPPEMENT INSULAIRES ' .

Conununieations et transport

173. De toute evidence, il sfagit la d^un secteur ou les pays insulaires sont parti-

culierement dofavorises, M5mo les petits Etats "mono-insulaires" sont touches, mais

"bon nombre de pays en doveloppement insulaires etant des pays-archipels, lours difficul-

tes en sont exacerbees* . La distance a franchir ontre un point et un aut^re de certains

pays-archipcl^ .peut reprosentor, mesurco d'apres la duree du- trajet, un ^loignement

bien plus considerable quc ce n! ost le cas pour un voyage ..entrc la capitale et une .

lie de lIarchipel» ou entrc la capitalc et un pays voisin* Les services do transport

qui y sxistent continent de so deterioror, car Ice innovations techniques auxquelles

on assiste dans le transport aGrien et maritime sont de moins en moins rentables pour
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eux. La CLTOCED exerce depuic quolque temps des activites concernant les transports

interinsulaires et les transports de desserte par air et par mer dans les pays

insulaires en developpement, notamment en exocutant dans ce domaine des projets

d!assistance technique finances par le FNUD.

174. Reconnaissant I1importance du tourisme comme source majeure de recettes,

d'emplois et de devises pour quelquos pays en doveloppement insulaires, et par

consequent lfimportance que lo transport aerien international de passsgers revtH pcur

cos pays, la Conference, au paragraphe 9 de sa resolution 111 (V), a invite l'Organisa-

tion de I1aviation civile intornationale a etudier, avec lTassistance de la CTIUCED ot

des institutions regionales appropriees, les pro"blemes generaux poses par le develop-

pement des services de transport aerien et a appuyer les efforts de cos pays en vuo

de conclure des accords mutuellemcnt Batisfaisants relatifs aux services aeriens

reguliers et non regulicrs assures par des compa-gnies nationales do transport aeritn.

II est regrettable quo les mesures envisagees dans ce paragraphe n'aient pas encore

ete prises. II faut espercr quo cette question sera abordce sous tous ses aspects

au cours des proohaines annoes,

175, II est clair qu'il faudrait accordcr davantage d!attention a 1!amelioration des

transports. Pour completer ces efforts, il faudrait cvussi s'interesscr davantage tux

possibilitcs decoulant des progres technolofdques dans le domaine des telecommunica

tions. Bref, s'agissant des pays en developpement insulairos, le role qu'il convicnt

d!assignor au transport maritime ou aerien cu aux communications doit £tro examine

systematiquement compte tenu de conditions tcchnologiqucs et oconomiquos qui ne consent

d!evoluer« II est clair qu!une action sfimpose dans ces domaines et qu'il faut

facilitor les echanges d!informations entre pays en developpement insulaires appar-

tcnant a differentes regions du mondo et disposer d'un programme continu d!assistance

technique dispense par les institutions competentes des Nations Unics, en collalx)ration

avec la CNUCED.
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Catastrophes naturelles

10. Les ilcs sont particulicrement oxposees aux catastrophes, et cola pour de simples

raisons geo^raphiques. Do plus, etant donno quo los pays on developpement insulaires

no peuvent pas compter sur lc soul potentiel national pour les operations do reconstruc

tion, mais doivent fairc appel a la solidarity internationalo, cc probleme requiort

d!urgonce la cooperation ot la participation do la communaute internationale» Loe.-

catastrophes etant un phenomene courant dans les pays en devcloppcment insulaircs,

leur prevention et la reconstruction dovraient faire partie integrante des strategies

nationales de doveloppemeni;, y compris de la planification du secteur extoricur»

Etant donne quo les catastrophes naturelles semblcnt ctre un phenomene frequent dans

les pays insulaires on doveloppement, la communautc intoma-tionale doit fournir a

ces pays uno assistance continue surtout pour complcter los efforts et les plans na-

tionaux visant h prevenir ces catastrophes; elle devra egalemont leur apporter des

secours d'urgence y compris 1© soutien approprie et lTassistance pour la reconstruc

tion. En fait, parce que l!oconomie des pays insulaires cst unc economic ouverte, les

catastrophes naturelles et les mesures de prevention ont dos repercussions immediates

sur la "balance des paiements; le secteur exterieur est done un aspect esscntiel cle

la question*

177* Conformement a la decision 247 (XXIV) du Conseil du commerce et du developpemcnt,

un appel est lance a la comnrunaute internationale ct aux institutions intcrnationalcs

pour qu'elles mottent en oeuvre los mesures recommandoes dens I1etude de la CNUCED

ct de I'lTORO,

178. Les pays en doveloppcment insulaircs ont un environnement fragile : lfintroduc

tion dc nuisibles ct de maladies peut avoir des consequences catastrophiquos, non

sculemcnt par ses repercussions dircctes but l'homme, mais aussi par les dommages

infliges a la flore ot a la faune. L'adoption par les ilcs de mesures destinees a

contr6ler ou limitcr les phenomones rlc cc genre est done plcinement justifiec. En

certaines clrconstances, les pays concemes peuvent avoir egalcment besoin d'une a:.de

cxterieure pour maltriser los catastrophes qui en resultent. Ces questions devrai.;nt
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recevoir la place qu1 ellcs merit esnt dans lo programme dc travail sur I1 integration Cox

risque de catastrophe dans la planification eoonomique nationale des pays en develop-

pement insulaires.

T 1 espace marin

179« L1institution de zones oconomiques cxclusives prescnte un intertH particulier

pour les pays en devcloppement insulaircs et, pour bon nonibro dfentre eux, ello ouvre

do nouvelles et do grandes perspectives* A cot egard, la communaute internationale

et les organisations intomationales sont prices instamment de tenir compte des dispo

sitions de la Convention sur le droit de la mer. Eu point de vue des pays en develop-

pemcait insulaires, 1'interct economique du domaine maritime presente deux aspects

principaux : les exportations et l*autonomie locale,

l8o. En gros, dans le secteur dc la zone economique exclusive le plus oloigne,

I1aspect le plus intercssant conocrne les exportations* Les rossources de cc secteur

coniprennent notamment le poisson polagique et les ressources mincralcs, en parti—

culier les nodules polymetalliques, pour lesquels l^ssentiol de lo, demande vienclra

probablcmcnt des marches d!exportation. Les pays en doveloppement insulaires se

trouvent done confrontos a des tS-ches nouvelles qui necessitent une meilleure connais-

sance de leurs ressources marines, et il faudra prendre des mesuros pour veiller a

ce que ces ressources soient exploitees dans l!intc3r^t du pays concernc, on particulier

de manierc a accroitre ses recettcs d1exportation* La CMJCED peut apportor une impor-

tante cpntri^bution dans ces domaincs.

En ce qui concerne ce socteur de la zone economique exclusive situe au large,

il s'agit, premierement, de proccder a des inventaires des ressources pour determiner

la nature du potentiel, deuxiemement, d*entreprendre des negociations avec les entre-

prises etrangeres qui participcront inevitablement, du moins dans l'avenir immediat, a

1Texploration ou a 1!exploitation de ces ressources et, troisiomement, d'acquerir la

technologic* La cooperation intoriEtionale rcgionalc sera d!un grand intcret pour

ces activites.
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Vers lVautonomie

l82e Tenant compte des principaux handicaps specifiques mcntionnus aux paragraphes

59 et 60, les pays en dcvoloppoment insulaircs compronnent do plus en plus clairement

a quel point il est important pour eux dc renforcer lour autonomie, on particulier en

ce qui concerne les prodaits alimentairos et les combustibles, et combien il leur cst

neccssaire do so proteger contrc les fluctuations 'brusques de leurs recettos en devises,

l83o A cet egard, la zone cotiere offre d'importantos perspectives de developpement.

Elle est dfune importance particuliere pour les pays en dovelopponent* Lo potentiel

de developpement de la zone coticre coraprend le tourisme, l'industrie de la pSche,

l*energie, l!eau et 1'agriculutrc, Le tourisme est une des principales sources de

reoettes d1exportation - sinon la source principale - pour "beaucoup de pays en develop"

pement insulaireso Traditionnellement, la zone cStiere a etc pour de norabreux pays

en developpement insulaires une source essentielle d'alimonts proteiques et autres

prociuits* L!aquaculture marine offre aujourdThui In, poseibilitc d:une miso on valeur

plus intensive, afin de rcpondre aux "besoins locaux ot aux "bosoins dT exportation, II

y a aussi dfinteressantes possibilites, mais encore lointaines, en ce qui concerne

1!exploitation du potential onergotique de la mer - gradient thermiquo des oceans,

energie des vagu.es ou onergic eolienne par exemple* Dans les lies ou lree,u douce

est une ressource rare, le dessalement de lTeau de mer pout devenir un facteur de

survie de plus en plus important. L!agriculture terrestre ausoi peut "bencficier des

ressources de la mer, notamment en utilisant les algues comme engrais ou comme aliment

du betailo Le developpement do diverses industries est etroitement lie a celui des

ressources marines, lo, contruction et la reparation de bateaux etant un exemple.

l84» Dans ce contexte, il faut avoir presents a lresprit les liens existant entre

l7attenuation des effets des catastrophes et l'autonomie# En cas de catastrophe

naturelle, les oommunautes isolees sont on ne peut plus exposces a un for "coefficient"

de dommages; dans cos conditions, l!autonomie est la clc dc la survie de la population

locale pendant et apres les catastrophes^ Les projets au niveau local sont
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des projets polyvalents : par exemple, I1amelioration do I1infrastructure do la

p§che peut contribuer au renouvellement des moyens de communication tout en apportant

une nouvelle source de produits alimentaires. La ORJCED pourrait done aider a lar.c v

de petits projets destines a renforcer 1'autonomie au niveau local. Dans les pays en

developpement insulaires ou archipels, les projets de cc type devraient viser, entre

autree choses, les transports terrestres et interinsulaires, les installations a

quai et les installations do trans"bordement.

185. La conservation de la vie marine et des ressources cSticres ainsi que la mattrise

de la pollution marine prennent do plus en plus d!importance en raison des perspectives

offertes par la mise on valeur du domaine marin, y compris de la zone cStieTe, des

pays en devcloppement insulaires. La recommandation formuloe au paragraph© 6l dc la

resolution 9 (IV) de la Conference reste done valablc !

"En donnant des avis aux gouvernements des pays insulaires, la CNUCED,

en etroite collaboration avoo le Programme des Nations Unies pour

1'environnement et d'autres institutions intcmationalcs competcntcs,

devrait prendre tout spucialement en consideration les consequences des

diverses orientations possibles cbx commerce extorieur sur la geographie

humaine et l'ecologie des lies."

186. Etant donne que lfeconomie des pays en developpement insulaires est une

economie ouverte, le secteur exterieur est d'une grande importance du point de vuc

des aspects economigu.es de leur developpement autonomo. L1economie des petits pays

en developpement insulaires ne peut pas etre cquilibrco et ces pays .ne peuvent pas

compter non plus sur des liaisons intornationales complexes. La dependence a l'egard

des importations est forte, d'ou la necessite dfexporter des biens et des services en

consequence, L'economie de ces pays est largement ouvorte. Les evbnements economiqucs

qui surviennent outre-mer echappent a leur controle et ont done des effets immediats

et generalises sur l'economie locale. II faut soutonir les efforts deployes par

les pays en developpement insulaires pour diversifier leur secteur exterieur; la
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la diversification dcs partcnaires commerciaux ot des ochanges dc biens ct services

peut Gtre un moyen efficace dc los mcttrc a 1'abri . d'unc instabilito oconor,:v,ue ■

importce*

187. En consequence, la CMJCED a un grand rSlc a jouer en aidant les pays en dsvclop-

pement insulaires dans la rochorohs de strategics de duvoloppcment plus autonomes.

Population^ main-d!oeuvrc ot migrations

188, Les pays en developpement insulaires souffrcnt gcneralement de pressions domogra-

phiques aisles. L'emigration ost une rcponse a ce phenomene; en fait, dans quclques

pays en developpement insulaires, Immigration peut etro le factour demographies

determinant. Elle Peut etre unc source impcrtante de devises, .mais cette situation nc

fait quo traduire la remuneration de services de rnain-d'oeuvre fournis a l'cxterieur

et non a l^interieur du pays. La fragilitc de lteeonomie des pays en developpemcnt

insulaires est encore accrue par le phenomene de l'cxodo des competences. Le transfert

inverse de technologie est un aspect de cette situation des pays en doveloppement

insulaires, Le programme de travail de la CNUCED sur le transfert inverse de technolo

gic dovrait aceorder une attention particuliore aux cas do ce genre. Do plus, le

Fonds dcs Nations Unies pour les activitcs en matierc de population a un grand role

a jouer dans les probi&nos do population propres aux pays en devcloppoment insulaircs.

189. L?emigration est aussi influence par des factours culturels, ct la necessity

de partir faire des etudes a 1'otrangor ost souvent l'un des facteurs, Los pay£ en

developpemont insulaires n'ont'pas les raoyens do satisfairc sur place, dana dec

conditions economiquement rentables, h toute la gamine des besoins en natiorc (2'oneci-

gnement. La part importantc des importations dans l*u.conomic cree un "apptftit" do

niveau de vio que 1«economic nationale ne peut satisfairc, oncourageant ainsi 1'emigra-

tion. Cependant, etant donne quo les debouches traditionnnels dos emigrants non

qualifies sont en train de so former, les problemos cTu chSmagc et du sous-esiploi

s'en trouvent intensifies. La GHQCED devrait cooperer avec les autres organismes

competents des Nations Unies pour trouvcr les moyens de surmonter ces difficultes.



e/eca/oau/trade/i

Page 87

III. KETHODES ET diffiAKGEITENTS I1TSTITUTIO1WELS

Approcho multinationale

Unc approchc multinaticnalc pout etro un moyen efficace de faire face aux ■

problames dc main—d'oeuvre rencontres par les pays en dovclopponent insulaircs. Cela

nc sinnific evidemment pas quo des solutions types toutes faites doivent ctrc

proposfios a tous cos pays sans distinction aucune. Unc approche raultinationale ne

sinnifio pas non plus qu'il faille apportor un soutien dognatique a I1 integration

regionale, quellos quo soient les circonstances. Cela veut dire o^uc, lorsque des

pays en devcloppcment insulaires ont reconnu I1 into re" t quf il y aurait ?. confier dos

activitos a des organisations regionalgb, un pro^anme d'action specifiquo en favour

do ccs pays devrait etrc execute, dans la plus large mcsu.ro possible, par I'interrn':-

diaire le ccs organisations; ot que, lorsquo les pays ccnccrnes chcrchent a creer des

organisations de cc type, la coinrnunautu intomationalG ct la CNUCED, ainsi que les

autrcs institutions compotentcs don Hations Unics devraient lour apporter lour soutien

dans la miso en ocuvro dTun programme d1action spocifiquc en leur faveur,

Les conununications entrc pays en duvoloppemcnt insulaires sont tros couteuses,

surtout si lTon considere lour cout par rapport a l!offcctif des populations concornccs*

Ccla rcsto vrci nemo a lTint6riour d'uno rogion, et cc l'cct encore plus entrc les

regions, utant donne quo les pays on 'dovclopponent insulaires sont dissorainos air

tous les oceans du monde. Et lo problbme n'est pas moins aigu pour les pays en

devcloppcment archipels. Par consequent, fautc de meeuros specifiques bencficiant

d!un financemGnt appropric, lc? pays on dovcloppoment insulaires no pourront pas

partagor lour experience rraituello dans lo^ recherche do solutions aux problencs qui

lour sont propres a tous. Les mcthodes do travail specifiques dont il cst question

dans la presente note rclevent done probablement d'une approche multinationalc.
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192. ^cs Pr-ys on devcloppenont insulaires ne peuver.t pas so pcrnicttre do maintcnir

une garnmc complete do services diplomatiquos. Dc cc fait, un type do service parti-

culierement interossant? qui pourrc.it ctre offert, au niveau mondial, aux pays en

dcvGloppetncnt insulaires, consistorait a facilitcr des cchanges d!informations. Bans

bicn dos cas, les sucebs obtcnus dans une region nc sont pas suffisamrnont connus dans

d'autrcs regions, oil ils pourraient etre utilcs. II faut aussi quo lrinformation sort

diffusec sous uno forme qui la rende dircotcment applicable, plutSt quo sous forme de

documents generaux dTinformation; d1ou la nocossite d'un systemc d'ochangc d1informa

tions tournc vors I1action.

193« ^G "^yPe df informations pourrait otrc fourni commo su.itc a uno domando cpecifique

ou sous forme de document Inrgcment diffu.su. En tout cas, il s'agit moins d'un pro^lomo

de recherche quo d'un problono de dissemination de 1*information existanto, ho x^rogram

me d!action specifique de la CMJCED en favour dos pays en devcloppcment insulaires a

deja regu dc froqucntos J.emrndes do references bibliographiques, Co service qui

suscite un inter^t croissant, devrait ctro organise dc manicre plus systomatique ct

dovrait eventv-clloaent assurer une diffusion dans Igs ^,o,yv. on dcveloppemcnt insulaires.

Etudes axoes sur la politiguc nCneralo

194* Dans le cadre des secteiars du programme identifies aux paragraphes precedents,

il rcste necessaire d1cntreprendre de nouvelles rocherches pour determiner avec plus

de precision la nature des mesurcs roquiscs, ou pour formuler directement des rccom—

man'dations de j>olitiquG generalc applicables aux pays en developpement insulaires do

toutes los regions, Ces etudes pcurraiont etre des etudes comparatives mottant en

regard lrexperience des different^ r>ays ou groupes do pays on devcloppcment insulaires

des cliverscs regions du globe„ II pourrait aussi s'agir d1 etudes pilotes ou -le mono—

graphics destinoes h tirer dc I1experience do tel ou tel pays des conclusions prucen

t-ant de lTin.ter?t pour 1Tensemble des pays on doveloppement insulaires.
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es speciales

195» kes cquipes specifies pouvant apporter unc assistance -technique a bref dolai

sont tres apprecioes dans les pays en duveloppoment insulaircs. II y a des circons

tances oil les pctits pays en doveloppement insulaires ont besoin d1 experts de tres

haut nivcau, mais les cas de ce genre sc prusentent trop rarement dans un domaine

determine pour justificr la formation d'un specialise local aussi qualified

a) Des equipes de ce genre pourraient joucr un role dans certains aspects

techniques des nogociations avec les partenaires etrangers« Leurs membres sent

en general des experts possedant des competences particulieres en matiere de

ncgociation. Les besoins dans cc domaine portent essenticllement sur le no^ocia

d'accords avee les fournisseurs de technologic, les cntrepriscs interessees h la

mise en valour de rcssourcos locales on les investisscurs etran^ers*

b) Cos equipes speciales pouvent egalement etre utiles en aidant les gouverne-

monts a mcttre au point lotus niethodes de prevention ot d1attenuation des effets des

catastrophes, ct h. inclurc ccs methodes dans la planification economique na.tionale#

Pour cola, la presence des exports pcut etre indispensable immediatoment p.pres une

catastrophe naturolle. Des equipes composees do specialistes de la protection de

1Tenvironnement peuvent aussi Ctre utilos aux pays en developpemcnt insulairos,

etant donne quo do nombrcuscs caracteristiques ocologiquos do ces pays et, plus

particuliercment, ccrta.ins aspects de leur fragility ecologique sont communs aux

pays en developpemcnt insulaires du monde cnticr,

c) Dans cc domaine, des avis de specialistcs sont souvent necessaircs d^jas do

tres courts delais, Cepcndant, cela no veut pas dire quTune equipe specialo doive

Strc un groupe permanent* II est preferable do fairc appel a une large gamrne clf ex

perts, selon les cirConstances% II faut done pouvoir comptcr sur des rcssources

financieres accessibles avec un'minimum de formalizes, afin de pouvoir rccruter

rapidement un expert, et il faut aussi savoir ou I1on pout recrutcr 1*expert dont on

a besoin, Dans bien des cas, le mieux est de rocrutcr des experts dans d'autres
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pays en de*veloppement insulaires, ce qui est une forne de cooperation technique entre

pays on developpemcnt, Un service a gestion centralise' pout etre d'une utilite " •'

certaine lorsgue 1! opinion d'un export dTune region do it 3tre mise a profit dans

une autre,

196. Bien souvent, les services d'equipes speciales do ccttc nature sont deja

offerts dans le cadre de VONU ou d'autres organismes intcrgouvernementaux, mais

il faudrait renforcer et sirnplificr lee procedures a suivrc pour s1assurer leur

concours et, le cas echeant, les pays en developpemcnt insulaircs, qui risquent lo

ne pas connaitre exactement les services sur lesquels ils peuvent cornpter, devraient

en Stre mieux informes.

Coordination

197. Los aspects Ou proerammo qui viennent d'etre decrits sont par nature interdisci-

plinaircs et intersectoriels. Dans cos domaines, 1Texecution des tachos nocessitera

la collaboration d'organismes des Nations Unies commc le Centre du commerce interna

tional CHUCED/GATT. La GtroCKD est le seul orcanisne univcrsel des Nations Unios qui

s'intorcsse specifiquement aux pays en dcvoloppemont insulaires un tant quo tels, inde-

pendamment des recions, Des resolutions adoptees aux divcrses sessions de la Confe

rence des llations Unies sur le conmerco et le developpement ont pu definir ^orienta

tion de 1!action do 1»ONU en cc qui conccrnc ces pays; la CUUCED devrait done demeurer

l!organc responsatle charge de coordonner 1'action specifique menee par les or.;-anismes

des Nations Unies en faveur des pays en developpemcnt insulaires, intcrvenant non

seulement conme organe de liaison mais aussi, le cas echeant, comme catalysour.

198. Tout programme d'action specifique en faveur des pays en developpemcnt insulaires

doit demeurer en contact etroit avec ccs pays pour repondro rapidemont a leurs besoins.

Ces pays ne Oisposent pas do la large representation diplomatique des grands pays, et

on ne pcut pas compter qu'ils participent a toutes les reunions internationalos ou

qu'ils so tiennent pleinement au courant des negociations intcrnationalcs, II faudrait

fournir un appui financier aux pays on developpement insulaires qui eprouvent des diffi-

cultos les empechant le participer comme il conviendrait aux conferences Internationales,
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199. Un programme d1action specifique en faveur des pays en devlloppemcnt innulaircs

clevrait lone rester en contact avec les gouvernements conccrncs en lour pro^oss-nt con

concours clans lours propros peyc, ou aux reunions internationales auxqucllcs ilr nc^t

representes.

Examon et suiyi

200. La CNUCED etant lc principal organe Jos Nations Unies qui s'occupe expressomont

c!u probleme Cos pays en 'levelopponent insulaires, le Secretaire general dc la OTOCEI)

devrait organiser cles reunions ct/ou les consultations poriodiques afin :le fairc le

point do 1Texecution du programme cVaction specifiquo en faveur des pays en develop-

percent insulaires. Lc calcnclrier de ccs reunion ou consultations pourrait ctre ctabli

de tella sorie-qu1olles se tiennent avant lc de"bat sur les pays en developponent

insulaires qui a lieu tous les deux ane a l'llssemblce .^enerale.

B. ELEMENTS D'UBE ACTOON SPECIPIQJE SE RAPPORTANT A[JX BSSOIJJS ET AUX PROBLEMS

P^TTCULIERS DES PAYS EN DEVELOPMENT S.1NS LITODR;,L

I, EVALUATION DES HANI3ICAPS CSEOGR/iPHIQUES

201. Les pays en developpomcnt sans littoral figurent gcnoralement parmi les pays

en cLevcloppement lcs plus pauvres et les plus demunis. En fait, sur les 21 pays on

developpement sans littoral, 15 sont element classes par l'Or^nisation des Nations

Unies au nombre dos pays los moins avances, en consequence, les obstacles supplemen-

taires lies a leur situation geographique rondont leur economic particulibremont

vulnerable, ce qui reduit encore leur capacite globale de faire face aux pro"bl5mes

dc plus en plus aigus do I1extreme sous-developpemcnt auquol tous lee pays les moins

avances sont aujourdThui confrontes.
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2O2» Dan s 1! ensemble, le Lilaii uconoinicjuo .los payr: on dcvcloppcinent sans litter \1

a etc mediocre dans les anneos 70. Pendant la decennic, le FIB par habitant a

progrosso a un taux annucl inferieur a 1 p« 100 pour 1c {p?oupe dos pays en

developpement sans littoral, attci^n<ant un niveau inoyen de 362 dollars dee 13 tats—

Unis en I98O pour I1ensemble du ^roupe. Sur les 19 pays sans littoral pour

lesquels on dispose do donnees pour la periode 197O-19QO, sept seulcment ont

enregistre des taux de croissance moyens du rovenu par habitant de 3 P- 100 ou

davantage, et lc revenu par habitant a en fait rcculo O.ans neuf autres au cours

do la mc"me periode,

203# La sixierae session de la Conference offre une occasion de reexaminer les

consequences de 1renclavement et les moyens do rcduiro lus effets de cq handicap

f;eosraphiquc« II convicnt de noter q_uc, si les problbmcs pa.rticuliers des pays

en devoloppement sans littoral sont expressement reconiuis, il n'on ost pas moins

malaise d!evalucr toutes les incidences et, notammc.it, lc "cout" mesurablc Ce

1'enclavement, ce qui a ren-Ui difficile, .jusqu1^ un certain point, 1'elaboration

de formules do politiquc ^encrale destinees a attcnucr los consoq^uences de cos

problemes. Une strategic de transport bien concuc visant ?v roduirc les effets

defavorables de l!enclavement ost d'unc importance cmcialc pour promouvoir une

etroite cooperation entre les pays sans littoral ot leur voisins et pour obtenir

dos institutions et des pays donatours l!aidc indispensable. Si do pros efforts

ont etc dcployes, en particulier par la CNUCED, pour faciliter une meillcure

comprehension des questions xondamentales et du mode d'approchc necessairc ftace

aux problemes particuliers dos pays en duvoloppement sans littoral, il serait

certaincment premature d'affirmer quo cos efforts ont ute complots ot adC-quats*

204, L!cloigncment do la plupart des pays en developpement sans littoral par

rapport aux marches, e6nG*raloment ag^rravc par la qualito mediocre dos transports

et los clifficultes do communication a, travers les couloirs de transit, cst lTuno

des raisons des couts dc transport clevus quo ces pays doivent supporter. Les

pays en question so trouvent prives d'une partie de la souplesse nocessairo pour

s!adapter rapidement aux fluctuations enrccistrcos sur les marches internationaux des

produits de base, On peut ccrtes faire observer quo les regions les plus reculees
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de nonbrcux pays maritimes en dovcloppement sont ellcs aussi handicapccs par des

couts de transport ulcvos, mais le fardoau qui en rCsultc cst generalcmon-fc plus

lourd dans le cas des pry's -sans littoral en raison de procedures do tcansit lentcs

et complexes nuccssitant des systemes onereux dc controle et dc documentation.

205. Do surcroit, Iocs pays sans littoral doivent supporter d'autrcs couts parce

qu'ils ont "besoin d!un plus haut nivcau de stocks, done d1 installations d'entro-

posagc plus importantes, en raison des alias du trafic do transit, et aussi parce

qu1il leur faut pruvoir et cntrotcnir des itinorairos do rechange offrant unc

"assurance" contrc cos aluao, Lcs pays sans littoral n'aynnt aucun acces a la mor,

leur" trcfic maritime est nCcossaircment triU;.tairc dv. transit a travcrs un rut re

pays. Cottc dopendance a plusieurs consequences defavorai^les, Les depenscs do

transit des pays sans littoral nont dos depenscs en devises, De plus, los pays

enclaves dependent dc la politique dc transport des Etats co*tiers, et nussi, en

re^Le generalc, des cntrcpriscs ct des services dc transport de cos pays.

206, Certes, on no pout extrapolor les consequences dc cctto situation, mais les

intorots: des pays sans littoral risquent de nc pas toujours co^lncider avec ceux

des Etats cotiers. Us sorcnt peut-etre desservis par des measures comme cellos

qui ont trait t la tarification ;?.es services <le transport, a la protection de tel

ou tel raode.de transport et nux restrictions limitant 1'accOB ?. certains itineraires

et a certaines installations* Dans 1* ensemble, les pays sans littoral n-'-ont aucunc

influence sur le misc en place des equipements de transport dans lcs pays cctiers,

et commc quelques-unc des pays cotiers so-nt eux-memes av_ nomlore des moins avancos et

n!ont quo peu do roesourcec b. investir dans les facility's dc transit, leurs prioritos

nc sercnt pas nGccssairement cellos quo los pays sans littoral pourraient choisir

•Vans lour optiquc propro.
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C. MESURES DESTINEES A ATTENUER LES EF5ETS D3 L'EiTCLAVEMETIT

Amolioration de 1'infrastructure ct des services do transit

i) Approchc de pl_anificationt intC^rCe

207, Dans la rochercho d'unc strategic efficaco concernant le transport dc transit,

la politique do la CMUCED a 6to axee sur mic ap.proche do planifi cation intogrec

englobant I1 ensemble des problcme-s do transit des pays en devoloppomont sans littoral.

Gette approcho a essentielloment pour but do promouvoir ot dc renforccr les arrange

ments de cooperation cntro Igs pays sans littoral et les pays dc transit voisins.

Dos arrangements de ccttc nature pourraient couvrir les divers aspects du transport

de transit tcls quo I1amelioration ct le renforcement des installations ct des services

dc transit, co qui en^lobo lfentretien des instr.llations existantcs, leur utilisation

effica.ee et la creation dTinstallations nouvellcs; la ^ostion et la formation, ainsi

que les arrangements institutionnelso Face aux rosultats uconcniques trcs faibles

des pays en devoloppement sans littoral et du £p^,vc deficit en devises et en ressour-

ces interiouros, ces pays n'arrivent tou.jours par a satisfaire leurs bosoins on

iviaticre d!entretien ot ■,lTam61ioraticn dos capacitCs oporaticnnelles dos installations

de transport c-n transit*

ii) Gcstion ct formation

2086 Lcs services de transport do transit peuvent ctrc utilises plus cfficacencnt

grace a uno mcillcure .^estion ct grace a unc ncillcurc qualification du personnel

charg-6 des operations do transit. Cependant, aussi bicn lcs pays sans littoral quo

lcs pays do transit souffront d'une penurie aigue do personnel qualifie ct ne

pcuvent done assuror la bonne cxccuticn .Tcs operations Co transport dc transit a

tous les nivcaux. II est done indispensable d1 entroprond^ro unc -jtude minuticuse

afin de determiner dans cheque pays les besoins spOcifiqucs en matiore dc formation

aux differents nivcaux.
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iii) Domaines d_*action BpGci.fiaucs conconir.ni les infrastructures et les

■Services, de transit

a) TranGport routier

209. T'lal^re lo role important :lu transport par cation dans les services de transport

international -lee pays en d:vclopponent sans littoral, boh officacite est entravee

par un eortain noml\re do factcurs# L'entretien du rosoau routier cst en general

mediocre on raison les punurios do porsonnel possodant les qualifications' techni

ques voulues ot du manquo do materiel d'entretien, d*installations et de pieces de

rechange, ■

^) .Transport l'erroyiaireg

210. De nombreux pays on -V-vcloppoment sans littoml sent -fcributaires l*a transport

ferroviairo pour l'acheniinernaivt .lc grosses qunntitos, notarnment pour lo transport

des mincraux et des produits aeTiccles. Cependant, Igb services ferroviaires sont

tres doficientE:, Dans cuclouos can, il fauc>ait prolonged lo rcseau ferroviaire

cxistant pour facilitor Igs transports do marchandiscs a partir dc diffurcntos

regions, Bicn seuvent, il e::t o^aloment indispensable lc prolan£cr le rCsoau

fcrriviairc du pays lc transit a I'int^ricur dv. p^.— p-^r littoral afin dToviter la

necessity de trancborderncnts. Dans Vautros cas encore, la construction dTune ligne

entieroment nouvolic sT ir.:pc3O,

c) Installations portuajres et entrepots

211, Les pays en d^vclopponent sans littoral nnt bosoin, comme los autrcs usae;ers

des ports, dc trouver -<?s\n& Ion-ports--maritimo-s un certain norftfre de conditions

favora^les, a savoir : pas dTencombrcmentT done pas do surtaxes d'encoincrement;

installations adaptees aux tcchiiiqueG mo.lernos do transport maritime- ot do

manutention; reduction nasimalc dee pertes do rnarchandises dues h leur disparition,
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a leur endonms.£c:nent ou * lour avarie; transit portuairc rapidc et cout raisonnable

dcs services fournie. Ccpondaiit, vu lc m:\ncue lo fia/bilitu dcs services de transport

ou raome lour absence totale c-ntrc- le .1:0r.t et la destination- finalo- dans lc pays sans

littoral, et on raison :lo 1:, 1 .ri'.-.ciir des formalities douaniorcS' ut documentaires, tous

les pays sans littoral connaisscnt vm problc-no particulior : la necessite d'aires et

d!installations (V entrcposage ^.pproprioes pour recevoir les marchandises on transit0

d) Transport c-urien

212. Lo transport acrien cst uii important mode do transport d1 appoint qui peut

contribior a allogor los problemcs du transport do transit pour les pays on develop—

pement sans littoral, JusquTa present, le fret aerien en provenance dcs pays en

dcvGloppement sans littoral a oto Gurtout constitue par dcs marchanclises perissablcs,

comme les fruits, les legi.inos, les produits do la pSchc ot los fleurs, ou des articles

dc haute valour comrno les cuirs, ct peaux, les tapis et les metaux precicux. Copendant,

otant donne le manque de fial:ilitc dos services do transit par surface, un certain

nombrc dc pays en O.evclopponent sans littcral ont recours de temps a autrc au trans

port aerien pour I1 acherninor.cnt do quolques marchr^idises voluminouses. L1 expansion

du trafic lnarchanJises aerien cst toutcfois gence par divers obstacles tcls quo lo

maiivais etat doa pistes, lo nanque d'^vions ct I1 insu.ffisr.ncc dcs services do desserte

en surfo.ee.

c)

213, L'insuffisnnce des communications entro les differoirfes ports et les centres"

comroerciaux dos pays on 'lovolopperncnt sans littoral ct ontro las ports et les marches

d!outre-mer continue d'etre un handicap majeur qui entravc lo mouvement rapide des

marchandises en transit.

ct^ ^ervjees d* expedition des marchandises

214. Dans les operations de transit, les frais d!assurance sont /pncralement eleve

en raison des pcrtes, dcs doomages, dcs degradations ct des vols pouvant rusuiter de

la lenteur inherente au trafic do transit.
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215. Comme on l'a vu plus haut, clcs formalites trop lentos ot trop complexes con-

tribuent a accroitre considerallomont pour les pays sens littoral lc cout :_e IVaccci;

a la mer et aux marches mondiaux, d'ou uno reduction -Ace rcocttcs d1exportation ct un

renchorissernont clcs importations. En cntravant I'ecoulcment rc>ulier du trcfic ct

uno "bonne exploitation des moyens de transport, les procedures trop lourdes et les

formalites excessives sont uiie des causes do l'cncombrcment des ports, des entrepots

et des aires de

Restructuration de 1*economic des pays en developpcmcnt sans littoral

2l6« Unc orientation que les pays en developpcment sans littoral devraiont scriou-

sement onvisager consistcrait a rcstructurer leur production, dans l?intontion oxprcssc

de reduire I'influencc des couts de transport, en encouragcant les industries de rem—

placement des importations qui ont unc production volumineusc et de fai1:le valeur et

en dcveloppant 1'exportation de produits peu volumincux ot chors, Bien entendu,

I1effort general de rcmplacement des importations dupendra du potentiol national do

ressources, en partieulier pour les productions volumincuscs et de faiblc valour

commc les cngrais o-fc les matoric.ux de construction, 3t do Inaptitude ?- produirc a

des couts raisonnablcs en limitant la part des importations dans les fabrications

locales.

Arrangements dc cooperation

regjonr-ux ct sousi

217* Sans lc domaine dos transports, uno planification xegionalc tt sous—rj£ionale

bien coordonnee, outre qu!ellc permettra aux pays en devcloppemcnt sans littoral dc

choisir entro differcnts itineraires dc transport, lour donnera accos a tous los pays

voisins, jctant ainsi les bases cl!unc cooperation dans plusieurs autres cccteurs. En

fait, los arrangements dc cooperation rGgionalc ct sous—rcf^Lonalc offriront r,ux pays

en devcloppemcnt sans littoral un cadre approprie pour la rostructuration ?.c lour
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economic, car do tels arrangements pourraient, par cxcmplc, assurer dans un pays

sans littoral la viabilitu d'un pro jet dc remplacement 1c 3 importations: _n credit

im marche regional pour les excedents qui no pourraient ctrc a^sorvus par la

consommation intcricurc. De jxLus, lo duveloppement dT Industrie d* exportation

travaillpjit pour un marcho regional redxiira la dependance par rapport aux marches

d*outrG-mGr et les couts dc transport clevis qui on rusultcnt,

ii) Conyontions

2l8, II existe des conventions Internationales qui ont tro.it au transport en transit,

mais des efforts sont encore necessaircs pour en appliquor les dispositions, cc qui

cOntriTjucrait pour boaucoup 0, eliminer quelques—uns des goulets d'otranglemont qui

limitcnt aujourd!hui le trafic ro^onal dc transit*

Mesures internatjonalGs^ de tsputipn

219« Pn-cc aux loesoins urgents d1 assistance des pays en O.ovclopperacnt sans littoral,

la comniun?ut6 internationalc a r6crp_ divorscment, PlusicurB donatours importants

qui ont fourni unc aide a ces pays n'ont pas dc politique cpccialc d'aido aur pays

on developpoment sans littoral, hien qu'on s'accordo generalement ?- reconnattre les

difficultes rencontrees par cos pays on raison de lour situation goographiquc, commc

il est souligne dans le present rapport. En outre, les programmes d'aide offerts

aux pays en dcvoloppemcnt epjis littoral par plusieurs donateurs et institutions ne

viscnt pas toujours les difficultos du transport en transit, L'aide aux pays en

developpcmcnt sans littoral doit c"trc considcraljloment olargic pour aider ces pays

a roduire leurs graves handicaps geo^aphiquos, et elle devrait etre fournie aux

conditions les plus li"b<3ralos.
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IV. MESURES A PRENDRE PAR LA CONFERENCE

220. Comme indiquo dans la resolution 123 (V) do la Conference, les mesures visant

a traiter les problemes de -transit des pays sans littoral exigent une cooperation

effective et uno ctroite collaboration ontre ces derniers et les pays de transit

voisinsu Pour toute etude a entreprendre dans un pays de transit, I1 approbation ou

le consentement dn pays de transit concerne sera nc'cess3,ires II on sera de meme pour

tout programme ou toute action a entreprendro dans un pays de transit ou a l'egard

dTun pays de trsjisito En rapport avec lfapproche de planification integree, la

resolution reconnait au^si la necessitc d'une aide financiere de la. communauto Inter

nationale pour des actions speoifiques, L1 infrastructure des transports de transit

doit etre ameliorec efficacemont dans les pays sans littoral comme dans les pays de

trantitw La communaute internationale devrait fournir cette aide financiere d'une

maniere qui tienne plo'jnemcnt compte du fait que los ameliorations profiteront a la

fois aux pays sans littoral ot aux pa/ys de transit.

221e Reiterant les considerations oui precedent et les principes d'aotion mentionnes

dans la resoluxion 123 (V), la Conference devraitf a sa sixiome session, convenir de

nouvelles mesurcs et de nouvcaux programmes specifiques se rapportant aux besoins et

aux pro"blGm3E particullers des pays en developpement .sans littoral, et inviter la

corfflminaute Internationale a fournir une assistance financiere ct technique pour

permettro une application rapide dn ces mesurcs ot do ces programmes., dont les

principaux elements sont recapitulos ci—apr'eso

Ac-fcxpii <lo la communaute intcrnatipnaln

222O a) Renovation at entretien proventif dos installations servant au transport

on transit dans les pays en dovcloppcment sans littoral et dans les pays de transit

voisins, y compris la fourniturc de pieces de rechango, d'outils et de materiaux

de construction-,

"bj Mise on oeuvre de programmes de formation a I1intention de tous ceux qui

participent aux operations dc transport en transit a tous les niveaux, depuis les

echelons supericurs de la gestion jusqu'aux agents do niveau moyen et subalternej
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c) Possibilitc d1 empmntcr des itineraires dc -transport utilisables par tons

les temps entre les principaux centres commerciaux des pays sans littoral et les

ports maritimes, et fourniture do vyhiculoc;

d) Mesures destinees a oncouragcr I1application efficace des accords relatifs

au transport routier en transit entre les pays on developpement sans littoral ot

les pays do transit voisins dans des domaincs comme les droits ct taxes de transit,

lee formalites douani'crcs, 1c gabarit des vohicules, les specifications relatives a

la, charge par essicuj la repartition equitable du trafic d'Etat a Etat, les autori—

sations de circular et les visas;

e) Prolongement du rcseau ferroviaire dos pays de transit dans les pays en

developpement sans littoral, dc maniere a eviter les transbordements; fourniture

de locomotives, de materiel roulant et de materiel de tirage ferroviaire;

f) Fourniture d*installations d1cntreposage aussi bien dans les ports que dans

les terminaux fcrroviaires du pays sans littoral, fourniture d1installations appropriecs

de mouillage et de manutention;

g) MeGures destinees a promouvoir l'uniformisation des documents et formalites

de transit, dep normes tcchniqu.es et dea pratiques de gestion, ct, selon les besoins,

les arrangements concernant lvutilisation commune des wagons de chemin de fer et dos

terminaux portuaires, ainsi que le partage des investiss orients en ca,pital necessaires

pour la misc en place, dans ies pays de transit, de nouveaux cquipements d1infra-

tructure essontiellement destines aux pa^ys en developpement sans littoralj

h) Agrandissement et renforcement des pistes des aeroports, fourniture de

moyens approprios d'aide ^ la circulation aerienne et dc mn-nutention du fret,

amelioration du systeme de collecte et dc distribution en surface, formation dc

personnel qualifie ot soutien des arrangements sous—rogionaux ct rcgionaux de coope

ration concernant les operations de transport acrien de narchandisesj

i) Amelioration des communications cntrc les differents ports et les centres

commerciaux des pays Scans littoral et entre les ports et les marches dT outre—mer;
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j) Appui pour Revaluation des possibilites qui existent de restructurer

l'econonie des pays en dcveloppernent sans littoral on encouraged los industries do

remplacement des importations dont la production est voluminouse et de -faible valeur

unitaire, ainsi que I1exportation de produits peu volumineurs et oners*

k) Pacilites d'acces pour les produits des pays en doveloppement sans littoral

sur les marches des pays doveloppos;

l) Soutien des arrangements institutionnels adoptes dans les pays sans littoral

et cntre ces pays et les pays de transit voisins pour superviser la coordination

globalc de la plan ification et du fonctionnenent des transports dc transit, selon

les besoins;

m) Mcsures destinees a appuyor I1elaboration et 1'application dc systomes

sous-re gionaux et regionaux dans differents domaines d'activite economique tels quo

le commerce, la production, le renforcement dc 1*infrastructure physique ct Sexploi

tation des ressources energotiqucc et autres rcssources naturelles;

n) Lorsque les projets interessant 1'infrastructure des transports en transit

(routes, chemins do fer, voies navigatlos, ports, etc.) dons les pays do transit,

ont des incidences sur eette infrastructure, les pays sane littoral et de transit

concernes devront normalement presenter une demandc conjointe d'assistance financiere

et technique. Cela n!implique aucune obligation financiere ou autre pour le pays

sans littoral et le pays de transit en cause,

223, On d-evrait demander aux pays developpes ct aux pays en developpement qui

Bont en mesure de le fairc de contribuer genereusement au Fonds special pour les

pays en developpement sans littoral actucllement gere par le PKUD, en dtroite

collaboration avec le Secretaire general do la CNUCED,

Exa.men et suivi

224, La GNUCED etant le principal organisme des Nations Unicc a s'occupcr particu-

lierement du probleme des pays on developpement sans littoral, son Secretaire general

devrait orgc^niser des reunions ot/ou des consultations periodiques afin dfexaminer

la mise en oeuvre du programme d'action speeifique en favour des pays en developpement

sans littoral. Ces reunions pourraicnt, de preference, c"tre programmeos avant la

tenue reguliere, devant IMssemblee generalc, du debat sur les pays en doveloppement

sans littoral.
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LES RELATIONS CDf-'i-I^CIALSS SNTRE P£YS A CYSTHMHS ECONCHIOtJES E? SOCIftUX

DIFFERED m TOUS LES COURTS OQW'EFCIAUX QUI EH DHXTJUISNT

(Point I3d) da 1'ordre du jour) .

2T.5. Lcs p-ys axaalistes d'Europe orientalc jouont un role invortant dans

le cadre du systems carmerci-d. international. Dcpuis la pr^iero s&seirn O.c

la GSUCED, on a ^n general rtccnnu l'iit^-rrtanct: Jcs relations o-^Fterciciles

entre les L:eys en clcvelc^paraent et les ^ys sccialistes d'Eurqoe Orient^le

suxquelles 1c GroupG cies 77 attache une ^Trar^c iirrortance.

226. Le cxrro-rce entre certains rays en ^vel^oncnt et les L>ays sccialistes

d'Eurcye Orientele s'accrolt de manifire rr.is:;nnable meme si les donne.es disre-

nibles indiquent quo le comtxee entre l'^ricue ct les >?.ys socialistss

d'Europe Orientale ne s'accrott cue lcntemcnt, Neannr:ins le Gr-upe est

d'avis qu'il existe des rt.ssibilitcs d'exr-ansi.-n de ce

?:nB En de.lt des efforts dCr-lcyes rex ic Groro des 77, aijcun texte do

resolution n'a ^u etre ado-te a ce sujet.

;.28. Le Qr^jure est ;;recccu;;;e ^ar lsabsence c% resultat mlgrc qu?trc annees

de negcclaticns„

2?9. Un texte canposite decculant :1es ne^.-ci^.tions susmsntionnc-es a t±e

e"labr;re, texte qui ne peut, au ctfvlo actuelr donner ontiero satisfacti

des 77 desireux :V.;btojiir un^j contribution effective, large et

e 'des t-?.yS sccialistes 'VEuro,^ Qrientalt riur soutenir leur

n au

efforts de develrrreinont eccnemique, cio -UvGrsification do leurs echanacs et

l'augmentaticn du v-.lune le lairs exi-orfcaUons ty t-j^nent les ;~rcduits

tures et semi-uianufactures n..-n

230. h Pinstar de 1'enjagenent des vcys develc/^es a eccn-jKle do marche

d'allouer 0,7 ,>, ioo de lour RB i l'aide piblique au develcrvonent, crnne

I'Org.anisatic.n u^s Maticns Unies l5a stirule dans leurs resolutions sur les

d^cennies pour le dtevelo:_r,xmentf les pays sccialistes d'Surcv,^ orientele

devraiont acceyttj: clairercnt ot sans (?mbic«uite cette r*isncsiUcn et
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fc.urnir enaloncnt aux j-ttys les.n.ans avances 0,15 ■> 100 cle lcur PIB come

cxnvenu, cet engagement est J'une importance ca'it^lc rcur I'avenir des relations

des ;;-ays on Jlevelonronent avec les ;;ays scci'.listbs :V Europe 'rientale.

231. At cet_ eg-rei, il convienurait Jo nct«r qu'un pays socialists1: d1E

crientale a recarrocr.t ^ublic; des chiffes crncernrir-t I1 assistance finnrcierc

qu'il airc:rte p.ux ^ays on dcvcli-^tnc-nt, >-:t .lent .-n Sciit v.>eu rle ch-sc« II

s\-v:/it la d'ur. h/n precrigc qui incite^ >i :.cnf3er r^ tcus les r^-ys socialistes

, p-urraitait is l'avbnir suivre cet exdirnlc, cIatk;.ntrrTit ainsi qac la cc ntributic n

a l'^:;.plicaticn aos c.ip^csiti:"ns ^jrtintntes -^: I:*. Dcc^nni^ ("ies Mnticns Unios

kcur 1g JeveL/.^x^nent wSt effective.

'"3"::. II exitt Golarcait 0/rvutr^.s d'""Tir;incs J.-rms loscnicls los r-rys c'!u

D uoivent a-;:>::rtar uno '?.5Sistancx. substuiticdle, rv.tcsrst^nt :

a) l'inclusirn o^ ;

qui ^.artivLient une yart cr<:iscantt^ ^.u;c iin;;.irt^tit.ns ^gts :;t r'uits on ^r-vcn'jn

dec pays en ;:it^vol.>;^-.:jv)entf quel que s-."it lour systeriu r^litique, cconanioue

social rt ce,- ~rr l'^neli^rrti^rj c^c leur systemc ■_;enr-j:,iliso e'

ifolrc et nc

b) Iii5entificati.-'".r; .'"c ry/ssibilitcs o. i-it^rcxalos r&jilcs rcsultrjit cVs

;;r< I'jrrirTnes multil?;teraux oxistnnt ":u seir. ui Cr'lv'\. ni-tTnsncjit en cc qui crrcerne

les nrcduits finis et savd-finis;

c) la p^ssibilite rtell^ Oit, ^-xticii'ptir^n ?os ^-ays en ddv£l\£.r:aioit o.ux

activitcs des entra^rises c:.nr-crciales nrpc. -industri^lles credos par los

p?.ys sccialistes av^.c clgs entrc^;ris^s J'^utrcs ;".^ys devej/i^-os (ccq-ercvticn

tripartite);

d) la >articiuati .ji active ^nx ; x^jets do cicvel--'^.ancsnt des v-ys ^:n

d^relj-^-cjncnt v>?r une utilisation rstllo Ocs resr-.:iurces du P::ndf; srpficial cre^:

^n 1973 ^ar la F-viyijuo. intcrnatic:ri?.Li 6.' invcstj.ssi^yjit,- .-;n ^molior.art Irs

ccnditionB d'ectrr i des prGts et en diffusant !•■ r.lus iaraciiv-nt rcssiblo a.^-r-:-^

des i.ays en dove-1■ ^acicnt uos infi.;ra;atixns r.iju: le F.-iyIs, Pax .■d.lltoirs, r.n

tievrait faciliter 1'utilisation du r^-jL.lt; trrj^sfcrrhlo dans les tran&acticns
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e) le financanent j:or les banques intx-xmtionales d' invostissanent d

yrojots naticnaux soit dirtcteront scat ) ar 1'intenrcdiairo des banques

rojicmles de- develo^^me-nt en vue de rarmouvuir 1'utilisation des matieres

premieres locales dans leurs ; rooramos cV industrialisation;

f) I'accrcissonent de In r^art ci-s n_nnaics convertibles drjis les

raosurcs tcteles Uestincics S 1' xssistrJTCt finsnciSre .tux payr, en dovclci-TGm

<j) l'acl pticn de p«.^surcs a;prc,"riees en vuo 6b ■jarantir aux v^ys en

devclGx-iX3TiGnt des ^rix justcs ct raram£x~teurs cn.lculfcs r"uno manierc qui

txenne caiii-te tit; l'Atjgr^vativ.n de Is inflation m-ndi^lc,-

h) la redaction des taux d'interct affoctpnt l^;s creelits L-\ux

fr,urnissours ;

i) la ;xssibxlit6 n;-ur los ;>ays on dOvelc rpontnt dc ronb^urstsr Ics

prots conscntis ;>ar l'Etat oraco * 1s exportation da ;;r^duits mnnufnctur&s y

j) l'exfcaisi-n svds 'discrimination^ du cc-finnncencait aux T\^ys en

sur une hase bilateral^ ct muj.tilaterait,

k) un.. aoxptaticn clairc: tt un orTa^jnent r-. ?±tciixlro I'-^joctif

de 0,7 -.100 ^x>ur- 1'liDP flxo clans la strategic intern^ti^n^l^ dc (ZcvQlG^

pour la ueuxieno decenni.- Cajs bntic ns Uni;-s ^^ur le dcveloppement ot re-affirrac

•L.£jut la trolsieme Decunnie d,,s 1-Tatir-ns Unies - cur le devel^xmont. Us

devraiont en outrt avoliqucr inti^jralcment et ravdde^;nt la rcsclutL:jn l65(S-i:r)

du Coriscil du aranxice ct du dcvelu;.i.^J^cnt. ct tr^jiEfr mcr tc.uG los prets on

cours dt;s oays en develcr-,aic-Jit socc-rots au titre ■:!?; 1'aidc ;p

en a^ns, r* .-taprxsit ccux des ;■ ays les means avanccs;

I) 1!augmentation do lour contribution en r.^nnaios oTVcrtibles au POT).

m) detprcht au^res cVjs r'rys fi^v^l:;r.tss ,/ ur qu'ils au^?ncntent leur

ccntrihutivn au R-7JD et a d'autrcs institute-.ns rcrtin^tes du syst&nc ^

Nations Unios c-n vuti de .Va or:.rr:tion Cu c; nn^rce entrr los ~;ays en ^^cli

tt les pays socialistes d'Eurc7e -rientele;
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n) la creation eventueile d'ontreprises cciTTnunes r'c transport maritime

et aerien entre pays socialistes ot ["ays en develop;:>ement? en rartageant

netaircnent les ccuts ces installations et les frais cle manutcntirn;

o) la formation d'Africains en vuc r3e 1'cntretien <1o 1s

fcurni jrar les pays socialises d'Europe orientale.

233 o Les pays en u&^lc^cracnt dsvraiesnt s

a) rendro leurs ;produits '.q8sx:> rtaticn '".ilus

b) intensificr leurs 7?ctivites cie praa^tion crrarerciale tJi c

dcs missions criLir'^rciaics et en 'j/ratici^ant aux f^ires c"irmcrciai

oryanisees par l^s pays sccialistes,

234. La CNOCED devrait s

a) aclc,:tGr un prcgrnnrciC; glcbc-1 sur les relati'^is coEnerci-iles et

6ccna;dques entre pays ^ 'aevelc;L.r^ment «± pays sccialistes

^te de

b) en collaboration ^troite avec les institutirns rfigirnslos des

Nations Unica.- accroitrc 1B assistance technique aux pays en

cevtulc^.croent on vuc da leur ^-crmcttrc: »^.e "^rr;fiter r.1u camjcsrcc

entr-2 les pays ax:inlistes et ies pays en ("'evelcx^x^ent = ?>. cet

wjaru, l^s efforts (lovraient etre intensifies avi-x: l'aidc financier?

du HJUD en vuc de motti"_; en ceuvre un r-rcc7rarrrat- do recherche^ ce

fomvati.cn et cle diffusicn ae 13 information qui rrcfitcrnit aux pays

en de

Le Groupc estime qu'S lvavonijr la tachc du secretariat devrait

o:nsister a fournir unc assistance cjxxirationnclle aux pays ?n dsvalc.pf-^enent

en ce qui concerne 1' identification de p^ssibilites catrnerciale.s nouvellos et

les rncyens d'en tirer pr.fit^ notanruont -£?t: le biais des services apprcpries

cnsultatifs et d1 assistance technique du Centre du cornerce international.
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236. La Resolution 127 (V) rearfirise cue la CEPD c-nstitue un eTaT.ent base

dans Igs efforts deplcyes en ^ie r^c; 1; instr-ur^tion d'ran ncuvel arcire eccncTrdqae

et carae; tel tst basSe sia: Li coqpeL^.tion r-c los interr.ts ccnrpjns cntre teas

les Etats, La r^sclucion i\ dofini ggalor-'^rit les y-ric>rxtos et nutres clon^incs

d'cictivitc=s ce lr. CEPD au seiii de 1?. ONiUCED et invite les autres institutions

et crganisr.tions s:_^cialisoes rhi syst^e des T^ticiu- Unics a ad:7,7tcr cIgs

inesures a^^orcpriees do sc:utien en vue J3aider s In miss en ooivro des activitbs

uc ce denninc- en rqxnse -ux j^nit^tiv^s c".es -^rys t-n dcvelcrponent craitenues

le Preroier Flaii S court et meyen -tenr.es clV-.ru?;ha sur les ^rir-.rites

la ccqjeration ecc-nonicjue en-tre les i>ays en

237. Les ckxnines priciiteircs cencernant ies activites de la Q-KX;SD en

nntxere de a>v:Oration ecrnrmique urtre ;jays en dcvelq-xxment fi»ns le c?dr

de la r6sclutic?n 127 (V)

a) raise en y>i^Ace d'uii syst^anc fjicixsl cle i.u:eferences canmerciales

entrt pays en cc^vGlq

b) cccperaticn entre orrjanisrcGS d;i comcrcc ^.'Rtat des pays en

develc;\ eroent;:

c) creation .i5 i3ivtxc-;-riGes mwltinatJ-cnales O.e ccirroprcialisatlcn

entre :?ays y dl

238 B Pour ce qui ce qui est clu yraaier c;es c'rraaines ^icritoires ci-dessus

et canne suite aux reccrmcnrJaticns formulees a la reunion ministerielle clu

Grcuye des 77, qui a eu lieu a Mew York en seutemtre i9Blf une reunion de he.uts

fonctionnaires s!est tenue a Geneve^ uu 19 au 30 juillet 198'/, rear elaborer

le texte d'une declaration ministerielle jxTtant ruverturc des nejr-ciatic-ns

relatives au systeme glc^bal do preferences ccrracrciaics, Le 0 cctohre 1932ff

les Hinistres des affaires etrrxigeres c^s Etatc niaribres au Grcupe des 77 c-nt

adepts une declaration en ce sens, ■■irrCtant les ;;rincipes c-t regies auxquels

uevr<ait ebeir le irdst-j en place d'un systaae global cic "references carmerciales

entre pays en ^v^ioppancnt7 ainsi qu'ijn calendrier a resr^octer en la rnatiere,

Lo Gtcm£jo des 30 saattache actueileinent a mettrc.: au print des projets do

propositions iuteressan'c ies ;-is;;ects cc^uixq-ues o.a sys-ceme cjlooal de i;a:eferences

esr qui seront rresentes au Crmj±e r.e nogrciaticn, a sa praniero session.



P<*(-e 107

239, Confcrri&ment a ia resolution i;:7(Y), 1- CTCED, arissant de concert

avec le Centre du cormerce ■ international Q^JCED/'GRTT ct 1c Centre international

;xur los entreprises ^ubliquos dons les pcys en doveio~.pement (CIEP ■■ Ljubljana,

Youaoslavie),- ~ organise un colloque internetic*i~l ^cs orranisnes do connerce

e'Etat, qui a eu lieu du ?9 rears au 2 svril 198?.O ^ I1 issue cles trnvaux

effectufes pour clanncr suit^ nux o.cciGion-; prise c 1/.rv -.-'u coIIcoug, on est

cjnvvanu cl'un textc O.c st?.tuts c""uno csscciation C.es crganJ.smeR t!c octtoctco

dsEtat, auquel l--;s orcaniauos tie ctinrrerce d'Etat xnttrosstis cies ^ays en de

portent SGr;>nt a;.\x.ies a scuscrirtc

240. En cc: qui cencerne les Gntre^:rises multinr.tirnaltis uo carr^jrcialisation

Ids consultations sc rcursuivofit ^n vuc clc reunix" les rcsseurcos quo strrose lc

financeriient Ce I'assistajnct technique nocessaire ^;mr favoriser la creation

•Xi tell^s entrefrises, c'ab-^rd au niv^au ■regii'^nal.

241. En outrc% des c'-.jnaines '":e i.ricrite ci-tlcssus iirliquGs il existe d'nutres

activites de la CEPD contenuos dans le Plan rVJiCtion d32\rusha enterino par

la resolution ISO (V) . Qes e.ctiviucs sont les suivantas ;

a.) croation C'entroyriscs raultinationales te ;reaction entro pays

en Ci-jvulcrvijmnt (HPEs):

b) ranforconent du 1' inttinr?.tion ocenrmcue <nt Cc la coc;aeration

auxniveaux sr.us rrr;ionrJ.,- re^fior.^j. r.t inter-rorirrrval;

c) oc-ij^Xiraticn menetaire et firianciere ;:ntro ;;iys er.

C\) autres (..uirriintjs ;le coTTxr.^ti.'-n tels quc- ia teci-molr.giQ.- les assu

rances, io Transport miriti.^:-, et les iva:obl(V-es oe transit et clc

transrort J.es ;r«ays on c.evelo:/^-r1.?.nt sans littoral ct insulair

242. Lfc secretariat -2e la GJXED a ttaiu ionc scrie Je consultntic^ns avac lo

'icuverneincnt Cds ~<iys en level ^v.^ement c'rins !■:-' but ^! identifier les possibi

lities Oe cix^xrat'.on en vue de I'eti^lissement d'entrorrises nultinationales

do ^reduction ilr.ns les dvT^.ines de I3Industrie des oncraisf -.les produits en.

caoutchouc - de !~. ..etc S ^vapier et "u -^"i^r, L: analyse des dr^nnees ~

permis d' identifier un '_"jran.d ncxibre de ;;roduits s;;^cifioies rlans les secteairs
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industriels prccitos ainsi que des p-reduits chi^lcuoS; siderurgiqucs, rrtetp.1-

liques et des rat&riaux de construction cnirce constituent Igs dcrnairies les

plus prometteurs on cc qui c^ncomc l^tsblisstincnt des capacites nouvelles

devant servir de base p::ur I'etablissernent ^c crvintranrises &t d'autres tyros

C." orranrjcmeints en mtiere cie ccllafc<_:rntion inclustrielle.

243* Uhe iinpalsi?n r^uvellc a etc Cjnn^a 1-. co7;cJr?.ticn ct a 1'interrraticn

feccnariiquc r^jionales ot s':c:s-xegionr.les „ De nc:.uven.ux ^T^u^-ancnts -:-nt gcoitnlis

ties prcgres cans l'e;xecution dc Icurs vrcjraninDS cl'intc^raticn et ^ libera

lisation Ues cchangcs^ et certains •■jr^u^enents trrviitionnels prccalent :u :;;nt

fl6ja prccecZti a 1' adaptation le lcurs instrur.vjits a In. situation ixmaaijque

rtcllc ce lours ^ays manbresD Divers ■j^i~-'U:;^'!-i2nts U5 intcgraticn ^t de ccrperation

6ccn.jra.cjut cle pcys en dcvolo£\.'onait ::nt cr.ntinuc a bsncficier c'une assistance

^44o Au niveau intor-reci^nalf un certain, ncmbre de voyanes cl'etude ont

organises S IMntenticn JUs ch.^fs dus secretariats ce grcupansnts c1 integration

eccni-^ique aupres de grc^?Graait3 sinu-lairec dans d'autros rogi-:.ns en d^vclcp-

peroent. En plus d'un echanr-e Zc donneos d!e.x:;'eriGnce sur le fenctionnement

des divers instruments '.V integration f cos v ;yacjes d'ebxle cnt eyalentint permis

ds identifier des possibilities de cc/^^ratim rrnatuelle en-tre grourx^vicnts o

245. Ccnforrne^Tient au pararjrap-he II du diEpositif de la resolution l?'l (V) 7

certaines mcsurtiS -:nt ete prises en \n^. d! aider les pays en develcvp-onent a

divi^rsifier la composition de lours '^changes fsi^r le r.i.an aecgr.apbi.que et a les

divarsifier structur^llonent r.jrace a des contacts -."lirccts et iniirects entre

homes d'affaires au nivaau inter-rty.i-nr.l. Pox .nillours, des t;tu;"es effectu^es

ysr la CSA ct la CEP^i sur la exx^jerati*-; n inter-regi'.":aale «Jlans lcs demaines

suivants «. (a) c.mmerce et finance, (b) pciences et technologies (c) ndse en

valeur des ressourcos huraaines, cnt scrvi de base ci la reunicn cjimane CRT/CEPAL

dcs experts p-'UvcmanentauiL d'/ifrique ct c'.';\meriquc l^.tine £;ur la cooperation

eccnemiqus et technique. Les conclusions ?& la reunion ont ete trnnsmises

cumca recomnixicLtions aux ■^■juv^rnatitintc ? rw. daux ccirmissii.jis, S 1-a CfXED et

aux institutions intemationales tctut qu'ils prennant Igs mesures consecutives
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246. Entretexnps egalment les secretariats des 6roupement£ d.1 integration ccono-

mique sous-rogionale et rcgionale entre les pays en dcveloppement ont adopte an Pro

gramme global en vug do la cooperation cntre eux*. Ledit programme four-nit des mcs

visant a renfdrcer 1'integration 6a:;n.iracue, 1?. cooperation technique accrue

et l'Schanfje"a[infcKrnaticn7 lesVdalites de i^xticipati-n des groupanents

d° integration et de corporation ecDnoniquo aux pr--grants CEPD inter-rthionaux

aussi bien que des insures instituti■.: nnelles en vuo de la rrj.se en oeuvre et de

1'obtention clu s^ntien dudit prcgran

247. Le renforcanent des arrangements financiers et r-r-netaires existants et

la creation de nouvoaux arrcTncjanents v^ntre i;,ays en Ievelc^>^ent cnt cte une

pre^^ccu^ti'^n m^-jeurc clu sGcreteririt de la Q^UCSD on c^llalxraticn avec les

amnissions cccnaniques regic-nalos et rlusicurs institutions m-jn^t^lres c!es

nays en aevelaa:^mentQ la fsisabilitc- de l'etablissoacnt :^e lienc ontrc les

arrangements "jo ccuroise.tion cos pays en .levcL^oToit a ,-to assez ;pr-f rnaanent

examinee j.rj: L;-s representants cc clivers cTrrxganents <ie c;^T.-:ensatJ.': n et c:e

ji-eiianents, c\ans lc carre <ilu C-mite le cecrcLLn?.ti'-n rien ^rrangoncnts nultila-

tcxaux cle paianents cntre les ,_vays t;n dcvol-pj-carjcnt. Ce o.:nitc a fait rvimrcnie

que la creation d'arrangaioits c:e paianents inter-re-'icnaux ccuvrant t us les

les pays en deVeicvponent strrblait trcp arnbitieuse pour le raiment, II a trute-

fcis recennu c^i'cn :rurrait aclci^tor une avprcch^ plus nrxeste qui c.:>nsisterait

a lier deux cu plusieurs arranger.ientE do ccm:,i^naati.-n :1c mardfer^ a v.

entidranent leur autr

248. Dans ce none cadre, les representants dVarrrxigc-^cnts de credit r-nt

ex-^imine les moyens -f'SEibles rle c'llab-r.^ticn cntre les ^ar

de credit en vue du s-utien dtis balancos des ;vaiements, IIs ,nt

propose Ueu>; v.rcoSf/lures c'lme etvint plus a-nvtimblos en viie d'initior les

arr.^r;enients ;;our un soutien rnutuel c! institutions '.le crdj.t i (a) 'xr&ts

bilateraux directs entre de telles inctitutirns at (b) s "utien fir,^cier

indirect par le biais des invostissanents avee les entit6s Kanc^Jxas inter-

natiomles qui ir.aurraient a leur t xar fcurnir un aprui financier aux institu-

tio'ns rfcgiunrJ.es do crodit de'sirant des f-;n:.s.

249B Pour l'heure, les activites du Secretariat de la. CNUCED rx^rtent aussi sur

le renfercement des banques de develo^ponent sois-regicnales et r6jionales et,

en collaboration avec les institutions finoncieres interessees, sur 1'aide aux

pays en developponent dans les travaux pr^aratoires en vue de la creation tVuno

Banque des pays en clovelcppement.
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250. Alors que les activites roentionnees plus haut se sr-nt concentrees sur

l3exL^nsion et la pronoti-n des echoes, ~[autes element iirrxrtantes a n-

cement les damines tols que le transfer* de techn-lcaie, les assurances, lc

transport i^xitimo et les troblerr)es dc transit ot de transport des rrys en

.:evelc:A:ernent sans littoral Gt aes t^ys en aevelc-ponent insulair^a ;.nt ott

abcnl&s c^ns lo o?:1rs nlus larr;c -^s eff rts •ags v^iys en ;^vel;ynemcnt ^ns

les tianaincs ccncern6s,

251. La co.;r^ratirn eenncmique entre .pays en davelcr^ercnt cst un elant.nt

capital de la strategic- d' autonanie collective et un instrument osscntiel cle

i;jranotion ctes chancjemants structurels qui rourraiont contribuer a la realisation

d'un prccessus equilxbrS ct equitable £'un d^velcx .-orient econanicjuo globnl.

/ifin Ce oermettrc aux nays en ^velcp^nent da renforc-or leur ccc;.eration et

do faire face a lours tesoins en nvitiere dc devaloiTrjonent, il importe quo des

actions concretes coordonnt^s soient prises aux niveaucnational, sous~re:;ional

et regional o Les mesures au niveau national dans 1- region ^.frique oevraient

inclure l'etablissonent de centres de liaison la cu ils n! existent ::as afin de

s'attaquer a 1?: ^.lunart des dotnincs prioritaixes.

252, L'autanoniG dans ce car^re de la CEPD est une stratCcjie qui a nlace* la

responsabilite rrimordi^le sur les -ays en develq^^nent eux-mones rour continuer

a racfoiliser leurs ressources et trcuv-r .^s solutions aderuatos renfor^nrt

lea activites de la CEPD. En consequence; le Grarie ^ricain

du Grour>- des 77 demnc^e aux r:ays en develorroruint de f^rnir, le cas cche-nt,

d'autes mesures d!aLVui et rles resscurces a In CEPD afin do traduire dans ies

faits le concept d(autoncmie collective. A cet effet les rays en duvelop;par*£nt

ayant plus de moyens guu d'autrer, d.evrai^nt contribuer :;o fagon substemtiello

aux activites de la CEFD.

253, II faudirait renforcer le mntet de la aJUCED ;^ans le cl'inalne de la CEFD tel

qu'il est defini dans la resolution 127(V) en fr.umisssnt a la CNUCED des

ressourccs accrues qui lui :;erraettent dda^crtej: son plein a:x-ui aux activites

en matigre ue CEPDO

254. Dans tdus les demaines d'activites de In CEPD indiques dans la resolution

127 (V), le Groui^ Africain ^u GrouiXD des 77 denande l'ar^i des pays devslcnpes,

ae la OJDCED, du CCIf et dDautres organisations Internationales rour i
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i) La ccrcluite Cos ni-gociations pair le systerae glrbal ^e preference

ii) la realisation rapine >:ie I'tferc operaticnnelle du systSne ■Vinf:

nation carcnerciale;;

iii) la mise en ceuvre ,lu prr^x^prac-/ fie travail -;1e 1 ^sscciation d

organismes clo cuint-xce .i'Ktat des rays en d^vfelcn^oncnt },or

fourniture do la facmaticn et des services techniques cx.nsul

lr?. r.v3rticicc-tion drTns les -^ctivites fcndcmentalos dc red-:erche dc

1'rtsscciatior; das orr-anismes ce ccmerce d'Efcit^ et la tnisG ■?

ja;r perirjdiqLi« du rfeucrtcire des Orcjraiia^s "fe comercc d"Elt--.tr

i.v) le renforcor^nt dn lr. o?.pacito f.e =/rcnnticn 'les entre;:)rises inultJL

rationales de, :_.reduction ;>rx l'identificcition? la ■^rSoratirn ^^c

i,rojets,,- l'nr'pui aux ne^Tcciaticr)s ot l'elnb< rntirn d8arranrTciror.U-

finmcicrs;

v)' l'intensific^.tic:n des activates dans le d'Tnaine des entreprisos

rnultinationales de cannGrcialisation y cntipris la c^c^eratir n en

EuatitSre d'achat a l'irrr^C'rtation,; en rvarticulier la conv(.catir.>n

raridG de reunions soctcxiellesr

vi) la mise en oeuvrt du ^TCjrammc rrcur 1^ ccopuratic^n entre les

'jreuv^rtoits de oq^ration et d' iiittrjration econciniqae- et?i;li par

leurs secretariats y <xitT_±is en v^rticulier un ^j^^TTsirrt: de recherche

sur l'int£rxc\ti-;-n cconardque e ^s ■^rc/rren^ss Zo o-c^pferation sect^ricl

scct:xiellG ontre l£s rjr.;u^inGnts ct 1' intensification de l'infrr ■

mtir.Ti nxituelle ainsi que dc- la cr<. ,;.:cratj,'jn

vii) l'aide aux .^ays ^^n aevoloTX<^,^nt dans leurs cff-.:rts C& c:/-peratir <i

rx^-notaire et financiore y c--.r-rr.is leurs etudes d.c faiSobilite a

;;r^x;s ^ la Bc^ique ^xjur lee _oys en ck.v-:^lr;;ff,enent iTit la crcati n

est i^vioaK'v^ les acc.r".s d- r^aicr^ntF ::"*- cciri-ensdti^n

et d^ credit crnnexuS,- los ^ctivites inu.ltilaterales C.e'fin?nccnen-c

et dc refinanc^xjrt des cx:;rtatirnsv I1 analyse du r*Me de?

institutions multilauirales de finrjic^-Kint du dcVel^:;oement dans

les ^rcjets cle la CEPD et des systferv-s de garantie niltilaterale

l-.yar les invostissancnts dans ies :;cys en aevelc^oroont et t^n
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viii) I1institutions, ?.ux niveaux sous-regional, r^ricnr.l et interregional

d1arrangements de paianent at 6e ecrpo-nsatirn;

ix) ic lancement d'etudes et r elaboration cic prepositions concretes

; cur la ar/^ratirn -en rtctiere entrg^tiquc entro pays en

x) l!intensificatiL^ dc l^iat et 13 SlaboraUm de iTr.^jrarmss p

intsnsifica: la c;c;-erati.;n alianentaire r.ux nivcaux Exus-regi

regional et intcrreaicn.^1 y cxir^ric lc. pr,_rac:ticn de livraisonB

mutuGlles cl^ vir-^uits alimenteires^ la r^.tionnalisation des

iiu^^jrtations aljmentaires et la cooperation on matiere de

creation de rcaserves alimentaires -r.ux niveaux national ou rnulti-

xi) la prise en cc^nsi'leraticn accrue de l5asrect des activites i.^e

O-:PD dans les d Mnainee Cu transfcrt et du develo;;pement dc la

technol.ogic, les activites d1 assurance et de reassurance f les

-rcbl&xis c"c trrinsit ct de tr.ans:;>ort res ;-;^y^ on dcvela*cement

sans littoral ct les pays en df^eiorr<a^r:t in^ulaires et le

transrert ^aritimc,
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ASSISTANCE AUX IX'tr/S-lZNTS DE LIBERATION NATIOHALE RECONNUS PAR DEG ORGANISATIONS

OTERGOUTEKIIMSNTALBS REGIONAISS (point 13 (f) de 1'ordre du jour)

255. A G?- cinquier.io session, tenue a 'uanille en 1979? la Conference des Nations

Unies gut 1c conranercc et le developpenent a adopt6, our I1initiative du

Groupe des 77j la resolution 1G9 (V) conccrnant l!a3sistance ami Kiouvcirents

de liberation nationalc reconnus par Ces organisations intergouvorneinentaies

rcgionales* Dans cettc resolution, la Conference priait le Secretaire general

dc la CNIEKD, agissant cane la perspective de la Strategic internationale

du devcloppcnent pour 1?. troisiene Dcccnnie des Nations Uniec pour le

devcloppcment, dc faire entreprendrc dec etudes dans lc doniaine de competence

dc la CNUCED, en cc qui conccrne lee poupleo et Icg pays considerec, en

collaboration avec leurs mouveraents de liberation nationale respectxfc

reconnus par des organisations intorjouvcrnoi'.ientales re^ionales.

En consequence, le secretariat dc la CIPJCEij a etabli deux etudes de

consultants (TD/b/?69 ct Add.l ct TD/B/870) concernant respcctivcncnt, la

situation econonique du peuple palestinien dans les territoires arabes occupes,

et la situation econorrdque en Namibie ct en Afriquo du Sud. Cos :-ciul etudes,

dont lee autcurs s'efforcaient dc donner unc vue d'ensonble de la situation

econor.:iquc du peuple paleGtinien dans les territoires occupcc par Xsrae'l,

ainsi que dc la situation econoniquc existant en Nar.iibie et en Afrique du

Sud sous le gouvemerr.ent de la niinoritej ont etc presentees au Conseil du

corjnerce et du devcloppencnt a oa vinft-troisicno cession, tenuc en ocptenbre

l90l» Le Groupe a rcniercie lc secretariat dc la CNUCED des deux etudes ainsi

ctabliec en application dc la resolution 1C9 (V) de la Conference, nais il

a ausci exar>iine la nececsito d'autrcs etudes approfondies, en particulier d*une

analyse sectorielle plus complete et plus poussoe de la situation economique

du i^euple palestinien toujours soumis a lc. domination etran^ere, et de

celle du peuple nanibien a la suite dc 1T occupation ille^ale de la Nar.iibie

par lc regime racistc d'/ifrique du Sud,

257- ^ Groupe attache beaucoup d'imortancc a I'accistancc de la CIPJCSD

aux ir-ouveDents de liberation nationalc, et done a. la nise en oeuvrc c\cc

rasolutions du Conseil du commerce et -_;u developpcment (TD/b/L.6C3 ET

TIj/3/L.5O4) qui de;:]p.ndent au Secretaire general de la CIIUCSL, dans le cadre
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de la Strategic du clevcloppcnent pour lc troisieme Decennie du developpcment,

do faire unc etude d'cnsGnble approfondie dc la situation econoiaiqus u

people palestinien dans Iog tcrritoircs palestiniens occupes, ainsi qu'une

analyse detaillec de con potenticl de dcvcloppenent dans lee divers secteurs

et de fornulcr dec propositions de difforcntcc strategies de developpcment

possibles en collaboration avec l'OLP, et auaci de preparcr, en collaboration

avec la 5HAP0 et en consultation avee les institutions et orr;anismec des

Nations TJnies conpetents et lo Comitu do liberation de 1'OUA, une itucle sociale

et economique d'onsenble cur la Namibie en auivant le norielc de l'6tude cur

le Zimbabwe (Zimbabwe s Towar^a^jic^^^r^^n^con^ and^social Gurvey, 190o) f

effectuee par la CNOSD en tant qu1 agent dTc;;ccution ct financee par le PNUD.

A cet e^ardj le Conceil cXhg Nations Unies pour la Nanibie est invite a collaborer

avec la CN'JCSD a 1'elaboration de cctte otuc'.eu Aux terraes de ces resolutions,

le PNIEj itait en outre invite a ncttre a la disposition de la CNX3D des

ressources additionncllec en vue de lfota"blisoerr.cnt dosditec etudec. Le

Groupe constate toutefoic avec regret et beaucouo d1 inquietude -ue le PN'JD

n'a pas encore fa.it droit k cette dcKaiKlc.

258^ Le Groupe affirrac son appui sane reserve aux activites d'assistance

de la CNUSED en faveur des mouvementG de liberation nationale et, cane cet

ordre d'idees, eat reconnaiscant au Secretaire general dc la CNUC3D d'avoir

entrepris les etuclec provues par la resolution 109 (V) de la Conference

et lee resolutions ulterieures du Conceal du comnerco et du devoloppenent. A

cet eGard, il sc fGlicite de la preparation, par le secretariat de la CNXSD,

d'une etude plus dctailLSc de la oituc-.tion ocononiquc du peuplc Palestinien

dans Ice territoircc occupes, ainsi qUe dec problems et perspectives de

developpcmenta plus lonr- tenae, conne premiere ctape d'uno analyse -lobale ct

approfondie..N6annoinfi, 6tant donno lc caracter- dlur-encc cue revet, selon

lux, 1'achevement cles etuclec mentionneeo plus haut, le Groupe Prie lc Secretaire

General de la CNUC2D a'accclerer los travavr: dans ce Uonaine. A cc propos, le

Gro^e donande au PNUD d Recorder un raa3 eleve de priority au proSramnc
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de la CNUCED en la matiere et de fourair a cctte derniere les rcssources

suppleraentaires necessaires.

259« A cette fin, les -pays africains raembres du Gonseil d?administration

du PNID devraient, par une participation plus active, rcdoubler d1efforts

en vue d'obtenir lee resolutats souhaites.

260• Les pays et organiaations neinbrec qui en ont les moyens cont invitee

h. faire des contributions en vue d^ugmenter les ressources destineec .

a la CNUCED et a. df?.utres organismes charges d'assister les rnouveinents de

liberation.
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QUESTIONS DISrrruriONliSLLSo (point 13 (y) do i'orcre du jour)

• Il__eot etabli quo dos decisions ont Ctd prises au niveau du Conccil

de la Conference et do l'Assenbloc genirale en ce qui concernc la neccssite

d!une organisation seneralo charade de sToccupcr de i.ianierc int%rie dec

problenec du commerce et du dovclopperaent et dec questions connotes, Co qui

rcate a faire, c!ect a prendre une decicion cpocifirjae de nise en ocuvrc.

2£2# II est en consequence rcconnando quo l'Assenblec generale reaffirmc s

fgJQ-lfi-g- inGtitutionG existanto_s, aussi etroitenent cue puicsent etrc

coordonneec lours activitec ct lours procedures operationnelles

5L^®£^i25LPfi5 capables de c!acquitter du role envied pour

unc organisation rjencralc char~^e doo problenea du coir^iercc

ct du developpencnt ;et dec ruections connexesj

ggJi^G !g- creation d'unc^ o_^~jyjgat^n^xon^g.le« et ccla avec le

r.ioins do retard possible, ^£,J\robJ^nx3c^a^onts__de^ pajp en

, ne pourraient etre examines efficacericnt et en totality

ce qui nuirait aux efforts c;ufils deploicnt pour ppen

et leur pronres,

2c^* II Q3t etabli quo Icg resolutions de la Conference, en particulier les

rcoolutions Si (ill)? 90 (17) et 114 (V), aiaai que lee roconcaniationo perti

nentes du Groupe special d'ezperts ct la resolution de l'Aasemblco Concrale

relative a la reotructuration et au nouvel ordre econonique international, oni

reconnu la necessito do renforccr le fonctionnement de la CIIX2L cu erard

a son role reconnu de cadre de n^ociation ct en tant ^-uUnstrui-jent efficacc

et cu'eleirjent ecsentiel du proceccus de rcctructuration.

adopte une resolution donnant au Conceil

du corjnercc et du developpenent le nandat clair et specifirue

d'cntrcprenc-.rG une otudc approfoir'ic sur les r.ioyeno dc ncttre

sur pied une organisation internr.tionale generalc qui s!occuperait,

de iTianierc integree, de tous lee aspects du counerce et du
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developpeincnt ct c-os questions connexcs. Pour faire cette etude,

le Conseil pom-rait adopter la procedure la plus pratique et

la plus e::f icacc, cans o;:cluro lo rccours a dec consultants et

pourrait, si necessaire,, ecnsulter les organisations ct orrjanisnes

e;czsva:ivs intercedes du Gysto.~:c dec Nations Uhies y cor.ipris les

ConrniiGcianc dconor.-.iques rc^ionales et tcnir cor/rptc de leur

competence, de lours fonctiorx et de ieurs activites, Un rapport

do fond our la question sera Gourde ?.u Coaceil du corncrce et

du developper.ent a la (oeconde) partie du sa Gecoion de 1935>

Secretaire rj^ncral de lTCY;rr.nioation des II.?.tiono Unies coit invite

a mener a une conclucion rapidc lee consultations avoe le

Secretaire general de la CI:rjC2D ot a introduire rapidement dec

mesurec specif iqucs dcotineos '-. dormer suite aux pr6cedentec

rccorcnandations figurant dans divorces resolutions do la Conference

et enterinecs oar 1'AssenbloJ -enerale, notar.i-ent cur Ice points

1) 'Securer a la CMTXSD ^^^^G^j^^^Dni^ne dans les dornaines

budgCtairc, financier ot adr-inintrrtif |

2) ^£iHO^£l £U Secretaire reneral dv. au Gonseil l_eg_ no_uvoirs

correcpoiidantG en r-atiire bir^^tairc at our Iog r^octionc a

tionnello*-; |

3) ie Gccr^taire -Cneral de lr cr.£E£ devrait etendre la port6e

dec contacts ct des consultations avee les con-icsionc Ocononiques

recionales ct lee chefs de secretariat d'autrcs organisrtions

internationalcs interesces afind^evitcr le double emploi et

d'assurer la coordination co^nc il est deniaixle dans la resolution

45 (VII) du Conscil du corrarcc et du developpe::ient.

. dretabiir a un haut niveau, dans le

cadre de la CrluC:^, wi n^anic:r.o de consultation approprie qui

sc reunirait chaque aniii^ au nivoau ninistoriel avec un ordre

du jour convenu prCalable;.;cnv5
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d) 5H?_JjLJ^OI^ro^9iLJ^^^ af in de

preciscr le r.iandat du Groupe :1c travail du plan a rnoycn terrae

ct du bu:l5ct-^r.y;rar.ir.:c et do fixer Ice procedures a suivrc

pour devaluation c;:terno ot interne en ayant toujours present

5. lfesprit le fait :;ac lo '^roupo dj J:rv.vz.il devrait contribuer

a faciliter lo fonctionnement officace de la CNUCEO et dc sec

orcancG subsidi^ircs, ainsi rue la i-uso un oeuvre ccg decisions

et du pro;-;rar.rie de travail :>o la CN1X30;

e) quHl devrait ctrc clairci^cnt entendu c^j.e rien de ce qui figure

danc Icg para^^aphes ci-doccuG no porte atteintc ou nc fait

obstacle a la realisation dc I1objectif fondc.nental, a cavoir la

cru?.tion dTunc orrjanication rdnerale coinmc il est envisage

dans la resolution 1995 (^EC), tclle c^i'ello a ete uodifiee.

« ^nfin, etant donrnj ^xic I1 etude r.nprofondie (nentionnee ci-dessuc)

serait corplexe et difficile ct qu'il favdra done de longa dalaic pour la

mener a bien, la Conference recxarcincra la ruostion a sc. Geptier.ie secsion,

a laquelle 1c Secretaire general dc lv. CHDC3D ot 1c Conscil du connerce ct

du dovelopponent prcsenteront lee rapports do fond appropriec.




